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e Noël de Jean-Louis
Quand (dans sa petite chambre du 

• cinquième, Jean-Louis s’éveilla, cette 
' après-midi de Noël, (garçon boulan
ger, il travaillait une partie du jour) 
il se mit à monologuer selon son habi
tude :

— Misère .de misère ! Tout le mon- 
i’de est à la joie aujourd’hui, tout le 
: monde s’embrasse et moi, enfant trou- 
1 yé, je n’ai pas même un copain qui me 
serre la pince. Quand j’étais petit, mes 

. parents nourriciers me donnaient plus 
de taloches que de tartines de confitu
res. Mais je pensais : « Vivement mes 
.vingt ans et je serai libre. Alors ! à 
moi, le plaisir et l’ivresse ! » Aies 
vingt ans sont venus, mais la guerre 
également, et pendant cinquante-deux 
mois j’ai dû supporter les obus, les 
grenaldes et les gaz des sales Boches. 
Je me consolais par l’espoir d’une re
vanche après la guerre. Je voyais les 
Poilus honorés et fêtés. A eux les bons 
filons ! A eux, les fines places ! Je 
t’en fiche ! Les mêmes mercantfs nous 
affament, les'mêmes embusqués se fi
chent- de nous. Les bons filons, c’est 
pour eux et pour nous c’est la moui
se... Ah oui ! La mouise, et comment ! 
Vingt francs en poche ; voilà tout ce 
qui me' reste pour faire la fête aujdur- 
d’hui et vivre jusqu’à la prochaine 
paye !

■ Et, ramassant dans un bloc tous ses 
ressentiments, toutes ses rancoeurs, il 
s'écria :

'— Père Noël ! S’il est vrai que tu 
exauces tous les vœux formés au jour 
de ta fête, pérmets-mioi aujourd’hui 
d’assommer un embusqué, de brûler 
vif un mercanti, de noyer un Boche 
de mes propres mains ! Alors, je se
rai heureux et je ne te demanderai rien 
davantage.

Et le Père Noël répondit :
—- Qu’il soit fait, selon ton désir !
A la vérité, Jean-Louis ni'entend if 

pas ces paroles, mais elles furent véri
tablement. prononcées, lisez jusqu’au

bout cette véridique histoire et vous en 
aurez la preuve.

Sa toilette achevée, Jean-Louis des
cendit dans la rue. Il avait plu dans la 
matinée, le macadam était glissant, et 
Jean-Louis marchait avec précaution, 
soutenant d’une canne I caoutchoutée 
une de ses jambes où demeurait encore 
un éclat d’obus.

Un jeune homme élégamment vêtu 
le bouscula en passant. Au lieu de 
s’excuser le malotru se mit en colère 
et. s’écria : l« Faites donc (attention, 
espèce d’imbécile ! » Jean-Louis fron
ça les sourcils. Peut-être eût-il conser
vé son (calme cependant, car il était 
d’un naturel placide, mais en dévisa
geant le jeune homme, il reconnut un 
de ses camarades d’école, lequel grâce

la moitié de la rue et s’était renversée ; 
le réservoir s’enflamma et mit le. feu 
à la carrosserie.

— Mais il va griller là-dedans, - le 
malheureux ! s’écria Jean-Louis.

Il se précipita, prit un pic dans le 
chantier, défonça le toit de la voiture 
et arracha le Sucrier à la mort, non 
sans roussir ses habits et se brûler les 
mains.

Le Sucrier était éperdu de reconnais
sance. Il voulut se jeter dans les bras 
de son sauveur, mais Jean-Louis le 
repoussa d’un « salaud » ! plus brutal 
qu’une gifle et, ayant ramassé sa cani
ne, il remonta sur lie trottoir. « Me 
laisser embrasser par un mercanti ! » 
grommelait-il. Et lui que le danger 
avait laissé impassible il tremblait

à de hautes protections, avait fait cam-] d’indignation et dé dégoût.
pagne dans le camp retranché de Pa- ; . Le hasard de sa promenade errante 
ris. [le porta sur la place de la Concorde.

S’entendre traiter d’imbécile par un i La nuit était venue, une nuit .opaque 
embusqué, cdla passait les jbornes sa’e ^ans laquelle les rayons - des 
Jean-Louis leva le bras... Une seconde ■ 
encore et, maniée pas sa poigne ro
buste. la canne allait défoncer le crâ
ne de l’insulteur... Mais le visage cha
viré de celui-ci calma la colère du bra
ve garçon. « Il fait, pensa-t-il, la mê
me bobine que le Boche à qui j’ai per
cé le ventre à l’attaque de Champa
gne. ! »

Il se contenta de cracher au visage 
de l’embusqué et continua sa route.

Un peu plus loin une auto le dé
passa brusquement à une allure folle. 
Jean-Louis la connaissait bien car sou
vent il l’avait croisée dans le quartier : 
c’était la voiture du grand sucrier dont 
l’usine emplissait la moitié du fau
bourg. « Comme mercanti, celui-là, il 
se pose ! pensa Jean-Louis ; paraît 
qu’il a gagné ses cent millions dans 
son année ! Et voilà pourquoi les pau
vres gens... » . .

Il n’eut pas le temps' d’achever sa 
phrase.. A quelques mètres de là, l’auto 
avait heurté un tas de pavés qui barrait i

lampes électriques traînaient, comme 
des oripeaux en \loques. Jean-Louis 
s’approcha de la Seine et machinale
ment descendit sur la berge. Un hom
me était assis au bord du parapet, les 
pieds pendant vers le fleuve, la tête 
profondément inclinée sur la poitrine, 
« On dirait que le particulier a des 
idées noires <», pensa Jean-Louis et, 
s’étant assis sans façon près de l’in
connu il se mit à lui parler comme à 
un vieux camarade.

Il fallut un bon quart-d’heure avant 
que l’inconnu consentit -à sortir de son 
mutisme, maistà peine eut-il ouvert la 
bouche que Jean-Louis sursauta :

— En voilà un accent ! s’écria-t-il. 
Je parie cènt sous que tu'es. boche !

L’homme fit oui de la tête.
— Pouah ! dit Jean-Louis. Tu par

les d’une compagnie pour un vieux 
poilu comme moi ! Alors tu es l’ûri de 
"ces sales Fritz qui m’ont mené la vie

dure à Sarrebourg, à Douaumont, à 
Vimy, à Loivre.

— J’ai fait comme les autres, répon
dit le boche,

— Oui, répondit Jean-Louis, mais 
les autres sont loin d’ici et toi je te 
tiens sous la main. Te rends-tu comp
te que je n’ai qu’une poussée à donner 
pour t’envoyer dans la Seine ?

■ — Ne prenez pas cette peine, dit le 
boche, je vais me noyer moi-même 
dans un instant.

Jean-Louis interloqué, ne trouva rien 
à répondre, et le boçhe, enfin décidé 
aux confidences, raconta son histoire. 
I! avait volé son patron pour jouer aux 
courses. Une plainte avait été déposée, 
il n’osait pas retourner, à son hôtel par 
crainte de la police, il n’avait pas un 
sou pour manger, il ne .savait où aller 
coucher, il n’avait plus, qu’à mourir.

— Ah L si seulement' ■ j’avais - un 
billet de vingt francs ! dit-il en termi
nant.

La Chambre galope bride abattue par-dessus 
les budgets des Finances et du Travail 

------------------- >—<-------------------
liant à. des peines correctionnelles les pa
trons qui congédieraient leurs ouvriers syn
diqués.

M. Désoblins essaie de dépeindre la mi
sère des assistés dont il veut relever Je 
taux de l’allocalion.

M. Trémotin, évoquant la grève des Ban
ques, le ministre déjclare qu’elle fut_ d’es
sence purement professionnelle et qu’il es
saya de résoudre le conflit, mais qu’il se 
heurta à. la résistance des directeurs.

Et le député du Finistère réclame des 
sanctions contre les violations du 
syndical et l’institution^de l’arbitrage 
tous les conflits sociaux.

La suite du débat est renvoyée à 
matin.

Sur une 
mes de la catastrophe de Saint-Etienne-du- 
Rouvray, par M. Gauthieé, M. de Monzie 
assure qu’il saisira le ministre de cette re
quête.

La Chambre adopte sans débat un projet 
de loi relatif au régime provisoire des che
mins de fer d’intérêt local, et la séance 
levée à. 18 heures.

Paris', 21 décembre- — Sous la présidence 
de M. Bouyssou. MM. Doumer et Paul Mo
rel étant au banc du gouvernement, la 
Chambre a entamé1 ce matin la discussion 
du budget des Finances.

M. Canavelli apporte les doléances des 
agents des indirectes touchant l'avancement 
et les notes secrètes dont la passion poli
tique entache parfois la sincérité.

M. Doumer répond que les cas d’injustice 
sont sûrement l’exception, mais il promet 
de veiller à donner toutes garanties au per
sonnel sous ses ordres.

Après diverses interpellations sur des 
points de détail, le rapporteur M. Deyrîs 
fait un exposé de ce budget.

Sur un total de 23.460 millions, dit-il, 50 
milliards sont absorbés par l.a dette publique, 
soit les 5/6. Le reste paie les frais divers de 

'■perception et toute compression, prétend-il, est- 
impossible. Il réclame une amélioration sérieu
se de l’assiette de l’impôt. Il est inadmissible 
que les bénéfices agricoles ne produisent, que 
43 millions pou” 31.0.000 contribuables et les bé
néfices des professions non commerciales 78 
millions pour 71.000 contribuables, que sur 1 
million et demi d’assujettis aux bénéfices in
dustriels 911.000 ne soient assujettis que pour 
un revenu de 5.000 francs ; que sur 1.400.000 
assujettis à l’impôt général. 30.000 seulement, 
avouent un revenu supéreuç à. 100.000 francs. 
Le nombre d’assujettis dans certains départe
ment est invraisemblablement restreint.

Après cet exposé de M. Deyris, la Cham
bre décide de renvoyer la discussion à cet 
après-midi.

Séance de l’après-midi
A 15 heures, sous la présidence de M. 

Bouyssou, la Chambre poursuit l’examen 
des chapitres- du budget des Finances,

Questionné par M. Lesaché, le sous-secré
taire d’Etat déclare qu’il a adressé des ins
tructions au service de la Dette inscrite 
pouir activer la liquidation des pensions des 
fonctionnaires.

Sur lès chapitres du. budget des Finances, 
la discussion est ouverte par M. Baron qui 
vente, le mérite des fonctionnaires.

M. Tranchant veut améliorer la situation 
des receveurs buralistes en doublant la re
mise sur lies timbres poste composée par 
l’augmentation du timbre de congé.

Cette suggestion est retenue et le chapitre 
est renvoyé A la commission.

Quant à M. Canavelli, il pense qu’une 
ressource nouvelle serait trouvée en char
geant l’Etat de transporter lui-même ses 
tabacs et ses poudres.

MM. Chastenet et Malvy ayant interpellé 
sur les crédits des tabacs, le sous-secrétaire 
d’Etat déclare qu’un décret d’hier a rétabli, 
en faveur des planteurs la prime de pré
sentation de 20 francs.

budget terminé, la séance est suspen-Ce 
due.

Le budget du travail
La. Ghamiire, à la reprise,-passe au bud

get du travail.
M. Laporte réclame le vote de la loi des 

assurance© et un text.e législatif imposant 
au patronat. l’échelle mobile des salaires, 
et MM. Désoblins et’Henrlet dénoncent les 
atteintes portées par certains patrons aux 
libertés syn.dicd.les.

A -ces accusations, le ministre répond 
qu’il n’a pas manqué de vigueur contre 
ceux qui. tentent de saboter la. loi des li- 
.bertés syndicales, mais qu'il n'appartient 
qu’au Parlement d'armer le gouvernement 
contre ces violations et'! ''v-tant le projet de 
loi déposé -par M. Justin Gociarl. .coruiam-

demande de secours aux

La séance du Sénat

droit, 
dans BSB
lundi
victi-

est

préParis, 24 décembre. — La Séance, 
«idée par M. de Selves, est ouverte à 
15 h. 10.

MM. Paul Doumer et Ossola sont 
banc du gouvernement.

Le ministre des Finances dépose 
projet d’ouverture de crédits pour les 
nérailles de M. Méiine.

L’urgence est ordonnée et M. Henry 
Chéron dépose son rapport sur le projet 
en rendant un nouvel hommage au défunt.

Le crédit est voté.
Le Sénat procède à la deuxième libéra

tion du projet relatif à la surveillance des 
établissements de bienfaisance privée.

M. de Selves et M. Fernand Merlin pro
posent un. nouveau texte, et, après de 
brèves interruptions de MM. de Saint- 
Maur, Delahaye et Népoty, l’article 29, mis 
aux voix,.est adopté.

I.'ensemble du projet de loi sur les éta
blissements de bienfaisance est adopté 
après une courte intervention de- M. Do
minique.

Sur l’abattags du châtaignier, appelé par 
l'ordre du jour, la discussion, est ouverte 
au sujet de la proposition de M. Roche.

M. Machet, rapporteur, fait observer que 
cet arbre disparaît petit à petit de nos 
départements.- IJ. pourrait arriver que la 
France fût. obligée d’impdrter des produits 
tariniques. C’est pour prévenir cette me
nace qu’il est nécessaire de prendre des 
mesures d’urgence.

Et M. Roche voudrait que la réglemen
tation fût analogue à, celle de l’olivier.

MM. Maugère et Raiberti approuvent.
Le -ministre ne fait aucune opposition et 

demande la discussion des articles. Les 
trois premiers sont adoptés sans débat. Le 
quatrième est voté après modification de 
texte rendant passsibles d’une amende de 
50 à 500. fçancs les personnes ayant con
trevenu aux dispositions de la loi ; puis le 
cinquième et le sixième après une indica
tion de M. Labrousse.

Sur l’article 7, M. Monti de Rèze fait 
■préciser qu’un décret déterminera les dé
partements auxquels la loi devra être ap
pliqué.

Les articles sont ensuite adoptés ainsi’ 
que rensemb.lé.

Séa.flce Ito ré- à 19 h, 45-

au

un 
fu-

• â-a- - U* ' *«e, h.,.—

Il regarde souper la finance internationale
(Croquis inédit fte Solon').

Un audacieux cambriolage a été commis hier dans me bijouterie
---------- —----------- <--------------------------------- --

OJ1 ^ETf?OUVE LE VEIULtEÜR ÉTROITEMENT *GA^OTTÉ

Paris, 24 décembre. — .Le magasin de 
joaillerie cto la maison Rubel Frères est 
situé au 4' étage d’un, immeuble de l'avenue 
deTOpéra. En dehors des heures de U'avail 
et, spécialement pendant la nuit, la garde du. 
magasin est coniiée à. un veilleur, Alphonse 
Willin, 45 ans, au service des Frères Rubel 
depuis plus de quatre ans.

Ce matin, les ouvriers' joailliers venus 
prendre leur travail à 8 heures et demie; 
eurent la surprise de trouver ouverte la 
porte de l’atelier et d’entendre des gémisse-' 
mente paraissant venir d'un petit • salon 
d’attente. Ayant pénétré' dans cette pièce, 
ils trouvèrent le gardien Alphonse Willin 
ligoté sur un lit de repos et dans un état de 
torpeur tel qu’il ne pût répondre à aucune 
question. Ce ne fut qu’au commissariat de 
police du Palais-Royal que le veilleur enfin 
revenu à lui fut en état de faire la décla
ration suivante :

■l'ai pris'mon service hier soir à 7. heures, 
ainsi que -je le fais toi» les soirs. A 1.0 JieureÆ, 
je ■montari 'S’ étage, pour y prendre mon

-lit de repos ainsi qufi. l’habitude, mais n’ayant 
rien constaté u anormal dans la. maison, et le 
'■aime y étant absolu, j'omis do fermer à clé 
la porte de. l’atelier pendant cette courte ab
sence. En rentrant dans l'appartement, je fus 
appréhendé par trois individus masqués armés 
de revolvers et de couteaux, ils me couvrirén» 
la tête et me lièrent, sur le lit, 
tendus aller et venir dans 
toute la durée de la nuit, ils ne partirent qu’à, 
la pointe du jour. Il m’est impo-ssible de don
ner leur signalement, car je ne les ai vus 
qu’au moment où ils se jetèrent sur moi.

Trois coffres-forts placés dans le magasin 
furent attaqués par les voyageurs noctur
nes, mais seul le plus petit put-être fractu
ré. Il contenait une barre de platine dé 1 
kilo et d’une valeur de 100.000 francs, qui 
fut. prise par les cambrioleurs.

Les voisins du joaillier dévalisé 
refit n'avoir entendu arictm bruit 
au cours de la nuit.

D’autre part, il parait probable que les 
inalfajtetirs avaient des intelligences dans 
la maison où que tout au mqin,s ils en con
naissaient fort bien les attnes- èt les habi-

Je les ai en- 
l’atelier pendant

déiélarè- 
suspect

tudes. Plusieurs points de cette affaire 
semblent mystérieux, aussi la police est- 
elle très circonspecte quant aux rensei
gnements qu'elle peut fournir.

■Un inspecteur principal est chargé de 
l'enquête.

LES FUNERAILLES DE JULES GODIN

Versailles, 24 décembre. — Les obsèques de 
M. Jules Godin, conseiller général de Seine-et- 
Oise. ancien ministre, ont été célébrées à l’é
glise du Perray. _______

L’avion remplace le cable détroit 
par la bourrasque

Le Bourget, 24 décembre. — Ce matin est 
rentré d’Angers un avion qui avait été en
voyé hier par la direction des Postes pour 
y transporter des télégrammes restés en 
souffrance à raison de ,1a tempête au Cen
tral - T él égraphi que.

Un autre appareil gst parti aujourd'hui 
pour Marseille dans <jr. même but,

— Qu’est-ce que tu ferais si tu avais 
vingt francs .? • -

•— Je prendrais le train pour Nancy 
où j’ai de la famille. Üne fois là je se
rais sauvé.

— De sorte, dit Jean-Louis, que 
pour te sauver de la mélasse où t’a mis 
ta malhonnêteté, il faudrait que je te 
donne les derniers sous qui me res
tent ! Eh bien, et moi, comment est-ce 
que je boufferais en attendant la 
paye ?

— Je ne vous demande rien, dit. le. 
boche. Et il ’y. avait dans sa voix une 
telle détresse que Jean-Louis eut le 
cœur serré.

— Tiens, cochon ! les -voilà . tes 
vingt francs !

Et se relevant brusquement, il Re
monta en toute hâte vers la place de la 
Concorde. « Il ne faut pas que j’aie le 
temps de réfléchir, se disait-il, sans 
cela j’irais lui reprendre ma. galette et 
je le flanquerais dans la flotte par la 
même oœase J ».

Une fois sur la place, - la lumière se» 
fit brusquement dans son esprit.

« Mais j’ai été exaucé par le .Père 
Noël ! s’écria-t-il. Si je l’avais voulu, 
j’aurais pû, dans ma. soirée, : assommer 
un'embusqué, laisser .un mercanti.brû
ler vif, noyer de mes mains un boche ! 
Quelle poire j’ai-été ! Ah oui ! quelle 
poire !.. 1

■— Heureuses les poires de ton es
pèce ! murmura, près de ses' oreilles 
une voix qui n’était pas une voix' hu
maine.

— Hein ! sursauta Jean-Louis. 
C’est toi Père Noël qui viens de me 
répondre ?...

— C’est moi, dit la voix. Oui, heu
reuses les poires de ton espèce car le 
royaume des cieux leur appartient, 
possible, père Noël, répondit Jean- 
Louis, mais pour ce qui est du royau
me de la terre je crois que je peux me 
mettre la ceinture.

Jacques Pericard.
■ biiiisii ai bji n bjbb ainiMBin^Baw

LA GUERRE EN SYRIE

Un armistice 
a-t-il été conclu, hier 

avec les rebelles Druses ?
Londres,’ 24 décembre. — On mande du 

Caire à 1’ « Exchange Telegraph » que M. 
de Jouvenel a signé aujourd’hui un armis
tice avec les Druses .A la suite de la signa
ture de cet armistice, tous les prisonniers 
politiques auraient été immédiatement relâ
chés.

Le Quai d’Orsay n’en sait rien
Paris, 24 décembre. — Le Quai d'Orsay 

n’a aucune indication sur la nouvelle pu
bliée par certains journaux étrangers et 
annonçant la conclusion d’un armistice 
avec les Druses.

Il semble cependant, à raison de la dé- 
tente qui s’était produite ces jours der
niers, que la nouvelle soit sûre.

UN AVION S ECRASE

Londres, 24 décembre. — Le ministre de, 
l’Air annonce qu’un avion militaire bri- ' 
tannique est venu s'écraser sur le sol, près 
de Reisha, en Egypte. Le pilote a été tué et 
l’observateur très grièvement blessé.

Histoire (Tune vieille cuisinière 
d’un trésor

et de deux porteurs indélicats

Paris, 24 décembre. — M. Favant avait 
vendu à un brocanteur de la rué de l’Hôtel- 
de-Ville, M. Orbech Goutschau, un vieux 
mobilier dans lequel figurait une cuisinière. 
Le brocanteur avait chargé son fils et un 
de ses employés, Jules Meyer, de transpor
ter la cuisinière sur le marché de Bicêtre 
pour la vendre.

Boulevard Auguste-Blanqui, la cuisinière 
tomba de la charrette et des pièces de cinq, 
francs tombèrent sur le sol. Heureux dei 
cette aubaine inattendue, les deux jeunes^ 
gens avisèrent tout d’abord un marchand! 
de marrons auquel ils cédèrent «un lot de, 
pièces de 5 francs à raison de 2 francs l’une, i

Cependant le marchand de marrons, pris 
d’inquiétude, en avait référé au commis-' 
saire de police. Une enquête fut ouverte, et: 
on apprit que les deux jeunes gens avaient 
vendu ]e reste du trésor pour 1.735 francs; 
à un sieur Panelli. !

Poursuivis pour vol au préjudice de M.l 
Favant devant la 15e Chambre correction
nelle, Jules Meyer a été condamné à 6 mois 
de prison et 100 francs d’amende ; le jeune! 
Orbech a été remis en liberté. ,

Après raceident de chemin de ferl 
de jeudi j

Nantes, 24 décembre. — L’enquête bu-’ 
verte sur le terrible accident survenu hier 
au passage à, niveau du Fresmerond, a' 
permis d’établir que les deux personne»! 
qui accompagnaient dans son auto M.j 
Pierre Chevalier, quincaillier à Beaupréau,] 
était le père de M. Chevalier et une com
merçante de Beaupréau, Mme RaimbalM.

Il a été reconnu par Je garde-barrière 
•Aimé Monnier, qu’au moment où il ouvrit 
la barrière devant l'automobile, l'express,• 
de Poitiers aurait dû être passé depuis, 
deux minutes. »'

Le .ga.rde.-barriêre lest d’ores et déjà-in-j 
'd'hwfi.idiâ,e -pÿtr ,irçiwi.jdence. ‘ !
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DERNIERE HEURE
Des Américains ont bien offert 

à la France d’affermer son ihonojklè 
des tabacs

UNE IMPOSANTE CEREMONIE A ROME

La c'ôture des Portes Saintes 
à la basilique Saint-Pierre

Pour la somme da î6jnillia^ 200 millions de francs 10 
la

Neiw-York, 24 décembre. — Les directeurs 
de la Schulte Tobacco Corporation ont con
firmé hier l'information suivant laquelle ils 
ont offert au gouvernement, français 600 
millions de dollars (au. cours actuel, 16-200 
millions de francs) pour le monopole des 
tabacs. Ils ajoutent que si l'affaire était 
conclue, il serait entendu que les capitalis
tes français, aussi bien, que les américains 
se partageraient l’apport des capitaux .de, 
même que les bénéfices.

Suivant M. Bolgta', vice-président du 
Conseil d’administration, le nouveau ■ régi
me ne modifierait pas le système actuel 
de distribution et le même personnel serait 
maintenu en fonctions.

UNE INTERVENTION DES PUISSANCES 
EN CHINE ?

Londres, 24 décembre. — On. envisage 
dan-s certains milieux une intervention 
armée des puissances en Chine, du fait que 
les trempes de Kuomingtang ont tiré sur 
un train international qui parcourait la 
voie ferrée de Tien-Tsin-Moukden.

On mande également de Pékin que le 
corps diplomatique s’est réuni aujourd’hui 
et doit élever une nouvelle protestation 
contre cette fusillade.

Le corps diplomatique insistera égale
ment pour que les communications soient 
^libres entrg Pékin et la mer. Si ces remon
trances n’etaient pas écoutées, il prendrait 
des mesures pour que la ligne soit prati
cable.

Ils volaient le linge 
mais reçoivent quelques plombs

Rueil, ’24 décembre. — En pénétrant dans 
sa villa,, au lieu dit La Jonchère, M .Si
monne b surprit deux malfaiteurs qui. se- dis
posaient à emporter son linge.

Il s’empàra 'd’un fusil, et fit feu sur les 
cambrioleurs, qui s’enfuirent,, mais furent 
arrêtés peu-,après par tes g'endarm-eis de 
Bougival. Ce sont deux ouvriers de culture 
au Service- d’un -cultivateur de la Celle- 
Saint-Cloud.

L’un-dieux a. été légèrement atteint par 
Im coup do fusil que tira M. Simonnet.

Rome, 24 décembre. — Ce matin à 
heures’,' s’est déroulée la cérémonie de 
clôture des Portes Saintes de la basilique 
Saint-Pierre, ainsi que des basiliques pa- 
triarchales de Saint-Paul, de Saim-Jean-de- 
Latran et de Sainte-Marie-Majeure.

A Saint-Pierre, la cérémonie s’est dérou
lée en présence de 50.000 invités. La Cour 
Pontificale, le corps diplomatique accrédité 
auprès du Saint-Siège, le Comité de l’Annce 
Sainte et le Patrianchat romain occupaient 
dans l’atrium des tribunes réservées. Le 
■portique était orné de damas rouge et de 
tapisseries des Gobelins. A l’intérieur de 
la basilique!, te Service était assuré par des 
gendarmes pontificaux, la. garde suisse, la 
garde palatine et les gardes nobles.

Le Pape, précédé d’un cortège imposant, 
est entré dans la basilique par la porte 
sainte et s’est d’abord agenouillé devant 
l’autel de la .Confession pour y adorer les 
reliques qui y sont exposées : ùn morceau 
de la ■ Sainte-Croix, la lance par laquelle 
fut percé le flanc du Christ et le linge qui 
servit à lui essuyer le visage pendant la 
montée du Calvaire.

Le cortège s’est ensuite, dirigé par la 
Chapelle de droite de la basilique où le 
Pape s’est prosterné pour adorer le Sau
veur. Enfin, par la porte sainte, le cortège 
a atteint le portique, le Paipe marchand le 
idernier, tenant un cierge allumé à la main.

Après avoir béni la chaux et les briques, 
le Saint-Père s’agenouilla pour recevoir des 
mains du cardinal Frudhwirth un vase en 
or contenant de la chaux qu’il déposa à 
trois reprises au centre, à droite et à gau
che de la porte. Puis il plaça dans le mê
me ordre trois briques dorées et prononça 
les phrases rituelles.

Le pape se rendit ensuite au trône et s’y 
lava les mains,- tandis que les pénitenciers 
fermaient avec des briques le seuil de là 
porte. ’

Après alVoir prié quelques secondes, le 
Paiÿê entonne un Te Deum et donne la bé
nédiction apostolique qui comporte une in
dulgence plénière pour la fin de l'année ju
bilaire.

/Dans deux ou trois jours, Pie XI pu
bliera une bulle étendant cette indulgence 
à tout le monde catholique.:

Le bilan de la Banque de France
Paris, 24 décembre. — Le ministre des 

Finances communique la note suivante :
La situation publiée aujourd’hui par la 

Banque de France fait ressortir par rap
port à la. dernière situation hebdomadaire, 
une augmentation des .avances à l’Etat de 
650 milions de francs. Elle correspond, à 
concurrence de près de moitié, au solde 
des opérations de paiement, des bons du 
Trésor à 3.-6 et 10 ans à. l’échéance du 8 
décembre, et, pour le surplus, à des dé
caissements du Trésor qui n’ont rien 
d’anormal, si l’on tient compte que le mon
tant des arrérages 6 % 1920 et 4 % 1917 
exigible le 16 décembre, s'élevait à 920 
millions de francs.

N. D. L. R. — Celle dernière remarque 
appelle un commentaire. C’est que si les 
porteurs de bons avaient eu confiance 
dans le gouvernement actuel, les deman
des de remboursement auraient été assez 
faibles pour ne pas gêner notre trésorerie.

Morale : la crise actuelle est donc au 
premier chef une crise de. confiance, c’est- 
à-dire : une crise de- régime.

LA CRISE HOLLANDAISE

La Haye, 24 décembre. — D’après zles 
bruits qui circulent dans les milieux parle
mentaires, les quatre ministres catholiques 
feraient une contre-proposition au docteur 
de Disser, .chargé de la formation du nou
veau cabinet.

Cette proposition tendrait à la suppres
sion de la légation en Suisse et- l'envoyé au 
Vatican à Rome serait accrédité -auprès du 
gouvernement suisse.

Acceptera-t-il cette combinaison ? Pour
tant, elle pourrait amener la fin de la crise 
ministérielle par la formation d'un cabinet 
de droite.

S SPORTS D’HiVER DANS LES A !_ F 
Én. haut : SRiexirs partant pour la montagne 

centre : ï_.a patinoire A diamoxiix
En bas : Un concours de saut en skis

Les infirmières sont responsables 
de la mort de Mme Eon

Paris, 24 décembre. — Le 31 décembre 
1924, Mme Eon, femme du Conseiller hono
raire de la Cour de Cassation, qui était 
■pensionnaire à la maison de santé de Ville- 
Evrard, était trouvée morte dans sa bai
gnoire. Le. parquet de Pontoise avait pour
suivi la surveillante et l’infirmière de gar
de pour homicide par imprudence, mais le 
tribunal avait acquitté les deux prévenues.

Sur appel du ministère public, la 9° 
Chambre de la Cour a reconnu aujourd’hui 
la responsabilité de l’infirmière et de la 
garde malade. Cependant, la Cour a esti
mé qu'il y avait lieu de reculer aussi loin 
que possible la limite de l’indulgence en 
faveur des deux prévenues, à raison de 
fautes commises par la direction cle l’éta
blissement.

L’infirmière et la garde-malade ont été 
condamnées à une simple amende de 16 fr.

EST-CE UN CRIME ?

Blois, 24 décembre. — Hier a été décou
vert, dans un bois de là commune die Can- 
dé, le cadavre à l’état squelettique de La- 
peyrenie, 65 ans, dispara de son domicile 
dans le courant de juillet dernier .

Une enquête déterminera s’il s’agit d’un 
crime, d’un suicicTé ou d’une mort acciden
telle.

hes obsèques de Jules féline
Paris, 24 décembre. — Les funérailles 

de M. Jules Méline, sénateur, ancien pré
sident du Conseil, ancien président de la 
Chambre, ont eu lieu ce matin à 10 heures 
aux frais de l’Etat, en l’église Saint-Tho
mas d’Aquin.
Le deuil était conduit par MM. Louis Mou- 

genot, gendre du défunt, Jean Vialle et 
Jean Mougenot,. ses petits-fils, son neveu 
Camille Amet, député des Vosges, et par 
Mesdames Louis Mougenot, Jean Vialle et 
Camille Amet.

cordons du poêle étaient tenus par 
Herlviey, vice-président du Sénat, 
Barthôu, Lemire, député de l’Eure, 
Marin, député de la -M-eurthe et Mo- 

Mô-’ussu', président de l’académie

Les 
MM. 
Laui's 
Louis 
selle, , , .
d’agriculture, lé comte d’Alsace, sénateür 
des Vosges, d’Adelin, député des Vosges, 
La-fosse, 'ancien directeur du cabinet de M. 
Méline.

Suivant le désir formel exprimé par les 
dernières volontés de l’ancien président, 
les obsèques conservèrent un grand carac
tère de simplicité. Seuls, la famille et les 
anciens collaborateurs de M. Méline accom
pagnèrent le corps, de la maison mortuaire 
4, rue de Co-mqiaille, à l’Eglise. Celle-ci 
avait été tendue de noir et ornée de dra
peaux tricolores.

La messe fut 'dite par l’abbé Painturier' 
et l’absoute donnée par l’abbé Rivière, curé 
de Saint-Thomas d’Aquin. L’orchestre de 
la Société des .Concerts du Conservatoire, 
sous la direction de M. Philippe Gaubert, 
exécuta la « Marche funèbre » de là' 
symphonie héroïque de Beethoven, et Eai- 
légreto de la 7e symphonie de Beethoven. 
La maîtrise, accompagnée d’un double 
quatuor à cordes, joua sous la direction de 

. l’abbé Levergeois, ' maître de chapelle, un 
De Profundis de M. Levergeois, et. la mes
se de Gabriel Fauré.

Après la cérémonie religieuse, le cortège 
se forma. En tête venait un char de cou
ronnes parmi lesquelles on remarquait 
celle de M. Briand « A mon collaborateur 
pendant la guerre », du président de la 
République, de la gauche démocratique du 
Sénat, de la Chambre, des députés, etc.

Derrière le corbillard venaient la famille 
’du mort, le contre-amiral Vedel, représen
tant le Président de la République ; MM. 
Georges Leygues, ministre de la Marine ; 
Jean Durand, ministre de F Agriculture ; 
Laval, sous-secrétaire d’Etat à la prési
dence du Conseil, représentant M. Briand; 
Painlevé, ministre de la Guerre ; Chau- 
temps, ministre de l’intérieur ; Pourdin, 
ministre ctes Pensions ; de Monzie, minis
tre des. Travaux Publcs ; Daniélou, sous- 
secrétaire d’Etat à la Marine marchande ; 
Herriot ' et de Selves, présidents de la 
Chambre et du Sénat,' avec MM. Bouilloux- 
Laffont et Ratier, le maréchal Foch, le gé
néral Pau, MM. Verlot, .. député des Vosges; 

. .Stéphen Pichon, Henry Chéron, le général 
Gouraud, Raymond Poincaré, M. et Mme 
Alexandre Millerand, Mme Paul Desçhà- 
nel, etc.

De nombreuses délégations suivaient, 
parmi lesquelles celles de T Association 
VoSgieniie, de ïa Société d’Agriculture de 
France, du Mérite agricole, de l’industrie 
et de T Agriculture, et toutes les Fédéra
tions agricoles..

Les honneurs militaires furent rendus à 
la sortie de l’église, boulevard Saint-Ger
main, par deux bataillons du 31° d’infante
rie, deux bataillons du 46e avec musique et 
drapeau, un escadron du 11e cuirassiers, et 
une batterie de 155 du 32e d’artillerie. Puis, 

■ par les boulevards Saint-Germain, Saint-Mi
chel, Sébastopol et de Strasbourg, le cor
tège gagna la garé de l’Est,. où le corps fut 
transporté sous le hall de sortie, sur une 
estrade, devant laquelle cinq orateurs pri
rent la parole.

M. Moussu, président de 1"Académie d’A- 
gricuïturé, fit, au nom de cette Compagnie, 
l’éloge du mort qui, toute sa vie, se dévoua, 
à la cause agricole.

M. Lemire, au nom de ' l’Association de 
l’industrie et de l'Agriculture françaises, 
dont il est. président, traça le curriculum 
vitae de Méline, insistant sur ses efforts et 
son action protectionniste.

M. Louis Morin, député de Meurthe-et- 
Moselle, prononça ensuite un hommage au 
défunt dont il célébra l’activité républi
caine et agricole.

M II orvet, vice-président du Sénat, fut 
l’interprète de la gauche démocratique. Il 
parla île la politique douanière de M. Mé
line, de l’appel à ta terre et le loua d’avoir 
institué le Mérite agricole : « Nous le pleu
rons tous, dit-il ».

Enfin, M. Jean Durand, minisire de l’A- 
grjcullurc, apporta à ,1a famille du défunt 
l’hommage du gouvernement : «• Pour ren
dre cet hommage, dit-il, je n’ai qu’à laisser 
partei* la vie de Méline. Il a gardé depuis 
1872 la fidélité do ses électeurs. De son 
côté, il avait accordé à l’agriculture et à la 
République un dévouement total. Il a bra
vé en faisant voter un nouveau tarif pro
tecteur, l'impopularité devant laquelle re
culent les plus braves ».

Puis M. Durand retraça la carrière do, 
M. Méline depuis le temps où il siégeait à 
la Chambre jusqu’au moment de la guerre 
où il fut de nouveau ministre dans le cabi
net. Briand.

La cérémonie terminée, le corps fut pla
cé dans le fourgon qui doit le transporter 
à Remiremont, ou il arrivera demain à 
14 heures, pour y être exposé dans un 
salon de l’hôtel dé ville, en attendant les 
funérailles. Celles-ci auront lieu aux frais 
de la ville, le 26 décembre.

LA GUERRE EN CHINE

Le Japon autoriserait l’adversaire 
de Tchang à entrer dans Moukden

D’après le correspondant du « Daily 
Mail » au front de Yangtsoun, Li ChingLin, 
l’allié de Tchang Tso Lin, s’occupe actuelle
ment de renforcer sa nouvelle ligne défen
sive qui reste toujours intacte. Il se pré
pare à opposer une vive résistance à toute 
nouvelle attaque de Feng.

D’autre part, le correspondant du « Daily 
Mail » à Tokio mande que les Japonais au
toriseront Kuo à pénétrer à Moukden, à 
condition que les probabilités d’une a’ttaque 
de la ville par Tchang soient faibles. Le 
Japon est prêt à remettre à Kuo aussitôt 
qu’il sera peu. probable que des combats 
aient lieu le long du chemin de fer. Le 
Cabinet de Tokio a décidé de rester neutre 
et il ne suggérera aucune médiation entre 
Kuo et Tchang. Si les troupes de ce der
nier paraissent devant Moukden, elles se
ront désarmées •

Les troupes du général Feng 
tirent sur un train interatitlonal

Londres, 2-1 décembre. — Le correspon
dant de Pékin du « Daily Tetegraph » man
de qu’un sérieux incident s’est produit hier, 
au moment où un train international, cir
culant en vertu du'traité de 1901, de Tien-. 
Tsin à Shankaï-Kwan, a reçu des coups de 
fusils tirés par les troupes du général Feng, 
à .Hsifi-Min, près de Tang-Kou.

Le cas a été aggravé par l’insolence de 
l’officier qui commandait le camion blindé.

Le corps diplomatique se réunit aujour
d’hui pour étudier l'affaire qui est d’une 
gravité spéciale, étant donné les assurances 
données par le général Feng il y a quelques 
jours seulement.

Si les protestations du corps diplomati
que demeuraient sans effet, on .croit, que le 
Japon prendrait probablement l’affaire en 
mains.

ü’escroe fera cinq ans de prison
Paris, 24 décembre. — Louis Lepron, 

originaire d’Hirson, 43 ans, dont les bu
reaux étaient 23, rue des Petîts-Qhainps, 
offrait aux commerçants gênés des prêts 
de 1.000 et 10.000 francs.

Il exigeait en garantie une assurance sur 
la vie représentant le double du montant 
des prêts.

L’assurance contractée, Lepron empochait 
la première prime à titre de commission, 
suivant l’usage des compagnies d’assuran
ces, mais le prêt n’était jamais réalise.

Lepron opérait non seulement à Paris, 
mais encore en province.

Il a fait de nombreuses dupes, notamment 
dans l’Ariège et à Bordeaux.

Traduit devant la 13° Chambre correc
tionnelle sous la prévention d’escroquerie, 
il a été condamné au maximum de la peine, 
c’est-à-dire à 5 ans de prison. Deux dei ses 
comparses Dubaume et Rousselet, inculpés 
de complicité d’escroquerie, se sont entendu' 
condamner : le premier à 8 mois de prison 
et 1.000 francs d’amende, le second à 6 jnois 
et 1.000 francs d’amende.

LES TROUBLES CONTINUENT EN CHINE

Londres, 24 décembre. — On mande de 
Moukden que les forces de Tchang So Ling 
continuent à harceler Fen Yu Siang et au
raient capturé Tchilitchou. L’aviation bom
barde Min Fou, laquelle a été à moitié dé
truite. Les Japonais ont rappelé à Tcheng' 
So Ling qu’il ne devait pas toucher les 
consulats.

LE DESORDRE A TIEN-TSÏN

Londres, 24 décembre. — On mande de 
Tien-Tsin qu’un chaos indescriptible règne 
dans la ville. Les troupes vaincues qui 
n’ont pas encore évacué totalement la ville 
se livrent au pillage des magasins. L’entrée 
du quartier étranger est protégée "par des 
barricades garnies de volontaires

MARCHE DE LYON-VAISE
Lyon, 24 décembre. — Porcs : amenés, 

350 ; abattoirs, 37. Prix extrêmes, 6.40 à 
7.20.

Moutons. — Amenés, 202 ; abattoirs, 600. 
On cote : ceux de pays, 1200 a 1300 ; bre
bis, de 200 à 1000 ; agneaux^ de 1300 à 1450.

Arrêté pour émission de chèques 
sans provision, le prince Michel Murat 

affirme qu’il désintéressera 
ses créanciers

Paris, '24 décembre. — Le prince Michel 
Murat, inculpé, ainsi que nous l’avons dit, 
d’escroquerie et d'émission de chèques sans 
provision, a été envoyé par M. Gentil, juge 
d’jnstruction, à la Santé.

Il a choisi pour défenseur M- Henri Cou- 
Ion. son avocat, qui l’assiste . également 
dans l’affaire des renards argenté.s.

Le prince a déclaré qu’il devait recevoir 
de l’argent d’Amérique. pour désintéresser 
ses créanciers.

Une note du prince Joachim jïïtim
Le prince Murat nous communique la 

note suivante : ■-
Le prince * Murat, ' chef de sa famille, 

tenant à .éviter toute confusion, nous prie 
de dire, que, de son union avec Mlle Cécile 
Ney, il a eu 6 fils : le prince Joachim, che
valier de la Légion d’honneur, croix de 
guerre, 3 citations, ancien député du LoL; 
le prince Alexandre, ingénieur des arts et 
manufactures, 'croix de guerre, 2 citations, 
président de la Société des mines de zinc 
de Silésie ; le prince Charles, chevalier de
là Légion d’honneur, médaillé militaire, 
croix de guerre, 4 citations, 2 blessures ; 
le prince Paul, décoré de la Croix de guer
re ; le prince Louis, mort pour la France, 
médaillé militaire et croix de guerre ; le 
prince Jérome, médaillé militaire et , croix 
de guerre, grand blessé, amputé de la jam
be gauche.

Il a en outre deux cousins le prinde 
Lucien dont le fils, le prince Achille est dé
coré de la croix de guerre, et 'le prince 
Napoléon, général dans l’armée russe, et 
un neveu : le prince Pierre qui vient d’être 
cité pour sa bravoure au Maroc. Quant à 
Michel Murat; le prince Murat, a déjà de
puis longtemps cessé toutes relations avec 
lui, ne voulant pas que les actes de ce 
cousin puissent entacher le nom de la mai
son dont il est le chef.

CEUX QUE LA GUERRE AMUSE...
1 e Nouveau Siècle (Jacques Arühuys) :
La Chambre a refusé dès crédits nécessaires 

à F entraînement des réservistes, M. Painlevé 
a trouvé cela naturel.

On croyait pourtant que la diminution de la 
durée du service militaire devait être compen
sée par l’entraînement des réserves.

On së trompait.
Ce que veulent le gouvernement et la majo

rité, c’est désarmer.
11 est évident que quinze cent mille morts, 

plusieurs millions* de mutilés et blessés, c’est 
de la-bagatelle.

Il est évident que le grand plaisir de nos 
maîtres est d’amener encore une fois les Fran- 

j çais sur les champs de bataille sans prépara
tion, sans matériel, sans cadres, de manière 
qu’ils fassent plus vite sur le terrain, ces ta
ches allongées et- crispées que forment des ca
davres de soldats français.

Ces gens sont des fous ou des canailles.
Les deux, plutôt.
J’en appelle à tous les camarades qui virent 

tomber tant des leurs, par la faute des gouver. 
nements d’avant-guerre, qui n’avaient, ni prévu 
le fait, ni outillé l’armée.

L’alleinand nous tuait ; c’était son rôle.
Ceux à qui nous, en voulons — et sérieuse

ment — ce sont ceux qui nouâ ont envoyé de
vant les canons ennemis, sans nous en donner, 
à nous ; ceux qui avaient, comme aujourd’hui, 
refusé les crédits indispensables.

Les mêmes gouvernent aujourd’hui.
Les trimes passés, nous les avons payés avec 

du beau sang de France.
Sur toute la ligne, le cri de la majorité est 

encore ; désarmons, désarmez.
Et, puisqu’on veut, démolir l’armée, devant 

les périls extérieurs, on veut aussi empêcher 
les Français de se défendre contre les attentats 
et les émeutes.

Ainsi, c’est complet.
Pas assez pourtant ,il y a une chose qu’on 

peut promettre, à coup sûr.
Celle-ci : on ne supprimera pas suffisamment 

d’armes pour que, le jour de la prochaine guer
re, un très grand nombre de combattants'n’ail, 
lent pas faire un tour sérieux au Palais-Bour
bon pour des exécutions martiales indispensa
bles.

Après ceci seulement, ils rejoindront leur 
poste.

GARE A VOUS ! MM. LES PARLEMENTAIRES
Le Petit Journal :
Sinon gare I
MM. les ministres, députés et sénateurs n’ont 

pas encore l’air, de s’apercevoir que les vœux, 
les plaintes, les objurgations et lès menaces 
s’adressent à eux.

Ils auraient bien tort d’imiter M. Continsou- 
za et de faire les sourds.

Toutes ces assemblées, tous ces clubs ne sont 
pas seulement des réunions de mécontents ce 
sont des syndicats de remplaçants.

LA GRANDE DEPRESSION
Le Figaro (Lucien Romier) :
Nous sommes, en politique, à un point de 

grande dépression. Depuis dix-huit mois, Je 
radicalisme de la Chambre, détenteur du pou
voir. a usé presque tous les hommes qu’il con
sidérait, avec une foi plus ou moins ardente, 
comme ses cheis et ses guides ; M. Herridt, M. 
Painlevé, M.Briand, M. (Jaillàux, M. Loucheur. 
Il lui reste deux « inemployés » de marque ; 
un orthodoxe et hérétique, M. Malvy et M. 
Franklin-Bouillon, qui sont des « notoriétés » 
de couloirs.

-Le parti radical est donc à la fois essoufflé 
et dégarni de, chefs de combat.

Ajoutons, qu’il ne voit plus son objectif, ou 
que. s’il se voit, il ne discerne les chemins 
pour l’atteindre. 11 tient des conciliabules com
me ces escouades qui pérorent le soir' autour 
d'un, feu de bivouac, ne sachant si la bataille 
est gagnée ou perdue, prêtes à triompher bu 
à [s'enfuir derrière -le premier bataillon qui 
passera. ' " ■ ' :: , .

LES ETERNELS PALABREURS
L'Echo de Paris- (Junius) :
Il st bel et bon de vouloir que fe budget' soit 

voté à temps et promulgué avant le r janvier 
1926, pourvu que ce ne soit point un compte 
provisoire et que, l’année prochaine, il ne 
vienne pas s’y ajouter par rétroactivité, une 
■addition supplémentaire qui l’aiourdisse de cin
quante pour cent. En priifcipe, on ne saurait, 
que louer, dans la Chambre, ce zèle et cet 
amour de l’ordre dont, à l’habitude, elle ne pro
digue pas l'es preuves. Encore est-il qu’il ne 
faudrait pas qu’aller si vite en besogne condui
sit à ne rien examiner. Ce dont on se plaint 
avec raison, ce n’est pas que la Chambre dis
cute trop, c’est qu’elle discute trop longuement. 
On ne lui reproche que les paroles inutiles. 
Mais entre abréger et se taire, entre pérorer et 
opiner, ou même ne pas opiner du bonnet, il y 
a une différence du tout au tout.

L’IMMENSE DEGOUT
La Victoire (Gustave Hervé.) :
Nos maîtres cartellistes n’ont pas la cons

cience tranquille ; ils sentent — ils ne. peuvent 
pas ne pas sentir — qu'ils ont soulevé contre 
eux dans le pays un immense dégoût. Leur 
régime, la République irréligieuse et parlemen
taire d’avant-guerre est menacée. Le contraste 
entre l’état de la France, devenue un objet 
de pitié et, de dérision pour toute l’Europe, et 
le magnifique redressement de 1 Italie depuis 
que Mussolini, au delà des Alpes, a balayé 
leurs pareils, a fais naître chez nous, parmi 
tous les gens qui ont le cœur bien placé, un 
ardent désir de les balayer au plus vite'. Les 
plus impatients ont même parlé de constituer 
en France une organisation fasciste.

LA DISCORDE EST AU CAMP D’ÆGRAMANT
Le Gaulois (Curtius) :
La, session extraordinaire de 1925 va se clore-. 

Les gens sages espéraient que le Parlement 
étant en vacances, ' les gouvernants pourraient 
travailler utilement. Hélas ! la discorde n’est 
plus seulement dans les assemblées : elle sévit 
au sein même du conseil des ministres. Le Car
tel ayant introduit ses mœurs et ses habitudes 
de réunion publique jusque dans les délibéra
tions ou gouvernement, le public est avisé des 
discussions qui partagent nos dirigeants et les 
dressent les uns. contre les autres. 1) y per
dent tout prestige et toute autorité et leur 
action est trop vacillante et trop , faible pour 
s’imposer aux Chambres.
ALORS POURQUOI FONT-ILS LA GUERRE ?

Le'Matin (titre Henri de Keràle) :
Chrétiens, musulmans et Drusés du Grand- 

Liban, sont satisfaits.
LA TAXE SUR LE CHIFFRE D’AFFAIRE
L’Ere Nouvelle (Paul Aubriot) :
Or, il n’est pas douteux que le doublement, 

de la taxe sur le chiffre d’affaires soulève le 
ma.ximu-m de résislfinces.

D’abord, parce que la taxe sur le chiffre d’af
faires est l’impôt le plus impopulaire de tous 
les impôts. Dès sa naissance, elle a. dtêssé con
tre elle la réprobation, unanime. Personne n’a 
pu contester que cette taxe a, exercé la plus 
désastreuse, influence sur le coût de la vie.

C'est déjà quelque chose de grave que de 
maintenir cette taxe au taux où elle est. Il n’est 
pas dix députés qui n’en aient promis, comme 
candidats, la suppression. Si les difficultés ac- 

5 crues de la' situation financière n’ont pas per
mis de réaliser cette réforme, .il serait tout au 
moins paradoxal de nous demander de doubler 
un impôt que nous avons promis de suppri
mer.

LA SURENCHERE DEMAGOGIQUE
L'Eclair (Emile Duré) :
La politique complique, on. le voit, le problè- 

uie financier «qui n'est déjà pas très simple. 
Les -gens au pouvoir soin victimes, de leurs 
propres mensonges. Ils doivent, au risque de 
déchaîner la révolution, laisser dans l’erreur 
l’électeur qu’ils ont trompé. On leur montre, 
avec preuve à l’appui, qu'un pays ne peut réel
lement amortir sa dette qu’en créant de nou
velles richesses et, partant, que l’impôt direct 
frappant toujours la même catégorie de contri
buables, écrase par incidence les plus pauvres 
en même temps qu’il ruine l’Etat au lieu de 
l'enrichir ; ils ne veulent rien entendre. Après 
eux le déluge : En jurant aux ignorants de la

la Presse
ville et des champs qu'ils restaureront les fi
nances de la France rien quén faisant rendre 
gorge aux « gros » du château et de l’usine, 
ils ont les plus grandes chances de conserver 
leur mandat, ils n’en demandent pas plus.

LA COLONISATION DE LA FRANCE
Le Petit Bleu (Alfred Oullmann) :
Malheureusement, tout ce qui s’est passé n’a 

point détruit toutes nos illusions. Nous en som
mes encore à compter sur l’aide étrangère, et 
trop souvent dans les milieux d’affaires, comme 
dans les conseils du gouvernement, à envisager 
des ouvertures de crédit à Londres et à New- 
York, comme si l’on ne voulait pas comprendre 
que ces ouvertures de crédit ou ces emprunts 
conféraient à des créanciers éventuels un droit 
d’hypothèque, limitatif par sa nature même, de 
notre indépendance financière et de notre indé
pendance politique.

LE PERIL PASSE ON SE MOQUE DU SAINT !
La Liberté (Camille Aymar 3) :
Avez-vous remarqué une chose ? Chaque fois 

qu’un ministère, qu’el qu'il soit, demande une 
nouvelle inflation, il joue le même scénario. 
C’est classique comme du répertoire de la Co
médie-Française. « Situation dramatique de la 
Trésorerie... la vie nationale va s’arrêter... la 
Banque de France, va fermer ses guichets... Il 
faut voter, d’extrême urgence, le projet du 
gouvernement : ce n’est d’ailleurs qu’une infla
tion provisoire et gagée... Un projet d’assainis
sement va suivre immédiatement... »

Mais, aussitôt que nos gouvernants ont l’ar
gent en caisse adieu, veau, vache, cochon, cou
vée... Je voudrais dire : adieu contribuables^ 
députés et sénateurs ; adieu projets... Tant que 
ça durera, ces messieurs du gouvernement vi
vront bien tranquilles, se la coulant « douce et 
heureuse », jusqu’à la prochaine « dernière in
flation ».
NOS COLONIES NE SONT PAS A VENDRE

I.e Journal (André Hesse) :
Avons-nous, enfin, .le droit de vendre des 

populations comme un vil bétail ? De ces peu
plés. les uns nous sont attachés par un lourd 
passé de gloire, d’épreuves communes ; les 
autres, à peine âsociés à notre œuvre, si con
fiants en nous, sont accourus à l’heure du pé
ril Nous avons contracté une dette sacrée que 
symbolisent, éparses dans nos campagnes fran
çaises, ces stèles musulmanes, ces humbles tom
bes fétichistes ou bouddhistes, témoins de 
l’héroïsme ooloniall.

Au lieu de se laisser aller à un geste d’affo
lement. il importe d’intensifier plus que jamais 
la production coloniale. C’est par une vigoureu
se propagande en faveur de cette politique éco
nomique. à laquelle j’ai apporté tous mes ef
forts. qu’il importe de répondre aux sugges
tions de vente et d’abandon.

Les colonies sont filles de la France et la 
France est une et indivisible.

Le contre projet du Cartel
Le Temps :
D’après les indications qui sont données, 

le contre-projet du Cartel n’a d’autre but 
que d’assurer l’équilibre budgétaire. Il ne 
modifiera en rien l’assiette et le taux de 
l’impôt général. Les mesures purement 
fiscales sont les suivantes : trois catégo
ries de commerçants seront établies selon 
le chiffre d'affaires annuel ; au-dessous de 
200.000 francs, le forfait subsistera comme 
dans le système actuel, en ce qui concerne 
les chiffres et les coefficients à y appli
quer : de 200.000 à 500.000 francs, le contri
buable aura droit d’option entre la décla
ration des bénéfices réels et le forfait ; au- 
dessus de 500.000 francs, l’assujetti sera 
tenu de faire connaître le bénéfice réel. En 
ce. qui concerne la. taxe sur les opérations 
de -bourse, le taux actuel a été majoré se
lon une échelle progressive. Pour l’appli- 
calion de ce nouveau tarif, quatre catégo
ries de valeurs sont établies : 1° rente 
française ; 2° titres omis par les départe
ments et les communes ou avec garantie 
de l’Etat ; 3° autres valeurs françaises ; 
4° valeurs étrangères.

Le taux minimum appliqué aux valeurs 
françaises serait de 0,7 et aux valeurs 
étrangères de 1. D’autre part, la commis
sion substitue au titre au porteur un nou
veau titre dit « à l’endos ». Une taxe sur
fes escomptes serait également instituée 
ainsi qu’une taxe compensatrice du change 
sur les exportations. En ce qui concerne les 
impôts sur les bénéfices agricoles, l’abat
tement de la base a été réduit de 7.000 à 
5-000 francs, afin de répartir l’impôt sur un 
plus grand nombre d’assujettis.

Le contre-projet tend en outre à réfor
mer le corps des contrôleurs des contribu
tions directes qui serait doté de moyens ma
tériels, de primes de gestion destinées à as
surer un meilleur rendement des impôts 
existants. Des ressources supplémentaires 
seront fournies au Trésor par la vente d’im
meubles d’Etat actuellement inutilisés.

Marché de la Viilette
du 24 décembre 1925

COURS AU KILO NET
Bœufs. — 1’ qualité, 8. : 2° 8.10 ; 3‘ 6.60 ;

extrême, 9.30 : amenés, 1.112 ; invendus, 10.
Vaches. — T qualité, 8.70 ; 2’ 8.00 ; 3e 6.40 ; 

extrême, 9.40 amenés, 570 ; invendus, 6.
Taureaux. — 1' qualité, 7.80 ; 2e 7.20 ; 3‘ 6.60; 

extrême, 8.20 : amenés, 2'04 ; invendus, 5.
Veaux. — Ie qualité, 11.70 ; 2' 10.90 ; 3’ 9.20 ; 

extrême, 12.80 ■ amenés, .1.085 ; invendus, 105.
Moutons. — i* qualité, 13.50 ; 2e 11.40 ; 3" 10 ; 

extrême, 14.60 : amenés, /.123 ; invendus. 400.
Porcs. — T qualité, 10.28 ; 2’ 9.42 ; 3« 7.86 ; 

extrême, 1O.i2 : amenés, 2.783.
COURS AU KILO VIF

Bœufs. — r qualité, 5.22 ; 2» 4.54 ; 3' 3.30 ; 
extrême, 5.77.

Vaches. — Ie qualité, 5.22 ; 2’ 4.48 ; 3‘ 3.20 ; 
pvlrpmp G <V>.
'Taureaux'. — 1' qualité, 4.68 2» 4.03 ; 3’ 3.30; 

extrême, 6.08.
Veaux. ■ - T qualité, 7.02 ; 2’ 6.32 ; 3« 5.06 ; 

extrême, 7.68.
Moutons. -- !. qualité, b.75 : 2» 5.70 ; 3’ 4.50; 

extrême, 7.59.
Porcs. — F qualité, 7.20 : 2’ 6.60 ; 3’ 5.50 ; 

extrême, 7.30.
Gros bétail. — On compte ïa livre nette ; 

bœufs extra normands ou charollais, 4,50 à 
4,60 ; bons bœufs charollais, nivernais, bour
bonnais, berrichons, 4,20 à 4,45 ; bons bœufs 
blancs, 3,95 à. 4.15 ; génisses charolaises extra 
4,10 à 4,70 ; ordinaires, 3,95 à 4,35 ; vaches 3,05 
à 4,35 ; taureaux 3,10 à. 4,10.

Veaux. — On compte la livre nette : veaux 
du Gâtinais en bandes, 5,30 à 6,00 et jusqu’à 
6.50 au détail veaux à robe blanche, 5.00 a 
5,30 ; veaux de service du Morvan, 4,70 à 5,15.

Moutons. — (Jri compte la livre nette ; ani
maux extra ,6.50 à 7.30 moutons nivernais, 
bourbonnais, tondus, 5.50 à 6.20 ; berrichons 
tondus, 5.40 à. «.10 ; brebis tondues, 4 à 5.25.

Porcs. — On compte au kilo vif : porcs 
maigres extra, 7.30, maigres 6.50 à 7.20, gras 
6.80 à 7, coches 5 à 5.80.

Vente calme pour toutes sortes.
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Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur Pierre SEGUIN
décédé en son domicile, au Crot-de-Savlgny, 
commune de Sermoise, le' 24 décembre, dans sa 
72' année, muni des Sacrements ôe l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le samedi 26 courant, 
à 10 heures (heure légale;, en l’église de Ser
moise.

Cm se réunira, à la maison mortuaire.
• De la part de : M. Hector Seguin, de M. et 
Mme Jules Coquard, de Mlles Alice Seguin et 
Suzanne Coquard, ses enfants et petites-filles, et 
de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.
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CHALLENGE MAURICE VIGOUREUX 
A MONTCEAU-LES-MINES

Le challenge .Maurice Vigoureux, marquant 
la réouverture de la saison au cross en . Bour
gogne, s’est disputé sous une • pluie battante. 
La vàlëîïrfeus'e équipe Monteélliènhe s’,est as
surée le meilleur' sur son rivai creusotin.

L’épreuvë >ï été un sérieux entraînement en 
vue du prochain challenge Lemonnier, auquel 
participera le Sporting Club -.Moiitceilien,

Individuellement, Gallet, enleva l'épreuve de 
haute lutte en 28’ 37” 7’kilomètres devant son 
camarade de club Chapùis. ’ .

Voici l’ordre des arrivées : 1. Gallet, de Mont- 
ceau • 2. Chapuis, de Montceau ; 3. Gautrier, 
du Creusot ; 4. Jury, du Creusot, 5. Pierre de 
Montceau ; 6. Robert, de Montceau ; 7. Pierre 
de Montceau ;,8. Comrnerçon, de Montceau ; 9. 
Giroux, du Creusot ; 10. ‘Chapuis, de Mont
ceau ; 11. Lambert, de Montceau ; 12. Soudain 
de Saint-Bérain-siir-Dheune ; 13. Patoux, de 
Lyon ; 14. Berger, du Creusot ; 15. Chalmain- 
drier, de Montceau ; Millier, Boire, Ghevrot du 
Creusot.

Classement interctab : 1. S. C. Montcellien, 
23 .points ; 2. C. O. Creusotin, 35 points.

LE CROSS DE L’ÏNTRAN
L’ A. S. M. enverra dimanche à Cosne neuf 

jeunes crossmen qui prendront part à l’élimi
natoire du cross de l’intransigeant : Bauthe- 
ron, Trapon, Arfeullle, Mons,' Cottevielle, Grè- 
ze, Ossedat, Bajer jeune, et Pradelle (capitai-

ASSOCIATIQN

U S. DE LA PIQUE (1) CONTRE DECIZE (2)
Dimanche prochain, la Pique se rencontrera 

avec la deuxième équipe de Decize.
Sont convoqués à la gare pour 10 h. 30 : Lé- 

cole, Nourry, Cassïn, Gâmier. Caboche, Fau
connier 1 et’ II. Maucourant, Prudhomnie, Mer
lin et Martel.

L’ETOILE SPORTIVE NOGENTAISE 
BAT L U. S. B. PAR 3 A . 1

C’est un succès que la première équipe de 
l’Etoile Sportive Nogentaise a remporté dans 
son déplacement à Briane. En dépit de tous seà 
efforts l’Union Briaroise ne put marquer qu’un 
but alors que ïes Nogentais en marquèrent 3.

G. A. V. CONTRE A. J. A. D’AUXERRE
Dimanche prochain, 27 décembre, l’équipe 

première du Garde-à-Vous de Montargis ren
contrera à Auxerre l’équipe de réserve de l’A. 
J. A. d’Auxerre Beau match en perspective.

LE RACING CLUB D’ENTRAINS BAT 
U. S. ETAISIENNE

Malgré un temps déplorable, le R. G. d’En- 
rrains équipe mixte, a battu l.a première de. 
l’Union Sportive Etaisienne par 2 buts à 0. Su
périorité d’Entralns en deuxième mi-temps.

ASSOCIATION SPORTIVE 
DES ATELIERS DE VAUZELLES

Dimanche dernier. la deuxième équipe de 
l’A. S. A. V. t battu su te terrain de la Pi
que. la première équipe de l’Association- Spor
tive Piquoise. par 3 buts à 0.

— Dimanche 27 courant. l’équipe 3e de l’A. 
S. A. V. recevra sur son -terrain du stade de 
Vauzelles, l’équipe première de la J. G. N.

Le coup d’envoi, ayant lieu à 13 h. 30, les 
joueurs dont les noms suivent sont convoqués 
a 13 heures, aux vestiaires : Couturier, Duvil- 
lard, Chapelet. Baronnet, Jouvet, Fily, Cordil- 
)ot. Plisson, Ghassignol, Barbier, Dollet, Gà- 
gnerie.

ASSOCIATION SPORTIVE MACONNAISE
Dimanche. l’A. S. M. - qui recevait le R. G. 

Chalonna.is (1) dut s’incliner devant lés vi-. 
siteurs qui l’emportèrent par 3 buts h 0, non 
sans une belle résistance . des ' Méconnais. La 
première mi-temps fut assez égalé.' avec pour
tant un léger avantage■ à ;Mâcon, cmi se vit. 
cependant infliger S - buts, Chalon reprit le 
-.-■ohtrô.le de la balle- durant la seconde---mi-■ 
temps ajoutant un nouveau, but à la marqué,- 
malgré, la belle . défense du goal quelques.- 
belles échappées des-avants asémistes. L’équipe' 
deuxième l’emporta sur ’ 1 "équipe première au 
G. S. Cézériat, par 4 buts à 2.

LA MACHINE A MONTGEAU-LES-MINES
L’équipe première de l’U. F. Maohinoise së dé- 

placera vendredi, jour de Noël, pour renontrér 
sur son terrain le. Sporting Club . Montcellien,- 
en match amical.

U S. DE BRIARE (t) 
CONTRE F. G. COSNOIS fo

A 14 h; 30 coup d’envoi de cette rencontre; 
où Cosne aura fort à faire pour se racheter 
de ses défaites successives antérieures. Ren
dez-vous de tous les joueurs au vestiaire, ù 
13. h. 45 précises.

A, S. FOURCHAMBAULT (1) 
CONTRE S. C. d’IMPHY (1)

Dimanche prochain, 27 décembre, la première 
équipe de l’A. S. F. ira en déplacement à Im- 
phy pour rencontrer en match amical la pre
mière équipe locale.

Les joueurs dont- les noms suivent sont con
voqués pour 13 heures, gare de Fourchambault- 

Beaulon, Leguen, Larpin, Marion. Maxime 
Philippon, Blanc. Connault, Fillion, Roussillon, 
Léo Martinet.

LE F. C. M. MOULINOIS A THIERS
Dimanche prochain, à Thiers, le F. C. Mou- 

linois (1) rencontrera fa Vaillante Sports (1).

LES MATCHES A LUZY
Aujourd’hui, jour de Nqël, f’Uiiïbn Sportive 

de’’Luzy (1) recevra sur son - terrain l’équipe, 
du Morvan Sporting?Club. de Paris.

Cette rencontre doit attirer au stade de Mon- 
tarmin le public des grands jours. ■

— Dimanche prochain, 27 décembre, l’équipe 
première de Cercy-la-Tour viendra à Luzy, en 
match retour.

—- Le même jour, l’équipe seconde de Luzy 
ira donner la réplique au Sporting-Club 

. d’Etang-sur-Arroux.

L’ASSOCE A IMPHY
Après un long repos, . les deux équipes du 

Sporting-Glub Iiriphycois sé rencontreront di- 
. manche avec leurs vieux adversaires de Four- 
ciiambault. Le -match des -aînés a toujours-don
né lieu à une partie .agréable parce que bien 
équilibrée. Aussi ne manquera-t-il pas de.s.usci- 

■ ter a Imphy un intérêt tout. particulier. Quant 
aux jeunes, ils n’attachent pas moins d’impor
tance à leur rencontre qui se déroulera à 
Fourchambault.

L’équipe seconde du S. C. I. se déplacera, 
parée d’un brillant début de saison, mais, vu 
sa forme actuelle un peu douteuse, il serait 
hasardeux d’émettre un pronostic en sa-faveur.

Sont, convoqués à la gare à 9 b. 3b : Grail
lât. Haubert. Màqüet. Berlin. Benoïet, Martin, 
Toilet. Chevrier (cap.). Barreau, Durèt. Morin.

Aux vestiaires du Beuche, à 14 heures : Go- 
dinoux Poulain, Faure, Piétivat) Laporte, Voi- 
rin (cap.L Rollot. Laurent. Bourdier. Bonhom
me. Delirie.

CERGY CONTRE LUZY
Dimnche 27. l’équipe, première de Cercy se 

rendra à Luzy affronter' l'équipe oorrespoiidan- 
’té de cette" ville. . .

Cette dernière, battue en match aller par 5 
buts à 1, fera appel à toutes ses belles ressour
cés pour 'triompher. .

Composée de joueurs athlétiques connaissant 
à fond le loot-ball. ses espoirs reposent sur
tout sur la défense ; très bon goal, arrière, 
formidable par ses charges tête baissée sur 
l’a'dversaii’è.

De son ■•côté,- Cercy a réussi ft constituer une 
très belle émùPf' d’éiî'-.-. .. ,-ir, rr-TTie valeur.

Sont convoqués-ù 11 h. 30, à. la gare : C 
ponheau I. Ch.--i|',pwuie m u, u, u.-,. Pelletier, 
Baudot. Chaussard. Mijea, Renard, Bonneau, 
Segaùlt. -' Pèrraudin, Jault.
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? CHALON QONTRÉ AUTÜN
Dimanche, ' 2/- cô'ürarit, au stade- Lebemi, ' à 

14 heures, aura lieu un match de rugby entre 
ire Je II. C. C. (2) et l’excellente équipq de 
■'Û. ti. Autunoise .2).,

Moulins

La clôture de la chasse
Le préfet de l’Allier vient de prendre 

l’arrêté suiavnt :
Article 1er. — La clôture générale de la 

chasse à tir aura lieu dans toute l’étendue 
du département de l’Allier, le- dimanche 10 
janvier 1926 au soir.

Art. 2. — La chasse à tir du gibier d’eau 
y compris les pluviers et les vanneaux, avec 
ou sans chien d’arrêt, est permise jusqu’au 

; 31 mars 1926 et du 14 au 31 juillet, confor
mément aux dispositions de l’arrêté per
manent.

‘ En dehors de la période d’ouverture géné
rale et en temps de neige, te gibier d’eau 
ne pourra être chassé qü’en bateau ou sur 
les bords des fleuves, rivières St canaux, 
lacs, étangs, marais non. desséchés, sans 
que le chasseur puisse s’écarter à plus de 
80 mètres des rives.

Art. 3.. — La chasse à tir de. la bécasse 
et des pigeons ramiers n’est permise que 
du 20 février au 20 mars 1926, et exclusive
ment dans les bois, soit à la passée dans 
les chemins et clairières des bois, soit à 
la requête ou relevée. La chasse de la grive 
est interdite en dehors de la période d’ou
verture générale de la cliasse.

Art. 4. — La destruction des animaux 
nuisibles continuera à être réglée par l’arrê
té permanent sur la police de la chasse en 
date du 6 juin 1913.

Art. 5. — Exceptionneltement : les pro
priétaires, possesseurs, métayers et. fer
miers, ainsi que les détenteurs du droit de 
chasse, sont autorisés à détruire tes ïàpins 
sur les terrains par tous les moyens sauf 
les lacets et les collets jusqu’au 10 avril 
1926, il ns pourra être fait -usagé du fusil, 
pour ces destructions, que sur autorisation 
spèciale provoquée par une demande sur 
timbre adressée avant le 28 février, dernier 
délai, au préfet ou aux sous-préfets à qui 
délégation est donnée pour statuer sur les 
demandes.

Les mêmes personnes sont autorisées 
d’une façon générale, à détruire ou à faire 
détruire, sur leurs terrains, les sangliers 
en tout temps- Le poison ne peut être em
ployé’ à cet effet qu'après autorisation spé
ciale.

Les détenteurs du droit de chasse et leurs 
gardes pourront être autorisés au vu d’une 
demande sur timbre, visée par le maire de 
la commune, à détruire au i'usil les oiseaux 
nuiisfliles, au moyen de la hutte en faisant 
usage du grand-duc vivant ou artificiel.

Les tna;res sont autorisés à faire procéder 
en,..temps de neige à la destruction des bêtes 
puantes .^renards, putois, fouines, etc.), au 
moyen, du poison. Ces destructions auront 
lieu soùs la direction et la responsabilité 
des maires qui devront prendre toutes me
sures utiles pour éviter les accidents.

Les battues municipales ne pourront être 
organisées par arrêté du maire que dans le 
cas où les animaux nuisibles sont surabon
dants, et en observant les prescriptions 
édictées par les articles .90, 95 et 96 de la 
loi du 5 août 1884.

Art. . 6. — Les dispositions de l’arrêté ré
glementaire permanent du 6 juin 1913 res
tent en vigueur pour tout ce qui n’est pas 
modifié par les articles qui précèdent ; cet 
arrêté peut être consulté dans toutes les 
mairies. Toutes les çohtraventions au pré
sent arrêté seront constatées par qui do' 
droit et déféirées aux tribunaux compétents 
.pour y être .punis conformément aux lois-.

LE BAL DE LA JEUNESSE 
DE LA LYRE MOULINOISE

Le bal de la Jeunesse de la Lyre, aura lieu te 
samedi 30 janvier dans les grands salons de 
l’hôtel ■ de l’Allier.

On se rappelle le brillant succès obtenu l’an 
dernier par ce' bal. Nos jeunes lyrons veul ent: 
faire encore mieux et ménagent à leurs invités 
de fort belles surprises.

Accident du travail. — Marcel Chaput. 25 ans 
fourreur rue de l’Horloge, s’est fait une piqûre 
du pouce droit, et un abcès est survenu. Inca
pacité de travail de six jours.

Trouvailles. — Un porte-mines, trouvé en vil
le,, a été déposé au bureau de police.

— Mme Buffet-, rue Denis-Paj. in, a trouvé un 
manteau d’enfant. '

— Un chapelet a été trouvé à la cathédrale ; 
le réclamer chez Mme Guillianneux. 30 cours 
de Russie.-

Au théâtre. — La prochaine du « cycle Baret » 
le ,2 janvier, sera particulièrement intéressante. 
On donnera l’amusante pièce : Les Deux «. Mon
sieur « de Madame et Le Donataire, l’étonnante 
paysannerie qui fut l’un des fameux succès du 
théâtre Antoine.

Le gros attrait de ce spectacle sera le comi
que FIugnon, souvent applaudi sur notre scène, 
qui interprétera deux rôles désonilants : celui 
d’un jeune gigolo et celui du vieil octogénaire 
« Madré »,

Dans l’armée. — Le colonel’ de cavalerie Jouin 
actuellement au Maroc et qui commandait ré
cemment à Moulins la brigade de dragons, est 
promu au gracie de général de brigade.

Mutuelle . des garçons de calé. — La société 
m-utueile dés'/ garçons -de café prévient ses mem
bres que le banquet annuel aura lieu au res
taurant de la. paix, rue de la Flèche, le mer
credi 30 décenïbre à. 21 heures.

Plainte pour Vol. — M. Etienne Chaïmin, cré
mier rue de la Flèche, a déposé à la police une 
plainte au sujet, d’un vol de 40 a 50.000 francs 
de valeurs dont il prétend avoir été victime.

Cette plaiht-e a été transmise au parquèt.
A l’A. G M. G. — Le conseil d’administra

tion de là section de Moulins de l’A. G. M. G. 
élu samedi dernier, s’est réuni mercredi, à la 
mairie, à l’effet ' de désigner son bureau et ses 
commissions pour 1.926. Ont été élus :

, Président. M- Robert Perraut ; vice-présidents 
MM. Camille Plancha et Gilbert Couffin ; se
crétaire général, M. Soulier ; secrétaires, MM. 
Terracol et. Collinét ; trésorier, M. Lepêtre ; 
trésorier-adjoint, M. Âlliot.

Commission d'études : président, M. Camille 
Planche ; membres, MM.. Arnaud, Cotilon. Col- 
linet, Daibera, Dissard, Dumont, Perrin; Louis 
Perrot, Potüer, Soulier, Vallet, Voisin, Mme 
parteau.

Commission de placement : président, M. Vi- 
gnolet ; membres, MM. Dupoux, Jacquelin, 
Meunier. Perrin, Rigaudias, Tachin, Ville.

Commission des fêtes : président, M. Ville ; 
membres : MM. Alliot, Bardonriet, Bourdelier, 
Brunet, Coulon, Daibera, Delapianche, Dubois, 
Dury, Favier, Jacquelin, Lapalut, Le-pêtre. Lon 
dûiichutz. L’Orsa. Meuniei’, Tachin, Terracol.

Commission de propagande : président, M. 
Cotilon ; membres, MM. Arnaud, Caillot, Le- 
pêtre, Voisin, Simon, Mme Thomain.

Compatriote. — M. Dufresnes de l'a Chauvi- 
nière est nommé consul suppléant.

Garnison. — La médaille militaire est attri
buée à l’adjudant Bohn, du 1°- dragons.

Automobile incendiée. — A proximité de 
Bussy, une automobile appartenant à M. Bou- 
truche, négociant place d’Allier, à Moulins, a 
été complètement incendiée, le feu ayant pris 
dans le réservoir à essence.

Etat civil :
Naissances. — Paul Larequi ; Lucienne 

■ Fournerie : Régine Laurent ; Serge Favier. 
: Publications de mariages. — Emmanuel Ro
ger. ebrrbyeur à Moulins, et Jeanne Gillier, 
ïnargeuse â ïzeure ; Jean Gouby, employé dé 
chemin dé fer a. Yzeure, et Albertine Basse. 

/ domestique, à Moulins -Claude Nebout, voya
geur de commerce il Boucé. et Suzanne Mani- 
nat employée de commerce à Moulins,

Décès. — Pierre Lamontre, 69 ans ; Jeanne 
Michoux. 52 ans, épouse de Antoine Mathiot ; 

-Éu-gèfte ■ Bourdier 67 ans, maçon ; Marguerite 
Chalmin, 57 ans. épouse de François Simon ; 
Jean- Perrin, 74 ans ; Madeleine Besson. 88 
ans;'-vairo-- cte Peoci Fontenille.

LES CONCERTS ANNUELS DE LA FANFARE 
D’YZEURE

Comme nous l’avons déjà apnpncifi, la Fqn- : 
tare d’Yzeure donnera les 'léu'X’CQiiœrts .gutelffi 
olirt à ses membres honoraires les mardi' 2,9 .et 
mercredi 30 décembre prochain, au théâtre 
municipal.

Le premier jour de concert est èæl.usivem«nt 
réservé aux membres honoraires exûrtû'ants 
ainsi qu’à leurs familles. Ils devront dprjç se 
présenter au bureau de location cüi théâtre, 
munis de leur carte, le lundi 28 et le mardi 29 
décembre aux heures habituelles et pourront 
retirer gratuitement trois places à leur Choix 
suivant les disponibilités ; seule la taxe d,e 
location revenant à la ville sera perçue -pour 
toutes les places.

Pour la soirée du léndiemain, la 1-Qçation aui‘à ■ 
lieu le 30 décembre seulement, aux mêmes • 
heures.

Un superbe programme niétjçiileusement 
monté par la section théâtrale patmettra en
core une fois d’applaudir les artistes favoris dû 
.fidèle public de cette sympathique' société d'ans 
deux pièces signées l’une Robert dg Fiers bt 
Caillavet, et l’autre André Môuëzy-Eon, c’est 
tout dire.

Dans la partie concert. se~ produiront les 
principaux solistes de la Fanfare, des chan
teurs, tm numéro acrobatique avec posés, -plas
tiques lumineuses. La soirée sera terminée l®r 
un sketch inédit dû à la plume spîàtïtelle d’un- 
jeune auteur' bourbonnais, et égril spéciale
ment pour être présenté au ccajcdûrs organisé.- 
par le théâtre des Champs Elyséés.

De plus, une tombola co-m portant de super
bes. et nombreux lots sera tirée à chaqup re
présentation. Aussi h’oubliez pas de réclamer 
des billets en retenant vos places.

VICHY
Mort de congestion. ■— M. Zqçhàrie Hwiot, 

77 ans, tomba accidentellement uaps Ja ■ rivière, 
à proximité du pare des Oéléstins. L’equ étant 
peu profonde à cet endroit, on put. façil.enieni 
le délivrer ; mais transporté immiidia.lement à 
l’hôpital civil, if y est mort peu après dé con- i 
gestion.

Etat civil : 1
. Naissances. —■ Jacques Héraut, route de Çus- 
set, 48 ; Henri Nicolas, boulevard, du Sichon, 
usine Frobert ; CJaudius Aubert, rue de Châ- 
teaudun, 13.

Publications de mariages. — Georges Desro
ches maître d’hôtel à Paris et Alice David, 
femme de chambre à Paris • Jqam&i'Pfi® Ro
bert, employé ü<> commerce, rue l'tertiimx, 17, 
et Renée Bernard, employée de commerce, rye 
du Capitaine, l7 ; François . Corée, garagiste, 
rue Grenet, et a-otilue Potier, rug. de Tôur- 
raine ; Paul Dupont, plombter, quartier ue. 
Beauséjour, et Marie-Louise Griffer, ôoufu- , 
rière, à Bellerive-sur-Aliier.

Mariages. — Lucien Battu, garagiste? 30 ags. 1 
rue Maréchal-Pétain, 110, et. Marguerite ' Audi- 
nât. 22 ans, sténo-daotyToigràpliô, rue des 
Sources, 18 : Joseph Cantat, 21 ans, monteur, 
boulevard Dénière. 108, et Alice GàuMard, 1.6 
ans couturière nie des- Flandres : Etfenne 
Gitton, 69 ans, chiffonnier, rue du Vert-GalaXtt, 
39. et Julie Mension, 49 ans, rue au Vert- 
Galant, 39 ; Adrien Debast, 23 qng. çirisinier- 
pâtlssiér, place de la Gare, et Marie Rose, fem
me de chambré, boulevard Cariât, 4^-

Décès. — Edmond Fougère, 3G ans, éjeetri- 
den. rué de. Lisbonne ; Ange.h® Pépjii, 69 
ans. veuve de Jutes Lesuepr, riie Ch'bœél. 3 ; 
Marie Tourret, 60 ans, journalière, vetive de 
François Bonnamour, rue du Capltailiè. 13 ; 
Marie Gras, 59 ans négociante, épouse <’ 
Jiiles Polvàrel,- rue d’Allier, fS ; Philibert Tj’s-. 
sler. 76 ans, rue Saint-Dominique ; J'ean T'à- 
lobre, 89 ans, nie d’Orléans ; Marie Eteebil, 
.63 ans. cultivatrice, épouse lie André Gdnîarft, 
à Laprugné (Aliter) : Reine Cers-ot, 77 ans, rpe 
de Marseille.

MONTLUCON
Accidents du travail. — François Çewadomski 

33 ans, manœuvre à Saint-Jacates, phlegmon à 
la main droite Jean Esielia, mancoûi-Te à . l’im
primerie Diétrich, contusion à la cuisse droite : 
Albert Brunet, .28 ans, chauffeur à la Glàçeric, 
blessure à la jambe ' droite ; Adrien Haovv.. ta- 
raudeür aux Fers-GrèuX, plaie contifee à l'index 
droit : Léon Jouveneaux,' ao aps. D uni dp,- con
tusion au bras e à la janjoe gauche, 8 fours.

Le vol ■ de lO.OCO francs. — - Unp- quatrième 
arrestation vient d’être opéree au 'sujet -du véi 
de 20.000 francs que Pans-Oenlre a relaté en 
son temps ei-. Commis au préjudice de Mme 
Tixier. G est- celle de Aipnons? P&rgnt. se di* 
sant courtier en .publicité, dangereux récidi
viste, qui a été arrêté à Lille, sur mandat’ 
d’arrêt du juge d'instruction.

Vol. — Ladislas Tzybinsky, 24. ans. demeu
rant 39, faubourg ..Saiïit-Pierre, -a porté plainte 
pour vol, d’une sommé de 200 francs qgj lui 
a été dérobée dans, la chambre qu’il occupe.

Une fugue. — La jeune Yvonne Simon, 16 
ans qui avait quitté' sa ïamille à Paris pour 
venir à Montluçon où elle s’est fait remarquer 
par son inconduite, a été arrêté pour vagabon
dage et déféré au parquet.

Accidents du travail. — Pierre Dufoùrny, 30 
ans. ajusteur aux Hauts-Fouràéaijx, çhut-e de 
l’ongle, de l'index droit ; Pétras Survillas, ma
nœuvre. 25 ans, Saint-Jacques, écrasement du 
pouce, gauche Edouard Peuillqrit. 32 ans, 
mouleur à Saint-Jacques, contusicn à Findex 
gauche ; Gaston Cliiroi, manœuvre, établisse
ments Katz, contusion uice dorsale du pied 
droit ; Paul Dubreùil, 42 ans, Glacerie, arra
chement des ongles du médius- et de l’annu
laire droits.

Etat civil :
Décès. —- Amélie Lavaud, épouse Peynet. 4b 

aûs. 33. rue Jules-Ferry ; René Hepply, 23 ans,: 
70. rue de Paris.

Etat civil :
Naissances. — Christiane Clauret, 49, rue de 

Moulins ; Jean Laville, ue Papiparoux.
Mariage. — Pierre Ull et Estelle Jonandanne.
Décès. — Suzanne Radan, 15 jours, rue du 

2-Août ; Auguste Gouzy, 48 rue des Grands- 
Prés.

ghanteixe
A L’ A. G, M. G. — Dimanche dejniej- a eu 

lieu dans une salle de l’hôtel de ville, rassem
blée générale de la section de CMntelïè de 
l’A. G. M. G.

M. Coulon, secrétaire généra] du groupe de 
l’Allier. présent à la réunion, d,ç'aina aux as- 
sistants qui étaient fort nombreux, des préci
sions sur le fonctionnement de Ja imrtnelle- 
rétraitè de l’A. G. M. G. et il indiqua rintêrêt 
que les mutilés, veuves et anciens ctfaibatt-ants- 
avaient à, envoyer sans plus tarder, .leur adhé
sion.

Puis il fut procédé au renouvellement -du 
conseil d’administration pour 1926. Ont été dé
signés. :

Président d’honneur, M. Bœuf, président : 
président, M. le docteur Jean Rabot ; vice-' 
présidents, MM. Moimin et Barnjer ; secrétaire, 
M. 'Dujon ; trésorier, M. Alallerét ; assesseurs, 
MM. Tli-uizat. Clément, Brière, Simon, Ray. 
mond Labussière.

A 13 heures, les membres présents se qe- 
trouvèrent à l’hôtel du Nord, où un déjeuner 
excellemment servi les attendait.

Au dessert, des allocutions très applaudies 
furent prononcées par M. te docteur Rabot.’ M. 
Darmangeat, conseiller général 'et M. Coulon, 
secrétaire général du goupe de r.Allier de l’A. 
G. M. G. Puis la parole fut donnée aux chan
teurs et le banquet se termina dans la plus 
grande cordialité.

Le soir, un bal réunissait jeyn.es et rieux, 
salle Thuizat. Une. panne d’électricité fâcheuse 
l'intèrrompit un instant mais il se termina 
néanmoins à une heure avancée de la nuit.

GUSSET
Dernier avis aux étrangers. — Les étrangers 

âgés de plus de 15 ans résidant dans la com
mune de Cusset, sont invités ù faire, d’urgénee 
au commissariat de police leur demande de 
carte d’identité.

Avis de la mairie. — Il est itqpp.elé aux con
tribuables qu’aux termes des lois et règlements 
en vigueur ils sont tenus de faire à la mairie 
de leur résidence les déclarations imposables 
dans les délais ci-après désignés '■

Chevaux, mulets et voitures à ressorts, ser
vant ou .pouvant servir au transpprl des per
sonnes, dans le mois de la possession. ‘ :

Que lorsqu'ils ne possèdent plus fgs éléments 
imposables ci-dessus au 31 déeeptere ils- doivent 
en faire la déclaration avant lé 15 'janvier, der
nier délai.

C H. E FT
■BOURGES

. Cour d’appel

,DÀr§. son aud’çnce d’hjsr so.îr, te Cour 
d-lAppel <}e Bourges a çonfirtp^ te peine de 
frtrfs rnpfs de prison ei de 500 fr. d’unien- 
d* i>rQnonçé-e par le U'i lîtmy'l ccrreçiiQJinel 
de B'oin;ge.s contre Atekandire Gûiitot, 37 
ans, sèçi'Sairo du/parti cçiixuxiumste, pour 
provocation cle mili'ta.rq à la désobéissance-

L’afi-idimir qui avait été «md^mné à 
un mois de prison et 5Q0 francs d’uméïide 
égQJement a obtenu le sursis pour la peine 
de ' prison.

— Joseph Gonin, 19 ans, manoeuvre â 
Nfevêrs, a été cpmlarapé le 3 décembre der
nier, J>ar le, fribunal dé' Nevers, à six mois 
de prison pour coups, à M. Litmy, domicilié 
à .Marzy. Lai Cour "élève la petoe’ à un an.

Proæotms dans .a Légion d Haan
Sont promus au grade de commandeur : M- le 

méd-éem inspecteur Friant, ex-diy?aëteui- du ser
vice dé santé du 8* corps ; M. lè- cotouel Mph- 
dangé, cpmjnandant par intérim la ^ubdjvfeton 
de Cosne, Bourges. et Nevers ; M. Je colonel 
bu.rea’ti, chef dé l’état-major du 8° corps d’ar
mée,

NIÈVRE
NEVERS

LES ÉTRENNES DU CONSOIMATEUR
le pain à 1 h. 70 le kilogramme 

à partir du 1er janvier
— En raison de la hausse, dûment cons

tatée, des farines, le prix du pain est fixé 
à 1 fr. 70 le kilogramme, à partir du ven
dredi léi' janvier prochain.

CONSEIL MUNICIPAL
Ainsi que « Paris-Centre » l’a annoncé, le 

•onseil municipal de Nevers se réunira di
manche prochain. 27 décembre, à 13 h. 30, pour 
examiner le budget de 1926.

RECEPTIONS DU JOUR DE L’AN
M,. le préfet de la Nièvre et M le maire de 

Nevers. ne recevant pas à l’occasion du Nou
vel An, ont l’honnem- rte réStercier bien sin- 

ment les personnes qui auraient i’ 
intention de leur rendre visite ou de (leur en-

SERVICE DE LA CROIX ROUGE
Jet^di matin, à la cathédrale, a été célé

bré le. g.ervîee. annuel oi'ganisé par les co- 
æjt.éé de la SociSte Fransùæë de secours
aux blessé 
mes de Fi 
La céré.mo 
lievêquè de Bouj- 
Dans 

a’ess 
■nuit 
1er, 

rtiee, . ....................... ,
rëpreéèptani; M. le protêt,’ M. Pom'q; 
sfuem de la Société dé secdtiite au: 
ses, 
vèn 
b lon 
ciers de h 
sonnafités

A l’issue d,e la 
Mteltcise a exéc-uté

Société nivernaise deslettreg-
sciences et arts

La Société se réunira Je jeudi 31 décembre à 
13 h. 30. à la Porte du Croûx, salle de la Bi
bliothèque.

Ordre du jour : Procès-verbal. Correspon
dance. Election de nouveaux membres Cand’ 
datûres.

Communications. — M. l &bbé M. G. Basse, : 
La fondation du Canada ; quelques noms de la 
région parmi -les premiers Français du Canada. 
M. le Commandant Ghatelin : Le Sarcophage 
de Tin Ahan. reine du Hoggar. M. l’abbé Ca
chet : Passage d’Agrippa d’Aubigné à Corbi- 
gny et à Conforgien en 1621. M, Desforges : 
Un peu de préhistoire. Présentation de pièces 
typiques. Questions diverses.

Trouvailles. — U a été trouvé par : M. Ghaii- 
mîer. 24 bis, rue Francis-Garnier, un. parapltiiè 
de dame ; Mme Perlasco, teinturière. 37, i-pe 
du Commerce-, un bracelet de fillette en métal 
blanc : à la Maison Chanebe et Brisset. 1, rue 
de Rémigny, ur chat ; M. André Tissot-, mai
son Bigarnet. rue lAfayette, un billet de ban
que ; au bureau de police, un filet à provisions.
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' fermeture' de banques
La Banque de France informe le publi, 

ses bte’cuîfc sfit-qqt tetsïiéÈ 'tes 25, 26, 27' dêfieni- 
br§, et gèn'dçtil toute'la ■matinée du 28 décem
bre. Qe çie fâ.,it, tes maisons cjé - banque seront 
fermées pencfarït la niêhie période.

que

DANS LES PERCEPTIONS
Mme André, .cfame empi'oÿéè a la perception 

misa en disn>onïbilité à com-p-

TM. Œ^finÿ-. com.inf.s principal de 3‘ classe - 
Aevre. a été nommé 

lion de- Limoges,

d.e‘ Bteergète .a ^te mtsç èi
ter. du $»■ 'nçvg.'n-b.re -SgL 

f', ).. ' ....g
dé1 la pgrqépffin Al MtbrîipsL,,- 

■’■’'■■ en la mèirie cmaïïié, à te-percept
3° <îiM®on. ffüuté-Vîteme).

Ml. Pcrric’fiôn, cônïmis ordinaire de 2' classe a 
la -perception d-Avizet (Mamej. a été .nsmpi.é en 
la marie qîià'Hté 'à la perception de M'èh-Ûn-sur- 
Yèvre.

M. Sajrtiyet. commis ordinaire de 4' clqsse a 
Iq. perc.<?plïon d’:Ugine. .(SavQièj. q été affecte en la 
même qiihftte à là perception de. D.un.-sur-Auron.

Ont été nommés .commis 'ordinaires de 4"' clas
se à ' titre femporaire, lés admis au
concours -de Krt’5 dont 'les noms suivent :

MM. Delpoip Charles, j Mehiiii-sur-Yèvre ; 
Joûbert Càmiliê, 'à. La Guëretïe. '

CHAMBRE DE . COMMERCE DE BOURGES
La Chambre, tie Commerce a été cons-ultee sur 

le projef dei subpressidn -ae la ligne de Iram- 
ways.- dite de F '« Arsenal ».’

Èa -question mi soumtee à son examen à- sa 
dernière séance, et. ’ après délibération, elle a 
exjjrîiné le vœu que. nÇîn seulement la ligne soit 
maintenue, mais qu’.êïle puisse être prolongée 
jusqu’à l’oc.ti'oj de Rignapx.

Eflé considère que ' cèj.te innpyatipn devrait 
avoir-poçr cdnsggüènee a intéressantes augmen
tations de ' reeeîfes.

Vol. — Lundi dernier, M„ Alfred Passion, 
voyageur de commerce q Mobïùigon, se trou- 
vaiit de passage à’ Bourges; avait déposé sa 
peaïi de,chèvre, d’une valeur de 91.0 francs, au 
Grand -Chié, - en prévenant le garÿon - qiÿil re
passerait la prendre dans iq scjrée. Quand il 
revint, la peau avait disparu. Ùnë enquêté est 
ouverte.

Le temps. — Température la plus basse de 
la nuit, 3° ■■-; du jour, + 10’ ; hauteur baromé
trique, 761.

Prévisions . nuageux à éclaircies avec t-em- 
péraltire. en baisse.

(Obsemgliibns de M. l'abbé Moreux, directeur 
de l’Observatoire de Bourges).

Etat civil :
Naissance. — Ginette Vilniint, rue Littré, 48.

■ Décès. — Catherine KôSgMtK, veuve Qmllét, 
8,4 ans; rue Fïmop ; Amin Lanoue. 73 ans, 
route -de Nevers. ,47 ; Raymond Geofftion, -20 
ans. rue de la Halle, 3 ; Julfe Hurtigér, veuve 
RàWriU, 63 ans, rue Gaip'bon : Martial .Mo- 
nfeau, 22 ans, rue de l'a Cartoucherie, 9. •"

■----------------- ---------- —■—i-----------
SAINT-AMAND

AirestaH.fti. ~ Cmnflle Thionois. 18 ans, orf- 
gin.airè de Grenoble (ïtetert, manœuvre, sans sfe 
hliêile. f.fce, a. été arrêté par la gendarmerie 
sous prévention de déteiit de carnet. 11 a été 
d'ë'fëré'au parquet et écrôué.

Trouvailles. On peut réclamer mu commis
sariat de police : un sac à main de lïltefte trou
vé par \.me Margis ; une çmrvertiire de. voyage 
et un pdlatot, trouvé nar Mlle Jitesech'alîiër, de
meurant 9, rue Mareàgo ; un biTièt’ de banque 
par Mite Nàvdtsfcy, demeurant chez .Mme. Bar- 
din.

CÜFFY
SOCIETE DSS PECHEURS A LA LIGNE 

« LA GAULE DE GUFFÏ »
La société, précédemmenj. locataire de la rigo

le dès Lorrante (rt-iOu ro., et non dissoute depuis 
sa tendation cm 1.8 juin 1911. s’est trouvée dans 
la nécessité diq.-ftermer, pour 4 ans et demi du 
iv fïfnét 1925 au 31 décembre ly29. un autre 
can’fcnn'.emqnt plus important oimsiàtué pqr le 
1" tel du canal latéral q la Loire-, litae princi
pale, de 30 m. ep avant du PonDCanâ du 
Guélm jusqu’à l’écluse de l’Aubray (5.451 m.).

Leg anciens sociétaires peuvent adresser, dès 
maintenant pour 1926, teqy cotisation annuelle 
de 5 francs et tes nouveaux memores tpans- 
niettre ..leur adhésion, avec b francs, à M. Rotin, 
trésor.ier de la spci'éte à la Grenoui.ne, par le 
Guéti'q ' (Cher), pour la délhrance de la carte 
de permissionnaire valable du 1er janvier au 
31 décembre.

CULAN
Accident d’auto. — AL René Aurou.x. 24 ans. 

gara.sïst-e à Çidan, qui aTla-it en auto de cette 
ibcalîJé à S'aint-Msur, a heurté un peuplier tom
bé en travers de la route. L'automobile a subi 
de sérieux dégâts et le c-on-micteur a été légère
ment blessé à la main droite.

roSSY-EE-CHAIJDRIER
Arrestation. — En vertu d’im mqnrlat d’ame- 

ner décerné par le juge dlmstriictïtin à Saucer- 
re, les gendarmes ont mis qn état d’arrestation 
Henri Berger. 2-7 ans. bûcheron à Jns.sv-lèl 
Chaiidriei’. inculpé d’entrave à la liberté, du 
travail et tentative.

LE CHATELET
Vol. —- M. Pierre Dal.loî, 29 ans, cultivateiir 

au (.liâteïet, a porté plainte à la ^eôriànrierie 
eoirfrp Charles çfrarnbon. 24 ans, fotirreffor r.u 
W-.nie ltete, qui Ml aurait dérobé’ùne sdmme de

La gèhdarmerte a ouvert -une -enquête.
Avis aux électeurs. — Les électeurs nouvel.- 

lement arrivés dans la commuhç et désirant 
être inscrit sur les listes électorales de J‘.i26, 
sont priés do se présenter à la mtfîrie avant le 
10 janvier prochain.-dernier délai (aucune-ins
cription d’oîflce ne se-ra faite).

&IER1SÆS-BOIS
peinte. — M. Paul Hasard. 35 aps, proprié

taire aux pràssins, a déposé' une plainte à l-i 
gendarmerie contre un. chiissem' -qu'il a surpris 
en action de- chasse dans sa propriété.

line enquête est ouverte.

Aujourd’hui, à CINÉ-PARC, nisîinée et soirée
Aimé-SittiOû GIRARD clairs

WW.LA1VUPE

ÎR COgfcÇriÛMa.
Le tribunal a prononcé lés . condamnations 

suivantes :
Pour délit de chasse, Lucien Bouiiwt est con

damné à 50 fr. d’amende. La partie Civile ob
tient 25 fr. de dommages-intérêts.’

— Georges Bréard est prévenu d-e mendicité. 
C’est, un mendiant d’habitude, atteint de quel
ques infirmités. Le tribunal renvoie ralfaire- 
i.ôur examen médical du prévenu.

— Pierre Camus est cet individu qui. il y a 
fueiques temps déroba un pied de; porc dans la 

boutique de M. Méchin. charcutier, rue du 
Midi.

Il est condamné à trois mois et un jour d’em- 
prisûnnem'ïm.t,

— Eiie Laquit. 21 ans. est condamné à 20 
fours de prison pour violences et voies. de fait 
envers .tes, gendarmes de Fourchambault, qui 
lé rechorch’aient pour purger üH peiné dem- 
iirisonrit-ineiit.

Défenseur : Me Gromolard.
— -Joseph Koünfy,’45 uns, mineur à La Ma

chine. à porté des coups et fait des blessures) 
à un de ses camarades, André Walkoviah. 25 
francs d’amende. .

— Noùviôn a voyagé sans billet de Decize a 
Etang. 16 francs d’amende par défaut.

— Pour avoir voyagé en chemin de fer dans 
une classe a îaq’ùel.e son billet ne lui donnait 
pas droit, Maniquaire est condamné ù 25 fr. 
d’amende.

-- Zemouri, qui fait défaut, est inculpé de 
violences envers un Algérien Goutzil-Moham-. 
met?, ouvrier aux aciéries d’Imphy, 30 francs 
d’amende.

— MM. de la Mallerée et Gabriel Moncelet, 
étant, en automobile sont entrés en collision 
au croisement de deux • routes, à Saint-Hilaire- 
Font aine.

Ils- son poursuivis pour blessures par impru
dence et condtunnis respectivement à. 100 fr. 
d’amende après plaidoiries de M’ Girérd pour 
îe premier et M* Tricot pour le second.

—• François Labarre, aubergiste à Billy-CI'ie- 
vanne .comparait pour avoir provoqué |..ar im
prudence un incendie qui détruisit une partie 
de son établissement et causa aux propriétaires 
voisins de sérieux dégâts.

Après plaidoirre fie ,\p tricot, le tribunal- 
dav-ant. les contradictions des témoins, décide 
d'ordonner un /supplément 'U’imormation.
ra W H 0 a MB BMHÎSHMa WESBMSiatlE®

MAJESTIC-PALACE

POUR UES FÊTES DE NOÉLt
Vendredi 25 déeembre 

(Grande matinée ot grande soirée) 
çrl'and.s films 

LE ROI DU CIRQUE 
ZcQ dernier g* and film du । egre-btd 

et sympathique aitisto

Mas Maier
Et une comedie sentimentale en cinq parties

La princesse Sonvarine
6RAKDE PARTIt LE MÜSiC-HAlL DE FAmlLLE

Le petit Robert 
Le jeune prodige jouant de tous les instruments 

RIVIÈRE càvo\r

LA TOMBOLA DES POILUS NIVERNAIS
La commission des fêtes des Poitus Nivernais 

informe le public que le tirage de la tombola 
qu-i était fixé au dimanche 27 décembre, est re
mis au dimanche f7 janvier 1926.

Cette décision a dû être prise par suite des 
difficultés qui se sont présentées pour la rentrée 
des numéros vendus, répartis dans tout 1e dé
partement.

Bureaux de la mairie. — A l’occasion dés fê
tes de Noël, tes bureaux de la mairie seront 
fermés les 25 et 26 courant.

Une permanence sera établie les mêmes jours 
au bureau de l’état civil, de neuf à onze heu
res.

Compagnie des avoués. — Les études d’avoués 
seront fermées le samedi 26 décembre 1925 et le 
samedi 2 janvier 1926.

Etat civi :
Naissances. — Jean Guyot, Impasse de Pari- 

I gny, 4 bis.; Jacques Giraux, rue Dupin, 1.
Décès. — Barthélemy Mouim, 46 ans, contre

maître au P.-L.-M., rue de l’Aiguillon, 17 ; 
Adrien Villard, 61 ans, aumônier à l’asile des 
petites sœurs des pauvres, rue de Paris, 1.

Publication de mariage. — Pierre Moreau, 
attaché à la bamjue aa France à Clichy 'Seine) 
et-Georgette Villard, nie Jean-Gauflnerin, 5.

Pour ïes cadeaux du Nouvel an une visite, 
s’impose

OT'M‘T’OT rue du Commerce, Chez DU-t<Vl ip, place Guy-Coquille, 
Où vous trouverez la plus grande collection 

en parapluies, tom-pouess, maroquinerie fine, 
articles de voyage, cadeaux utiles et agréables 
à recevoir..

Même maison, 30, avenue de la Gare

MARCEL BELVAL — Photographe, suce, de 

M. Marliangeas, présente en sa galerie, 16, 

Avenue de la Gare, ses dernières productions.

Madame FOLLEREAU informe les personnes 
dont lés.enfants.ont des. bons que le tirage de 
l’Arbre de Noël se- fera dimanche 27,-de 9 heures 
à midi, et de 2 heures à 7 heures. .

Ayant 1.500 jouets à distribuer, elle prie ceux 
qui pourraient venir le matin de bien vouloir 
ïe faire, afin d’éviter la trop grande affluence 
de l’après-midi.

Les obsèques à Fiéty 
de M. Pierre Irabart de la Tour

Jeudi ont eu lieu à Fléty lès obsèques, de 
notre compatriote .M. Pierre Imbart de îa 
Tour, membre de l’institut au milieu d’une 
fouie nombreuse et émue ; le deuil .éf&i 
conduit par ses cousins lé comte Imbart cJe 
la Tour et le commandant Bourgneuf. .

Le roi d’Espagne avait envoyé une lïi.a.- 
gnifique gerbe de fleurs. Un discours plein 
de cœur et d'éloquence a été prononcé par 
M. David, ancien sous-secrélairc d’Etat'-.un 
iiimistère dé Tlntèriéiir.

Nous en extrayons les passages suivants 
qui retracent bien là- vie active et intellec
tuelle de M. Imbart de la Tour dont les ou
vrages nombreux et remarquables sont 
connus de, tous « II s’était occupé active
ment du rapprochement de la France et. de 
l’Espagiie et de la reconstitution de la ma
gnifique bibliothèque, de rUnivèrsité de 
Lbuvain, Incendiée par les Allemands. M. 
Imbart, de la Tour était un patriote et un 
catholique ardent, qui a su se dévoiler poiir- 
son pays, et avait un. culte spécial polir 
son cher Nivernais ».

Discours de M. David
Voici les principaux passages du discours 

le M. David :
Lundi dernier, un cortège immense qui grou

pait toutes les notabilités universitaires, potiti- 
qites. inlcllecluelles, religieuses, diplumaliqüés 
de la société parisienne, 'dont on sentait toute 
i’éiTioi.ion et toute la stupeur, se pressait, à 
Saint-Pierre de Chaiiiot, autour du catafalque 
de Pierre Imbart dé la. Tour, chevalier dé-Ùà 
ségioii d’honneur, membres de 1 Institut,- qui.) a 
si.grandement hoùoré les lettres et- sa patrie' :

Respectueux, jusque dans, lia mort, de celle 
simpllci.é exquise et. souriante, qui caractérisa 
tonte sa vie et qui est là plus- belle parure .des 
âmes vraiment supérieures, aucun discours offi
ciel ne vint troubler son repos que berça sétt- 
lement l'harmonie, grave de ces chants lithurgi- 
qu.es qu’aimait sa fine nature d’artiste.

Mais aujourd’hui, voyez cette a.ffluéüœ 
d’amis en pleurs qui de Luzy à' Fléty, de 'fâîjiy 
à Chanâux. grossissait, à chaque . carrefour., de 
la route — voyez — c’est la petite patrie, c’est 
toute Ja grande famille de compatriotes aimés 
et, connus accourus pour apporter un témoi
gnage suprême d’affeetion et. de recorintfissan- 
ca — écoutez ce souffle qui passe et nous en
toure. dans un immense sanglot, c’est il’immén- 
Se regret de nos cœurs- déch.rés.

Laissez-moi. mon ami, le recueillir. laisses- 
ma voix si irêle devant la profondeur, des sen
timents qui nous .agitent, s’efforcer de .les tra
duire pour ceux qui rtstent avant què- VÔus .ne 
soyez parti pour toujours, avant ' ' que nous 
ayons confié à cette terre généreuse du.. Mor
van le corps de celui qui lui avait donné son 
âme d’élite. : >

Tous les ouvrages que vous avez ' publiés,. ce
lui-là mérite —- le dernier —■ que vous veniez 
d’achever, qui peut-être vous a coûté la vie. en 
vous’ privant du repos que commandaieiit vôtre 
âge et voire santé, tous resteront, pour les -gé-, 
nérations futures, les irréfutables témoins do 
la grandeur de notre histoire !

En 1309. l’Académie des Sciences Morales et 
Politiques, qui touche .aux questions les piûs 
iiilimemcfit associées a la vie même d’un grand, 
pays comme le nôtre, vous ouvrait ses portes.

Passionnément épris du bien public.. virtis 
aimiez tant la France .et aviez ml si grand sou
ci de .la bien servir ! La France au-dessus de 
tout ! pouvait être votre devise : la grandeur 
de [a patrie, dans l’ordre et le travail, dans 
l’apaisement des. luttes fratricides, dans i’un'ibii 
de toutes tes forces vives réconciliées ! Telle 
fut la botté campagne que vous inspira dans 
le « Bulletin de la. Semaine ». la politique fà-J 
meuse du grand Pape Léon XIII !

Heures tragiques de la guerre ! elles n’avaient 
rien altéré de votre entrain, du votre ardeur 
au travail, ni de votre optimisme raisonné ~ 
Je me rappelle avec quelle émotion poignanÉe, 
évocatrice du drame qui s’accomplissait alors, 1 
vous racontiéz votre séjour dans la capitale., à 
la recherche des vôtres, dans ces journées an
goissantes de la ruée allemande vers Paris — 
Ja me rappelle aussi les lettres qui venaient 
me rejoindre à l’autre extrémité de l’Europe, 
sur ’ la presqu il,- Gailfpoli et qui portaient 
•avec elles toute la chaleur, toute la force com
municative de votre cœur d’ami et de Fran
çais !

La victoire rayonnante de nos armées sou
leva votre enthousiasme. Et quelle joie aussi 
fut pour vous quelques .mois plus tard. , la 
belle élection de votre frère Jean, auquel vos 
concitoyens confièrent le mandat de tes repré
senter au Sénat Votre eàpoir s’é'tait' accru de 
pouvoir ensemble, unissant vos efforts, mieux 
servir la France aux heures déc si es où il 
s’agissait pour elle de gagner îa paix.

Après des débuts qui furent si brillants, œi 
’ remarqués,-si -mérités, quelle douleur fut .pour
rons, pour sa veuve que je salue, avec respect, 
sa mort prématurée ! Et quelle perte pour votre 
département !

Vous regardiez du côté de l’héroïque nation 
belge et votre voix autorisée conviait, sous les 
ausirtees de l’institut de France, toutes le» 
Académies et les corps savants du monde à, 
la resia.urati.pn. de la Bibliothèque de Louvain, 
dont r'ihr-ën'die restera un des crimes les P us 
rhonslruet® 'de l’invasion germanique. Et la 
veille même' ‘ ue votre mort, le grand Améri- 
çain Whitney Warren, avec lequel vous pour
suiviez celte œuvre réparatrice, vous annonçait 
qu’ii vous anjy--rta:i derniers millions
née a saires à son achèvement.

Dieu merci ! n-s u ,/inme vous ne dis
paru usent . cas tout /nia-r.- i Us se survivent 
daiïs l’œuvre par laquelle ils ont ajouté à la 
renommée de leur pays. Votre .œuvre .est. ici, 
dans votre petite patrie, mais G’.le honore aussi 
la France entière, elle s’étend loin, hors de 
France !

Nous confions. Messieurs, à sa terre natale, 
lé corps de ce grand homme de bien.

Soyez fiers de votre illustre compatriote. Soi 
fut, un des meilleurs ouvriers de la grandeur 
nationale, il puisait dans sa belle âme de chré
tien d'incomparables trésors de charité et de 
bonté.

Imbart. de la Tour, dont les plus hautes con
certions hantaient le cerveau merveilleusement 
doué, savait redescendre quand il le voulait, 

I vers les humbles et les tout petits. Il adorait 
' les enfants et son dernier geste, il y a un mois 
avant de quitter Chanaux d’abord. Oa vie en
suite. avait été pour réunir dans une fête gra-„ 
rieuse les enfants de son village.

Et en sâluant avec une profonde tristesse i 
votre famille si éprouvée, votre cher cousin, 
qui va continuer* ici vos belles traditions, j'évo
que avec émotion ce dernier et charmant sou-. 
venir. Je suis bien sûr que si de'l’éternel repos 1 
que vous avez si. bien mérité, vous nous voyez; 
et vous nous entendez, i] vous sera doux, de , 
sentir une fois encore monter vers vous le par
fum des fleurs et des joies si pures que vous 
aimiez chaque été retrouver à Chanaux.
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PARIS-CENTRE1
INTRODUCTION EN FRANCE

DE MAIN-D'ŒUVRE ETRANGERE

Le directeur de l’office départemental et mu
nicipal de, placement gratuit, 31, rue La Fayet
te à Nevers, fait connaître à MM. les em
ployeurs que les demandes Individuelles nomi
natives concernant l'introduction de ,travail
leurs étrangers dans la Nièvre,-sont subordon
nées à l’établissement préalable de contrats de 
travail réguliers sur des formules réglemen
taires.

Afin d'éviter des pertes de temps, ces con
trats doivent Être présentés directement par les 
employeurs à l’office départemental de place
ment, organisme seul chargé de leur donner 
la suite qu'ils comportent. La solution, no pour
rait qu’être retardée par l’envoi de ces, con
trats soit- au Ministère du travail, soit à toute 
adresse.

—........... -......  -■-* -■ ■ -**^8» • ■ —■———————— ■

Nominations dans le clergé. — Par décision 
de Mgr l’Eyêque :

M. l’abbé Louis Minet, vicaire à Saint-Pi erre > 
de Nevers, est nommé processeur au Petit Sé
minaire de Corbigny ;

M. l’abbé Emile Tourand. vicaire à La Cha
rité. est nommé professeur au Petit Séminaire 
de Corbigny ;

M l’abbé Jean Prévotat. vicaire à Çhâteau- 
Chinon. est nommé vicaire à. la cathédrale ;

M. l’abbé Gabriel Perrot, nouveau prêtre, est 
nommé vicaire à la Cliarrté-ôiir-Loirù ;

M. l’abbé Hubert Jublot. nouveau prêtre, est 
nommé vicaire de Saint-Pierre, de Nevers.

— 7--------- —©■--------------------
LA CHARITE-SUR-LOIRE

Consultation de grossesse. — La prochaine 
consultation de grossesse aura lieu à l’hôpital, 
le mercredi 3Ô décembre, à 9 h. 30, sous la 
direction de M. le docteur Corté.

Sage-femme de service : Mme Brudon.
Consultations de nourrissons. — Là prochai

ne consultation gratuite de no'urr-.'mns aura 
Lieu à l’hôpital, le mercredi 30 décembre à 10 
heures du matin, sous la direction de M. le 
docteur Corté-.

Société de Secours Mutuels. — Il est rappelé 
aux sociétaires que la recette de fin d’année 
aura lieu le jour de Noël, salle de là mairie, 
d 9 heures à 11 heures.

Une recette supplémentaire aura lieu le di
manche 27 décembre, salie de la mairie aux 
mêmes heures.

Listes électorales. — Le maire informe les 
électeurs que lès demandes d’inscription ou de 
radiation des listes électorales sont reçues à la 
mairie jusqu’au 4 février prochain, dernier dé
lai.

La prix du gaz. — A dater du ls' janvier 
1926 et pendant le 1” trimestre, le -prix du gaz 
est fixé à 0,77 le mètre cube.

Cartes d’invalidité. — Le maire de La Cha
rité informe les mutilés ou réformés de La guer
re que le délai d’expiration des cartes d’inva
lidité est prorogé jusqu’au 31 décembre 1926.

Etat civil :
Naissances. - Marcel Trouillet. rue du Collè

ge ; Yvonne Bonnot, rué Saint-Jacques.
Décès. — Jules Méllot, 51) ans, négociant.

NEÜILLY
aSection des combattants. — Le 20 courant, 

eu- lieu à la mairie, une réunion des anciens 
combattants de la commune. Quelques camara
des empêchés se sont excusés. La section s’est, 
trouvée néanmoins presque au complet pour 
procéder au renouvellement des membres de 
son bureau. A l’unanimité, ont été nommés : 
président M. -Marcel Dameron : vice-président,;- 
M. Alphonse Goby ; secrétaire. M. Louis î-Mffi&r 
gneau ■ : trésorier, M. Joseph Hisquin ; assqs-,, 
seurs, MM Chartes Rat-eau et Joseph Moügrie.

Après remerciements des élus, les adhérents 
ont soumis à l’étude de leurs camarades cer
taines questions les intéressant. Avis favorable 
ayant été donné, chacun s’est retiré, heureux 
d9 constater que la section se maintient sur 
des bases die sincère cordialité.

ENTRAINS
L’Arbre de Noël. — Aujourd'hui vendredi, 

aura lieu dans la salle des fêtes de l’hôtel 
de France la cérémonie de l’arbre de Noël aux 
enfants de l’école libre d’Enfrains. Le program
me. des mieux choisis, comporte plusieurs piè
ces’et saynètes variées, des meilleurs auteurs-

À l’issue de la séance, embrasement de Far
tai de Noël et distribution de jouets et de 
bonbons aux enfants.

LUZY
Coneert. — On met la dernière main à la pré’ 

paration du concert du 26 décembre.
De nouveaux concours ont été obtenus et 

promettent de donner à cette soirée récréative 
un grand éclat. DEGIZE

La fête de l’arbre de Noël. — Mercredi der
nier sous la présidence de M. le doyen de Dé
crié, de Mme la comtesse de Dreux-Brézé et de 
la comtesse de Jumilhac, a eu lieu la. fête tradi
tionnelle d® l’arbre de Noël aux petits enfants 
de l’école maternelle. Après uns petite saynète 
jouée avec beaucoup d’entrain et de -grâce, par 
«le charmants bambins, deux gentils blondinets 
offrirent, au nom de tous, les vœux de bonne 
armée à la bienfaitrice de l’œuvre.

Ce fut ensuite la distribution des jouets et 
ces gâteries : tous nos petits s’en allèrent les 
mains pleines et le cœur content.

Que toutes les personnes charitables qui ont 
contribuer à orner cet arbre de Noël reçoivent 
ici un merci sincère .pour la joie qu’elles ont 
procurée à tous ces enfants.
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BILLY-GHEVANNES
Perdu. — 1 chienne courante, blanche, tache

tée jaune et gris, répondant au nom de « Chi- 
canaude ». collier avec plaque au nom de Martin 
Paul à Bihy-C-hevann.es.

Et 1 chien de garde, jaune, poil ras, demi- 
queue, répondant au nom de « Diamant », collier 
au nom de Martin fils à Chevannes, par Billy. 

.‘Prévenir M. Martin Paul, à BiLty-Chevannes 
(Nièvre). Récompense.
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CORBIGNY
11 a été PERDU g la foire dernière UNE GE

NISSE. 2 ans, poil blanc marquée de 2 coups 
de ciseaux à l’épaule droite. Prière à celui 
gui la trouvera de s’adresser CAFE SOUVE
RAIN, Récompense.

SAONE-ET-LOIRE YONNE
MONTARGIS

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Les condamnations suivantes ont été 

prononcées :
— Georges Lebrun, pour défaut de carnet, 

8 jours de prison avec sursis-
— Georges Blanchet, pour vagabondage, 

15 jours de prison.
— Ludovic Lacoste, 37 ans, domestique 

de laiterie à Doucliy, pour violences et ou
trages, 1 mois de prison.

— Manuel Gonzalès, sujet espagnol, ha
bitant Montargis, pour infraction à un ar
rêté d’expulsion, un mois de prison.

— Antoine Charruad, forgeron à Lorey, 
pour vol de bois, 25 francs d’amende.

— Stéphan Orovnky, pour fausse décla
ration d’identité, 15 jours de prison.

Julia ‘Kozar, épouse d’Orovniky, pour un 
délit semblable, 15 jours de prison.

— M. Brécy, marchand de chevaux à Trl- 
guères, 100 francs d’amende pour blessures 
par imprudence.

— Popivnenko, charretier polonais, 50 
francs d’amende pour l’imprudence com
mise dans le. même accident.

— M. Butté-, de Samt-Maurice-sur-Fes- 
sard, 50 francs d’amende pour violences à 
l’égard de sa femme.

— M. Cousin, de Pressigny, 25 francs 
d’amende pour violences à l’égard d’un au
tomobiliste.

— M. Sylvain Bouret, de Châteaurenard, 
16 francs' «l’amende pour infraction à la 
police des chemins de fer.

— M. Hubert Dais, voyageur de com
merce parisien, 16 franc® d’amende avec 
sursis pour défaut de carte d’identité pro
fessionnelle.

— M. Raoul Pelletier, de Gourtenay, 16 
francs d’amende pour vol de bois.

—■ Le journalier Chaillou, de Montargis, 
15 francs d’amende ; les journaliers Escande 
et Bouillot, chacun 50 francs d’amende pour 
violences volontaires-

Etat civil :
Naissances. — Marie Martin, rue Sermon, -4 ; 

Claude BaHuau, rue de l’An-cien Palais, 9 ;■ 
Georges Pcrthuis, faubourg d’Orléans, 10S , 
Huguette .Pignon. rue Marceto-Berthelot.

Publications de mariages. — Guiseppc Fran- 
cèscini, coupeur d'habits et Marcelle Moreau, 
gitetière ; René Blanche, armurier, domicilié et 
résidant à Appoigny (Yonne) et Andrée Dn- 
faud, à A-ppoigny ; Rémond Dussaule, cultiva
teur à Gy-les-Nonairis et Amélie Niveau, sans 
profession à Montargis.

Décès. — Alice Criard,, épouse Lambert, de 
CJialette, 59 ans, rue Jean-Jaurès ; Auguste Ro
cher, ancien faïencier, ru© de Paris, 185, 69 ans.
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GIEN

Collecte de mariage. — La collecte faite au 
mariage Evezard-Bourgougnon, a produit la 
somme de 13 fr. 20.

Qette somme est répartie moitié pour le bu
reau de bienfaisance et moitié pour La caisse 
.des écoles.
: Avis de la mairie. — Le maire informe ses 
Administrés que les diverses dispositions figu
rant. dans l’arrêté préfectoral du 20 septembre 
1917, prescrivant - l’éehenillage. l’échardonna
ge la destruction du gui, de la cuscute, de 
i'orobanche et de l'épine-vinette, sont mainte-, 
'nus pour l’année 1926.

Eff conséquence.' deux qui ne se conforme
raient, pas au dit arrêté, ' seront passibles de 
contraventions., - "i.. , , ' ...

.Trouvailles.'™ Il a-été trouvé un chapelet en 
argent, une serpette, une lanterne de voiture, 
une grosse corde voiture.

Etat civil :
Naissance. — - Danielle Gueudet, 1, 'rué 'dés' 

Degrés.
Décès. — François-Jourdan, 70 ans,-à L'hospi

ce ; Yves Guyard ‘78 ans, à l'hospice ; Eléonore 
Mfchaut, veuve Desnoues. 86 ans, à l’hospice.

N0GENT-SUR-VERNIS50N
Avis de la mairie. — Les propriétaires de che

vaux. mulets et voitures sont tenus d’en faire 
la. déclaration à la mairie jusqu’au 31 décembre 
1925.

Les éleveurs sont également tenus de dé
clarer avant le 1" janvier le nombre de leurs 
colombiers, de leurs pigeons voyageurs et les 
directions suivies.

POILLY-LES-GIEN
SYNDICAT AGRICOLE DE POILLY-LES-GIEN

Ce syndicat tout nouvellement constitué a 
pour but d’acheter des machines agricoles qui 
seront, louées à ses adhérents.

Le conseil d’administration a décidé l’acqui
sition d’un trieur pour céréales, d’un ou plu
sieurs distributeurs . d’engi’ais.

Les agriculteurs désireux d’entrer dans cette 
association sont priés de s’adresser à M. Emile 
Peignier. secrétaire du syndicat.

Le droit d’entrée est fixé à 10 fr. â dater 
du 31 janvier 1926, il sera porté à 20 francs.

CHALETTE .
Etat civil :
Naissance. — Jacqueline Mihatsek, route de 

Paris, 54.
Mariacies, —- Stéphan Zahorodny, et Catherine 

Fialowiez Maurice Blanchard, et Sylvaine 
Picot

Décès. — Anne Geoffroy, épouse Million, 41 
ans rue Gambetta, 75 ; Roland Lancereau, a 
ans, à Vésïne.

BOISSEAUX
Vol. — Manuel Pereira da Coosta, 23/ ans, 

sujet. Portugais travaillant pour le compte de 
l’entreprise Jardin et Billard. d’Etampes, à des 
travaux de terrassement à la gare des mar
chandises, a constate la disparition de son por
tefeuille contenant 150 - fr.

Une enquête est ouverte.’

Une formidable explosion 
aux usines du Cveusot

Sept ouvriers blessés. Importants dégâts

Le Crcusot, 24 décembre (par télégramme 
de notre correspondant .particulier). — Hier 
soir, à 19 h. 15, une lueur très vive, sem
blable à un éclair fantastique, éclairait, su
bitement la ville, tandis qu’une détonation 
formidable répercutait son écho dans les 
divers quartiers et dans la banlieue creu- 
sotine-

S le explosion venait de se produire aux 
es. Un haut fourneau des établissements 
Schneider avait crevé à sa base et aussitôt 

la masse de fonte en fusion s’échappait en 
■un torrent de feu, tombait avec fracas dans 
les bassins d’eau..

La puissante déflagration avait tout bou
leversé. Les bureaux d’ù service des hauts- 
fourneaux, les bê-timents' et ateliers, à l’en
tour, presque tous inoccupés heureusement, 
avaient leurs vitres pulvérisées et leurs 
toitures avariées.

Rue Clemenceau, l’explosion avait égale
ment brisé de nombreuses vitrés et glaces 
aux devantures des Galeries Modernes, chez 
M. Nedéy, garagiste, M. Malescourt, photo
graphe, M. Breton, marchand d’étoffes. La 
chaussée était jonchée- de débris de verre.

Des étalages, notamment, chez M- Môn- 
nereau, opticien, avaient été renversés.

La foule ne tardait pas à s’amasser dan» 
les rues voisines. Aucun passant, aucun 
habitant n’avait été blessé. Aux usines, les 
secours s’organisaient avec une. tïâtq fé; 
brile. Des nuages de poussière et die suie 
planaient au-dessus des décombres, rendant 
les sauveteurs méconnaissables. Tout d’a- 

1 bord, on relevait au pied du haut-fourneau, 
Claude Goulot, chef d’équipe, demeurant 
rue du Maréahal-Foch, 4-3, et Nicolas Fèvre, 
gazier à Mo-ntcenis, qui étaient tous deux 
brûlés à la figure et aux mains. Le second 
surtout paraissait plus gravement atteint.

A la plate-forme du haut-fourneau, cinq 
autres ouvriers avaient reçu des brûlures 
ou des contusions-, mais aucun n’était sé
rieusement blessé. Ce sont les ouvriers fon
deurs Jean Bouillet et Francis Rancier, rue 
de la Mouillelongue, 23 ; Claude Dormeau, 
rue de Terre-Grasse, 22 ; lei man-æuvi-e Sé
verine-grade, rue du Guide, et le garçon de 
bureau Edme Bouillère, boulevard Henri- 
Paul-Shneider. Deux d’entre eux seulement, 
après avoir été pansés à l’infirmerie, ont 
été transportes à l’Hôtel-Dieu, où Goulot et 
Fèvre ont été. également admis. Aucun ne 
semble en danger.

Les dégâts causés par l’explosion sont 
très élevés, mais ils ne sont pas compara
bles à ceux enregistrés lors de la terrible 
explosion de 1908, qui était dûe, il est vrai,, 
à une autre cause. L’heure à laquelle s’est 
produit hier soir, l-’accident, a permis d’évi
ter d’autres victimes parmi le personnel 
des usines.et la population.

LE CREUSOT
L’ARBRE DE NOËL DES «AMIS DU CREUSOT»

Demain samedi, 26 décembre, la société des 
« Amis du Q-eusot » offrira un .arbre de Noël 
aux enfants appartenant aux catégories dési
gnées ci-après et âgés de moins de 13 ans. ■

1’ Pupilles de la nation de la ville du Creu- 
sot et des autres communes du canton.

2* Enfants des ouvriers morts victimes d’un 
accident de travail.

3” Orphelins inscrits au bureau dé "bîenfat-1 
sançe de la ville du Creusot.

. Cette petite fête enfantine, aura, lieu è. 14 h., 
ài la salle -des fêtes-du boulevard Saint-Quen
tin.

La distribution, des Jouets et des friandises 
sera précédée d’une séance cinématographique 
et musicale.

Les enfants dont les familles n'ont pas été 
touchées par les convocations individuelles 
sont priées de considérer cette note comme une 
Invitation et de se présenter à la salle dès fê
tes ayec leurs petits camarades, munis du li
vret de famille de leurs parents, mis à jour à 
la mairie de leur commune ou de toute autre 
pièce justificative.

Les places laissées libres et la tribune seront 
è. la disposition des sociétaires des Amis du 
Creusot qui désireraient as&ster à cette réunion.

LE CONCERT DE L’UNION GYMNIQUE
L’Union Gymnique, société de tir et de prépa

ration militaire, annonce à ses membres hono
raires et aux familles de ses membres actifs 
qu’elle donnera son grand concert annuel le jeu
di 31 décembre, à 20 h. 30, à lu salle des fêtes 
du. boulevard Saint-Quentin.

L<? location des places sera ouverte à la salle 
des fêtes le dimanche 27 décembre, de 9 à 11 
heures du matin et de 14 à 1/ heures de l’après- 
midi. Prix de location, 0.;»0.

Au Club Olympique Greusotin. —- Les cartes 
de membres honoraires sont mises en circula
tion par le C. O. G. pour l'année 1926 : le ba
rême suivant est appliqué : cartes de 20 francs 
donnant droit au pourtour • cartes de 30 francs 
donnant droit aux tribunes : cartes de 10 francs 
doiînant droit à six entrées au pourtour.

Société de secours mutuels « L’Accord ». — 
Les retraités de la société 1’ « Aœora » qui ne 
possèdent pas un titre de rente de 80 francs, 
sont priés de se présenter à l’hôtel-de-ville, salle 
des Sociétés, le dimanche 27 décembre, à 9 h. 
30 du matin, pour y recevoir l'allocation excep
tionnelle pour 1925. Les mtéressés devront être 
munis de leur titre de rente.

CHALON-SUR-SAONE

L’état des routes
On sait que les routes aux aobrds de CSialMi, 

notamment, celtes de Paris à Lyon, entre Champ- 
forgueil et Chaton, et Caiitoraie et Chaton sont 
dans un état lamentable. Cette situation a été 
signalée au Touring-Club de France par un 
long rapport de son délégué à Chaton.

Dans une lettre accusant réception du dit rap
port cette grande association déclare « qu’elle 
en fer,a état "auprès de la direction des routes au 
ministère des travaux -publics et qu’elle s’effçr- 
era d’obtenir que les traversées d’aggloméra

tion ne soient systématiquement privées du bé
néfice du g-oudrônnage ».

Espérons donc que le T. C. F. aboutira dans 
ses démarches qui, si elles sont couronnées de 
succès, comblera dé joie cyclistes, voituriers et 
automobilistes.

UNE MORT MYSTERIEUSE
Le parquet dè Chaton s est transporté à. Saint- 

Léger-sur-Dheune, pour enquêter sur la mort 
d'un colporteur, Gabriel Arnould, 69 ans. trouvé 
sur la voie publique, la gorge tranchée par un 
rasoir.

Les soupçons se sont portés sur un métayer 
du nom âe Mariotie, lequel était en relations 
avec Arnould et chez qui la-victime passa une 
partie de 1'a.près-midi à boire. O qui a donné 
lieu de soupçonner Mariotie c'est une feuille de 
papier sur laquelle avant de mourir Arnould 
avait écrit une aôcustion contre Mariette. D’au- 
.Lre part, une somme de 7.500 ■ francs déposée 
par Arnould chez Mariotte-a été retrouvée.

Bien que Mariotte ait été inculpé, il a été 
laissé en liberté provisoire. On incline pourtant 
à croire que le colporteur qui buvait beaucoup, 
s’est donné la mort lui-même.
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Mort sur la route. —-, Dans un fossé bordant 
le chemin de Lée, on a découvert le cadavre 
d’un individu. C’est un nommé Renard. 46 ans. 
domestique de culture à Monthelon. .La mort 
serait, due à une congestion.

Vol. — M. Garnier, marchand de vins à 
Anost. rentrant riiez lui, a constaté que' la ser
rure de son appartement ne fonctionnait plus. 
Parvenant enfin à oïïvrir sa porte, il trouva 
son armoire fracturée et constata la disparition 
d’une somme de 1.650 fr. L'auteur du vel est. 
inconnu.

Enquête. — Le maire de la ville informe les 
habitants qu’une enquête pendant 8 jours est 
ouverte sur un échange entre lia ville et M. 
Chavet, tanneur d’tm terrain situé au parc 
Saint-Andçche. On peut prendre connaissance 
des pièces au secrétariat de la mairie..

Tirs. — Des tirs seront exécutés sur le champ 
de tir de la garnison, les lundis, mardis et jeu
dis. de 8 h. à 11 heures et de .13 h. à 16 heures, 
pendant le mois de janvier.

BROYE
Beaux coups da fusil. — M. François Cha- 

fiotte. qui avait déjà abattu ces jours derniers 
un chevreuil pesant 65 livres, en a tué à nou
veau un second du poids de 48 livres.

CUISERY
Etat civil :
Naissances. — Amelie Pipormier 5 Gisèle 

Danjean.
Publications de mariages. — Pierre Corlin, 

Cultivateur à l’AbergementJae-Cuisery et Clé
mence' Bouillon à La Chaux ; André Corbin et 
Estelle Bouillon.

IGUERÆNDE
Incendie. —- Un incendie s’est déclaré dans 

une maison appartenant à M. Jean Devilile. Le 
.feu, activé par un vent violent, prit de suite, 
des proportions considérables.

Les pompiers de Marcigny .alertés, ne purent 
arriver ■ sur les lieux qu"alors que la toiture 
commençait à s’effondrer, lie plus, le manque 
d’eau contribua beaucoup à l’impuissance des 
secours.

La maison d’habitation est complètement dé
truite et à peu près rien ne put être sauvé.

Les dégâts se montent .environ A ,8(1.000, fr. 
et ne -sont qj£en partie couverts par une assu
rance. ■ ,.

OÜROUX-SUR-SAONÉ
Déclarâtions dé récoltes. — En 1925, 357 dé- 

clarations pour z.203 hectolitres et 36 hectares 
de culture. Stocks des années précéden®, 249 
hectolitres.

11 y a 879 hectolitres de moins qu’eh 1924-
PARAY-LE-MONIAL

Arbre de Noël. — Mardi 29 décembre, à 14 
heures, un superbe arbre de Noël sera offert 
pour les enfants des catéchismes et du pa
tronage de la paroisse Sainte-Marguerite-Marie.

Les parents sont invités à cette cérémonie.
Perception des impôts. — Le bureau de per

ception est fermé tous tes samedis et en parti
culier les 26 décembre et 2 janvier.

Les impôts sur ; chiffre d’affaires, automobi
les. voitures publiques, licences, billards et la 
taxe d’abattage, seront p&rç.us saille de ta mai
rie jes 5 et 8 janvier, de 8 heures à 9 h. 30.

Les contribuables forfaitaires pour l’impôt 
sur Je chiffre d'affaires devront se présenter à 
la séance du a janvier.

Pupilles de la Nation. — La section canto
nale des pupilles de la Nation, réunie à la mai
rie de Paray, a renouvelé à l'unanimité les 
pouvoirs de M. Crétin, comme président..

Après l'examen des allocations du trimestre, 
de plusieurs demandes et d’une subvention pour 
études, toutes accordées, ta séance a été levée. 
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/'Un DUBONNET?ll

JOIGNY
ÏBBMIL CÔRRECTIOHUEL
— Prévenu de vagabondage et déjà maintes 

fois condamné pour le même délit, Emhé Las- 
senet, 54 ans, manœuvre, saris domicile fixe 
écope trois semaines de prison.

— Inculpé de coups et blessures sur son 
compatriote Luici Merci, 25 ans, manœuvre, 
Gatino Gluecha, 22 ans, ïnanœuvre. à Joigny, 
originaire d’Italie, est condamné à 10 jours de 
prison et 16 francs d’amende.

— Louis Vasconi, 64 ans. mécanicien à Mé 
ailles, fait opposition à un jugement du 8 no
vembre dernier, qui le condamnait par défaut à 
mois de prison et à 50 francs d’amende pour 
outragés publics à. la pudeur.

Le tribunal après avoir entendu les explica
tions du prévenu ramène la condamnation pré
cédente à 25 fr. .d’amende.

— Pour blessures par imprudence, le cocher 
Philippe Landry, 40 ans, «emeurant â. Paris 
est condamné a un mois de prison avec sursis 
et à 100 fr. d’amende.

— Poursuivis à la requête du syndicat des 
chirurgiens dentistes do France, pour exercice 
illégal de l’art dentaire et complicité, Marcel 
Duringer, 40 ans et Jean Bette, 33 ans, qui 
avaient ouvert un cabinet à Charay, sont con
damnés à 75. fr. a amende, le second à 50 fr. 
d’amende. En outre, à la demande de la partie 
poursuivante ils devront payer solidairement 
SCO francs de dommages intérêts.

— Pour vol de différents objets dans une vil
la de Saint-Aubin, Pierre Sagette, 23 ans, char
retier au senties d’une entreprise de transports 
s’entend condamner à un mois de prison avec 
sursis: et à 25 fr. d’amende.

— Pour coups et blessures et bris de clôture, 
les frères René Cabourdin, 33 ans et Gaston Ca- 
bourdin, 38 ans, demeurant à Chàillÿ sont 
condamnés chacun à 15 jours de prison avec 
sursis et à 50 fr. d’amende.

— Pour mouillage de lait, Marie Alexandri.no 
Magot, épouse Filloux, 47 ' ans, cultivatrice & 
Ladriz, est wadamnée à 100 fr. d'amende et ù 
l’insertion du jugement clans -deux journaux 
locaux.

— Pour outrages à agents. Louis Loiseau, 58 
ans, .'cordonnier à Joigny, est condamné à 18 
francs d’amende avec sursis.

LES MEFAITS DE LA BOURRASQUE
Les murs de magasins en construction sur les 

bords de j’Yonhe, appartenant à M. Abfon, se 
sont écroulés sous la poussée du vent.

A Clézy à une exploitation forestière près de 
Cézy, appartenant à M. Dubrenil, plus d’un 
millier de sapins ont été arrachés ou brisés par 
la tempête. -

La toiture d’un chalet de chasset a été arra
chée et transportée par lê vent à plus de 50 
mètres de l’édifice.
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TONNERRE
UN VIEILLARD TOMBE 

ET SE CASSE UNE JAMBE
M. Athanas Manigaud, 76 ans, cultivateur à 

la ferme des Bridenncs. commune d'Epineuil. 
étant «.ccui'é à couper du bois à environ 150 
mètres, est tombé et s’est fracturé la jambe 
gauche.

SUICIDE PAR ABSORPTION D’ALCOOL
Mme Lampietti. née Hélène Glemendat, 36 

ans. sans profession, a mis fin à' ses jours en 
absorbant une bouteille u alcool.

Délit de chasse. — Les gendarmes ont dressé 
procès-verbal contre Joseph Trépier, 40 ans, 
chaudronnier, demeurant h Montbard (Côte- 
d’Or), et son fils Léon Marins Tripier. 16 ans, 
apprenti chaudronnier; demeurant chez ses pa
rente au même lieu, qu’ils-ont surpris cltassant 
sans permis à l’aide de courses et furets.

Vol d'une chaîne de moissonneuse. — ÎM. 
Qiaries Iloy. cultivateur à Sambourg a cons- 
làté- qu’on lin avait vole la chaîne dé comman
de des -rouleaux-de sa moissonneuse.

Ivis mortuaires
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de
Monsieur J.-B. RENAULT

décédé en son domicile à Nevers, 3, place Saint- 
Laurent, ïa 23 décembre 1925 .dans &a 879 an
née, muni des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu Je samedi 26 courant, 
à 10 h. 15, en l’église Saint-Pierre, sa paroiEse.

On st réunira au domicile de ses enfants, 18, 
rue Gambetta à 10 heures.

De la part de : M. et Mme Léon Simon ; M. 
et Mme Etienne Renault, ses enfants ; M. et 
Mme jean Simon et leur fille ; M. et Mme René 
Wicker et leurs enfants, ses petits-enfants et 
arriére pelits-enfants et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
fe présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Madame Veuve QUOY
Née Elise LARRIEUX

décédée dans sa 80* année, en son domicile, à 
Saint-Benin des-Bois, munie des Sacrements de 
l’église.

Ses obsèques auront lieu le samedi 26 décem
bre à 10 heures, en l’église de Saint-Benin-des- 
Bois, sa paroisse.

De la. part de M. et Mme Vacher, ses enfants; 
M. et Mme Rousseaux, Mlle Claire Vacher se» 
petits-enfants, de MM. René et François Rous
seaux, ses arrière petits-enfants et de toute la 
famille.

Il ne sera pas envoyé de tettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

♦♦♦
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de
Monsieur Jean-Marie MORIZOT

décédé à la Neué, commune de Biches, le 23 
décembre, dans sa S01 année, muni des Sacre
ments de l’église.

Ses obsèques. auront lieu le 25 courant, à 
2 heures, en l’église de Biches

De la part de : Mme Jeantet : M. et Mme 
Simon Morizot, ses frères et sœurs ; M. et Mm» 
René. Berlin, ses neveux et nièces, des familles 
Leblanc, -Jaubert, Jeantet, Berlin et de toute lu 
famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.'

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et- Enterrement de

Madame BOUTEAU FRANÇOIS 
Née Marie PROVOST

décédée en sou domicile, à. Cognant, .commune” 
d’C'uroiier, le 24 décembre, dans .ga -74e année, 
munie des Sacrements de l’église.

Ses obsèques auront lieu le 26 décembre 1925, 
à 10 heures.du matin, en ('.église d’Ourouer.

De ta part de : M. Boutesu François, son 
époux ; M. et Mme Bouleau Théodore André, 
ses enfants et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part-, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur l’Abbé VILLARD
Chanoine honoraire

Aumônier cles Petites Sœurs des Pauvres
Pieusement décédé, à Nevers le 24 décembre 

1925, dans sa 62e année, muni des Sacrements 
de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le samedi 26 courant 
à 9 heures, en la chapelle des Petites Sœurs 
(Rue de F Asile) où l’on se réunira.

Un second service sera célébré le même jour 
â 1311. 30, enT’églïse de La Chapeile-Saint-Andrè 
(Nièvre).

De la part de sa famille, des Petites Sœurs 
des Pauvres; eu Chapitre et du clergé de 'Nevers.

Il ne .sera pas envoyé de lettres de faire part, 
1e présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de-

Monsieur Pierre MORIN
décédé en Son domicile, à Chev-igny, comiîn'iriê 
de 'Géimigny-sur-Loire, dans sa 84e année, muni 
des Sacrements- de l’église.

Ses obsèques auront lieu le samedi 26 courant, 
à. 10 heures, en .('église de Gcrmigny-Sur-Loire, 
sa paroisse.

De la part de : Mme Morin, sa veuve ; M. et. 
Mine Ledoux : -M. et Mme Coq.uillat ; M. René 
Coqnillat, ' ses enfants en petit-fils et de toute 
la famille.

Il ne sena pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Services et Messes
Un service anniversaire sera célébré pour le 

repos de l’âme de
Monsieur Napoléon BUTEAU

le ïunoi 4 janvier à 10 heures précises, en 
l’église de Villapourçon (Nièvre).

Remerciements
Madame Veuve Eugène Teillet, ses enfants et 

toute la famille remercient sincèrement toutes 
les personnes qui ont assisté aux obsèques de

Monsieur Eugène TEILLET
ainsi que celles qui leur ont témoigné des mar
ques de sympathie en cette douloureuse cir
constance.
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ANIS
SERGER

Apéritif anisé
Etab. CLAUDE BERGER, et C\ Marseille

PARIS-CENTRE publiera dimanche prochain un nouveau feuilleton, LE ROSAIRE, roman sentimental, par Florence BARCLAY |
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FEUILLETON de PARIS-CENTRE -48- 

Le Btre éb Bafartie 

^crR,-£. STEVENSON 
Traduit de l’anglais par Théo VARLET 

{Suite] .
Dès lors il ne cessa plus (a-t-il déclaré) 

d’avoir les ÿeux sur lui. Au point du jour, 
survint uns bouffée de vent qui souleva un 
pan de la robe ; et en même temps le/chà- 
peau du Maître s’envola et. alla retomber 
il quelques yards. La sentinelle, trouvant 
bizarre que 'ls dormeur ne s’éveillât point, 
s’en approcha ; et l’instant d’après, avec 
un grand cri, elle annonçait au camp que 
le. prisonnier s’était envolé. U avait laissé 
derrière lui son Indien, qui faillit (dans le 
premier moment de surprise) payer de sa 
vio ce stratagème, et fut, en tout cas, cruel
lement maltraité ; mais Secundra, sous le 
'mena,ces et les coups, s'obstina avec une 
fidélité singulière à jurer qu’il ne savait 
rien du plan de son maître, ce qui pouvait 
être à la rigueur être vrai, ni. de son éva
sion, co qui était manifestement faux. Il 
.ne restait donc plus aux- conspirateurs qu'à 
s’en remettre du tout à l’habileté de Moun
tain. Il avait- gelé la nuit: le sol était dur; et, 
le- soleil à peine levé, le dégel fut rapide. 
Mountain affirme hautement que peu 
d’hommes auraient suivi, cette piste, et que 
■gays), auraient pu la relever.. Le Maître 
moins encore (y compris les Indiens du 
était dâ)à loin lorsque la poursuite prit te 

vèn, et il dut chemirier avec une vélocité 
qui étonne, vu son peu d’accoutumance, 
car il était près de midi lorsque Mountain 
le découvrit. Dans cette conjoncture, le tra
fiquant était seul, tous ses compagnons le 
suivant,, comme lui-même l’avait demandé, 
à plusieurs centaine dei yards ; il savait le 
Maître''désarmé ; il était en outre échauffê- 
par l’exercice et le feu de la chasse ; et 
voyant sa proie si voisine, si dépourvue de 
dri'ense, et visiblement fatiguée, il voulut 
se donner la gloriole d’effectuer la capture 
de sa propre main. Un pas ou deux encore 
l’amenèrent à l’o-rè'e d’une petite clairière ; 
le Maître était de l’autre côté, les bras croi
sés et assis le dos. contre un gras roc. Il 
est possible que Mountain ait fait du bruit, 
il- est certain, -en tout cas, que le Maître 
releva la tête et fixa les yeux droit sur ce 
fourré où se cachait son persécuteur ; « je 
n’étais pas sûr qu'il ma-vit, raconte Moun
tain ; il regardait dans ma direction avec 
un air si résolu que tout mon courage 
s’échappa do mol comme le rhum s’échappe 
d’une bouteille. » Aussi, quand Je Maître eut 
détourné les yeux, et sembla reprendre la 
méditation où il était plongé avant l’arrivée 
du trafiquant,-Mountain se relira'furtive
ment et retourna chercher sescompagnons.

Et ici'commence le chapitre dos surpri
ses, car l’éclaireur avait à peine informé 
les autres de sa découverte, et ils étaient 
encore à apprêter leurs armes -pour tomber 
à la fois sur le fugitif, que lui-rnèrne s avan
ça au milieu deux, d’un pas trànqùâlle et 
dégagé', les mains derrière le dos.

— Ah ! les camarades ! dit-il, en les 
voyant. -La rencontre est heureuse. Retour
nons au camp.

Mountain n’avait pas parlé de sa fai
blesse ni du regard déconcertant dirigé sur 
le fourré, de sorte que (pour les autres) 
son retour apparut spontané. Malgré cela, 
une rumeur s’éleva ; des blasphèmes écla
tèrent, des poings furent brandis, et des 
canons de mousquets le menacèrent..

— Retournons au camp, dit le Maîtrer. 
J’ai line explication à donner, mais il faut 
que vous-soÿoz fous là. En attendant, mieux' 
vaudrait relever- ces armes, dont l’une ou 
l’autre pourrait si facilement partir, et em
porter vos espérances de trésor. Il ne faut 
pas tuer, ajouta-t-il en souriant, l’oie aux 
œufs d’or.

Le prestige de sa supériorité' se faisait 
sentir une< fois de plus ; et la troupe, sans 
suivre un ordre, déterminé, se mit, en roufe 
vers le camp. Chemin faisant, il trouva 
l’occasion de dire quelques mots en pærticu- 
liér à Mountain.

— Vous êtes hardi, et fin, lui dit-il, mais 
je né'suis pas aussi Certain que vous vous 
rendiez justice. J’aimerais vous voir consi
dérer si"vous ne feriez pas mieux, et voir 
s’il no serait pas plus sûr, de mo suivre, 
moi. au- lieu de servir un aussi vulgaire 
bandit que Mr Harris. R-éftéchissez-yj con
clut-il, en lui donnarft une petite tapé sur 
l’épaule, et ne vous pressez pas trop. Mon.' 
ou’vif, vous trouverez qu’il no fait pas bon 
de frotter à moi.

Quand oh fut de retour au camp, où 
Harris et Pinkarton étaient restés à garder 
Secundra, tous deux se jetèrent sur le Maî
tre comme des harpies, et fureht démesii- 

!'rément surpris de s’entendre ordonner par 
Heurs camarades de « reculer et d’écouter 
ce que le gentleman avait à dire ». Le Dfaî- ‘ 

tre n’avait pas bronché devant leur assaut ; 
à cette preuve du terrain qu’il avait rega
gné, il ne trahit pas la moindre suffisance.

— Ne soyez, pas si pressés, dit-il. Le re
pas d’abord et le discours public ensuite-

On fit donc un repas hâtif ; et aussitôt 
après, le Maître appuyé sur .un coude, enta
ma son discours, 'il parla longtemps, 
stadressant à . chacun (excepte’ Harris), 
trouvant pour chacun (avec la même.-excep
tion) un mot de. flatterie spéciale. Il les 
appela « honnêtes et hardis lurons affir
ma n’avoir jamais vu plus jovial compa
gnie, besogne' mieux faite, o-u peines plus 
joyeusement supportées. << Mais alors, dit-il, 
si quelqu’un me demande pourquoi diable 
je me suis encouru, j’ai à peine besoin de 
répondre, car je • crois que vous- le savea 
tous très bien. Mais il y a autre chose que 
vous ne savez pas ; c’est un point auquel 
j’arrive à présent, et où vous allez me prê
te-.- votre attentioù. Il y a un traître ici, un 
double traître ; je vous dirai son nom avant 
d’avoir fini ; c'est assez pour l'instant. 
Mais ici-un autre gentleman viendra me 
demander : pourquoi diable je suis revenu ? 
Eh-bien, avant de-répondre à cette question, 
j’en ai une à vous poser . Est-ce ce vil mâ
tin, ce Harris, qui parle hindoustani ? » 
s’éerià-t-il -cil'se relevant sur un genou et 
désignant l’homme en plein visage, avec 
un geste de menace indicible ; et puis, 
quand on. lui eut répondu affirmativement, 
a Ah dit-il, voilà donc tous mes soupçons 
vérifiés, et .j’ai bien fait rie revenir. Main
tenant, camarades, vous allez savoir la. vé
rité pour la première fois. » Là-dessus, il 
s’embarqua dans une longue histoire, con
tée avec une adresse extraordinaire, com- 

.me quoi il avait depuis longtemps suspecté 
Harris, comment ses craintes s’étaient trou
vées confirmées, et que Harris avait sans 
doute faussement rapporté ses conversa
tions avec Secundra. Arrivé là, il tenta un 
coup d'audace, avec pleine iféùssite- » Vous 
vous figurez, je suppose, dit-il, que vous 
allez partager avec Harris ; vous vous fi
gurez quê vous veillerez vous-mêmes à la 
répartition. Vous ira croyez naturellement 
pas qu’un aussi plat gredin puisse vous 
flouer. Mais prenez garde ! Ces demi-cré
tins possèdent une espèce de i.use, comme 
le skung a sa puanteur ; et -ce vous sera 
•peut-être une nouvelle de savoir que Harris 
a déjà, pris soin de luf-mêrne. Oui, -pour lui 
la totalité du trésor est de l’argent trouvé. 
Vous, .il vous faut le découvrir ou vous en 
passer. Mais lui a déjà payé d’avance ; mon 
frère l’a payé .pour me faire disparaïti’e : 
regardez-le, si vous en doutez, — regardez 
donc sa mine embarrassée de voleur pris 
sur le fait ! » Puis, cette heureuse impres
sion produite, il raconta comme quoi il 
s’était échappé, puis ravisé, puis avait enfin 
ris son parti de revenir exposer la vérité- 
devant la compagnie, et courir la. chance 
ave ceux tous encore une fois : persuadé 
qü’il ‘niait de les voir déposer Harris sur- 
le-champ, et élire un autre chef. « Voilà 
toute la. vérité; dit-ü : et, à une seule excep
tion près, je me remets absolument entre 
vos-.mains. Quelle est, cette exception ? 
C’est l’homme que voilà assis là, cria-t-il, 
désignant à nouveau Harris ; cet homme 
qui doit -mourir ! Les armes et fes condi
tions me sont égales ; mettez-moi face à 
face avec lui,, et ne me donneriez-vous au
tre chose qu’un bâton, en cinq minutes, je 

vous ferai voir une charogne en marme
lade, bonne pour les chiens.

Il faisait nuit noire quand il s’arrêta ; ils 
avaient écoute' en un silence presque par
fait ; à peine si la lueur du feu permettait à 
chacun de juger de l’effet produit sur son 
voisin, persuasion ou condamnation. D’ail
leurs, le Maître s’était mis à la place la 
mieux -éclairée, pour faire converger tous 
les yeux sur son visage, —- sans doute par 
un calcul prémédité. La silence dura quel
ques minutes, puis on entama une discus
sion. Lo Maître s’étendit à plat dos, les 
mains croiséfes sous la nuque et un genou 
passé par-dessus l’autre, comme insoucieux 
du résultat Et ici, je dois dire que son goût 
de la bravade l’emporta trop .loin, et fit 
fort tort à sa cause. Du moins après avoir 
oscillé deux ou trois- fois de part et d’au
tre, l’opinion se tourna finalement contre 
lui. Peut-être espérait-il renouveler l’aven
ture du bateau-pirate, et se voir élire, même 
à da dures conditions, comme chef ; et les 
choses allèrent, si loin dans cette voie, que 
Mountain en fit nettement la proposition. 
Mais l'écueil sur lequel il échoua fut Has- 
tie. On n’aimait gBère ce garçon morose et 
lait, d’un caractère aigre et hargîieux : 
mais il avait étudié quelque temps pour être 
d’église au Collège d’Edimbourg^ avant que 
son inconduite eût'brisé sa carrière, et .il 
se remémora dans cette circonstance, et ap
pliqua œ qu’il avait appris.

(A suivre)
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LA VIE AGRICOLE LES CONCERTS DE T. S. F. BOURSE DE PARIS
du 24 décembre 1925

CHEMIN DE FER DE PARIS A ORLEANS

Aux syndicats d’élevage et aux 
syndicats hippiques de h Nièvre

Là Société d’Agriculture de la Nièvre, 
'dans le but de poursuivre l’amélioration de 
la race nivernaise des chevaux de trait, 

^vient dp faire l’acquisition de deux chevaux 
TS^irs. Ces chevaux ont été scrupuleusement 
choisis par une commission. Ils proviennent 
du Perche. Ils répondent aux exigences ac
tuelles de l’élevage ; de taille moyenne avec 
de bons aplombs et des membres forts, lis 
auront 3 ans au début de 1926.

, Ce sont
Nom, Barrette ; taille, 1 m. 65 ; circonfé- 

, rence du canon antérieur, 0 m. 285 ; prix 
dans les concours, pas encore présenté.

Nom, Bibion ; taille, 1 m. 63 ; circonfé
rence du canon antérieur, 0 m. 28 ; prix 
dans les concours : 4e prix Paris, 2e prix 
Chartres, 1er prix Vendôme,

Ils seront à la disposition des visiteurs, 
au Centre Zootechnique, du Clos-Ry, près» 
Nevers, du 1er au 9 janvier 1926. Ces étalons 
seront mis en vente aux enchères le 9 jan
vier 1926, à dix heures, dans le hall du 
champ de foire de Nevers. Us pourront 
être acquis par un Sjmdicat hippique affi
lié à la Fédération des Syndicats hippiques 
de la Nièvre ou par un membre desdits 
syndicats ou par un membre de la Société 
d’Agriculture de la Nièvre.

Les Syndicats acquéreurs pourront rece
voir de l’Office. départemental agricole une 

subvention annuelle de 2.000 francs pour 
l’entretien de chaque étalon. Les Syndicats 
ou particuliers acquéreurs pourront, du 
reste, s’entendre pour réunir dans un mê
me local, leurs étalons en dehors de la pé
riode de monte. . La Société d’Agriculture 
leur fournira toutes indications à ce sujet.

Les acquéreurs auront pour charges :
1° De conserver le cheval, en bon état de 

monte, pendant 3 ans, sans qu’il puisse 
saillir de juments étrangères au départe
ment. L’acquéreur aura, pendant ce laps 
de 3 ans, la facilité de revendre le cheval à 
d’autres éleveurs de la Nièvre qui resteront 
soumis aux. mêmes obligations.

2° De ne. pas donner plus de 80 juments 
à chaque cheval pendant l’année 1926.

3 De ne pas le vendre, à l’expiration des 
3 ans, sans permettre à la Société' d’Agri
culture d’exercer, si elle le désire, un droit 
de préférence à prix égal.

4° Les acquéreurs devront, chaque année, 
présenter les étalons au président de la 
Société d’Agriculture. Ils adresseront, le 
1er juillet, un certificat constatant le nombre 
des saillies-

5° Dans le cas où un éfàlon deviendrait 
impropre à la reproduction, le possesseur en 
préviendra le président qui fera constater 
l’état du cheval et donnera, s’il y a lieu, dé
charge des obligations imposées. 

IfiühES GÊiwSïS DE PARIS
Paris, 24 décembre.

Bœuf. — Quart derrière, Ie qualité,. 9.30 ; 
aloyau, 1» qualité, 12.00 • paleron, 1" qualité, 
6.50.

Mouton. — Entier, Ie qualité, 11,00 ; épaule, 
r qualité, 9.50 ; poitrine, 1° qualité, 6.30.

Veau. — Entier ou demi, Ie qualité, '11:00." ’ 
Porc. — Demi-porc;-Ie qualité, 9.50 
VOLAILLES. -Canards de ferme, la pièce,' 

9.50. a 11.50 ; oies, le kilo. 9.00 à 11.00 ; poules 
toutes provenance, 14 à 20.

POISSONS. — Le kilo : anguilles. 3 A 17 , 
brèmes, 4 à 6 ; brochets, 10 à 18 ; carpes, 3.50 
à 8.50 ; goujons, 14 à 18 ; grenouilles, 1.25 à 2; 
perches 4 à 6 ; tanches, 6 à 9 ; truites, 19 à 60.

LEGUMES. — Pommes de terre ;. les 100 kilos: 
Hollande, 75 à 100 ; rouge,. 62 à 85 ; blanche, 
50 à 70 ; jaune, 46 à 54 ; rosa, 88 à 100.

BEURRES. —. Le k'iïo : Çharentes, Poitou, 
17 à 20 ■ Touraine, 17 à 19.80 ; Normandie, 
14 à 18.30'.

ŒUFS. — Le mille' : Bresse, Brie, Beauce, 
840 à 920 ; Bourbonnais, Nivernais 790 à. 860 ; 
Touraine 780 à 960 ; étrangers 550 à 770 ; Au
vergne 6S0 à 800.

FROMAGGES. — Gruyère 12.50 àl5.MARCHE LME DE PARIS
BLES

On demande blés de la Somme, Oise, Aisne, 
Nord, 130 à 132 fr. en 75 kilos ; Seine-et-Marne 
130 à 131 ; Seine-et-Oise, 131 à 132 ; Eure, Eu
re-et-Loir, 1.31.50 a 132 ; Seine-Inférieure, 129 à 
131 ; Champagne, 130 ; Ile-et-Vilaine 130 à 132'; 
Sarthe-, Mayenne, 129 à 131 ; Loiret, Touraine, 
Loir-et-Cher, Indre-et-Loir, 131.50 à 132 ; Cher, 

jWièvre, Indre, Yonne, 133 à 133.50 ; Côte-d’Or, 
132 à 133 ; Allier, Puy-de-Dôme, 138 à 139 ; 
Rhôme, Ain, Isère, 139 à 140.

En ce qui concerne la situation agricole, on 
se plaint de ne pouvoir en raison du mauvais 
temps terminer les travaux d’ensemencement 
dans 1 Nord et dans l’Est. Le froid et la neige 
ont par contre été favorables pour assainir les 
terres. D’une "açon générale, il semble que la 
culture tende à augmenter les emblavements.

D’après les avis recueillis on reste d’avis que 
l’cnSemble de la récolte doit assurer notre suf
fisance cette année : il faut constater toutefois, 
dans certaines directions de larges besoins, no
tamment! dans le Midi. La minoterie marseil
laise est gros acheteur en vue d’expéditions en 
Syrie et au Maroc, on nous dit même en Algé
rie et en Tunisie : elle paye les bons blés indi
gènes jusqu'à 145.50 Marseille en 77 kilos. A 
Lyon, les blés reviennent rendu minoterie 142 
à” 143 fr.

AVOINES

Foires et Marchés de la Réflion
CHAGNY, — On cotait : beurre, 9 à 9.50 la 

livré--; œufs, 9 fr. la douzaine ; poulets, 11 à 
21 fr. pièce ; canards, 14 fr. : pigeons, 8.50 à 
9 fr. la paire ■ pintades, 13 à 14 fr. pièce ; la
pins, 12 à 24 fr.

CHAR'NY. — On cotait : blé 128 ; avoine de 
90 à 95 ; seigle 85 ; poulets de 40 à 52 fr. la 
paire ; canards de 25 à 35 fr.'.; dindes 90 à 120 ; 
oies 120 ; lapins 13 à 30 la .pièce ; beurre 15 à 
16 fr. le kilo ; œufs 9 fr. la 'douzaine.

CHAROLLES — On cotait : beurre, 7,50 à 
7.75 la livre ; œufs, 9 fr. à 9,25 la douzaine ; 
fromages de chèvre,' 1 fr. à 1,10 pièce ; froma- 

,ges de vache, 0,50 à 0,75 pièce ; dindes grasses, 
40 à 45 fr, pièce ; dindonnes, 40 à 43 fr. pièce ; 
oies. 28 à 32 fr. pièce ; pintades, 30 à 33 fr. 
ia paire ; poules, 30 à 35 fr. la paire ; gros 
poulets 30 à 35 fr la paire ; poulets moyens, 
28 à 32 fr. la paire ; petits poulets, 25 à 28 fr. 
la paire ; gros canards, 30 à 34 fr. la pâtre ; 
canards moyens, 28 à 32 fr. la paire ; pigeons. 
9 à 10 fr. la paire ; lapins. 18 à 22 fr. pièce ; 
(lièvres. 12 fr. la livre ; lapins de garenne. 6 à 
9 fr. pièce ; perdrix rouges, 9 à 12 fr. pièce ; 
perdrix grises 6 à 9 fr. pièce ; choux-fleurs, 2 à 
3 fr. pièce.

A la dernière foire, on cotait : bœufs de trait 
8.600 à 9.000 fr. la paire ; taureaux, 2.500 à 
3.500 fr. pièce ; vaches maigres. 1.950 à 2.800 fr- 
pièce ; bœufs gras, 4,80 à 5,30 le kilo poids vif; 
vaches grasses. 4,30 à 5,30 le kilo poids vif ; 
veaux. 6,90 à 7,40 le kilo poids vif ; moutons, 
5 fr. à 5,80 le kilo poids vif ; porcs gras, 6,50 
à 6,80 Ile kilo poids*vif ; hivernons, 300 à 420 
francs pièce ; laitons, 150 à 220 francs pièce..

-CHEVAGNES. — On cotait : beurré, 7 francs 
■ la livre ; œuis, 7,50 la douzaine ; dindes, 120 
à 18Ô francs la paire ; oies, 50 à 60 francs la 
paire ; canards, 25 à 30 francs la paire ; pou
lets. 25 à 30 francs la paire ; pintades, 28 à 35 
frnes la paire lapins domestiques, 6 francs le 
kilo.

CORBIGNY. — On cotait : beurre. 6 à 6,50 la 
livre ; œufs, 8 a 8,50 la uouzaine ; fromages de 
vache frais, 0,90 à 1 franc 1 un ; durs, 1,10 ù 
1,25 l’un ; gras, 1.25 à 1,50 l’un ; poulets. 
à 32 francs la paire ; canards, 20 à 26 francs 
la -paire ; pintades, 13 francs l’une ; lapins lu 
à 18 francs l'un ■ dindes, o irancs le kilo vif ; 
oies, 6 francs le kilo vif ; poulets, 6 francs la 
livre ; lapins, -4.75 la livre ; dindes. 5.50 la 
livre ; oies, ü francs la livre ; carpes, 3 francs 
la livre ; brochets, 3,25 ta livre ; pomnfes de 
terre, 0,60 le kuo ; oignons, en gros, 12 francs 

..le double décalitre, au detail. 1 franc le kilo 
choux cabus, 1 à 2 francs lun ; choux-fleurs, 

' 4 francs l’un
COSNE-SUR-LOIRE. — On cotait : poissons 

yd’eau douce ; carpes, 4 fr. la livre ; tanches, 
4.50 la livre ; brochets, 6 fr. la livre ; viandes 
de boucherie : bœufs 4 à 7.75 la livre ; veaux, 
5.75 à 8 fr. la livre ; porcs, 4.50 à 7.50 la livre; 
moutons, 5 à 7.50 la livre : poulets vivants, 3j 
à 50 fr. la .paire ; dindes, 38 à 55 fr. la pièce ; 
lapins, 15 à 25 fr. la pièce ; canards, 28 à 37 fr. 
la paire : oife; 35 à 4.0 fr. la pièce ; lapins de 
garenne, 7 à 10 fr. pièce ; perdrix grises, 10 fr. 
pièce ; lièvre, 20 à 30 fr. pièce ; pigeons, 8 à 
10 fr. la paire ; poulets tués, 7.50 la livre ; 
dindes, 7 fr. la livre ; oie, 6.50 la livre ; lièvre, 
6 fr. la livre ; beurre, 7.75 à 8.50 la livre ; 
œufs, 10 fr. la douzaine ; fromages frais, 0.70 
à 1 fr. pièce ; fromages de vache, 1.25 à 1.50 
pièce ; fromages de chèvre, 0.80 pièce ; crème, 
fraîche, 0.50 la mesure : pommes de terre, 0.50 
à 0.70 le kilo ; -haricots, 1.75 à 2.50 le litre.

COURTENAY. — On cotait : 115 quintaux de 
froment à 130 fr. ; farine, 145 fr. ■ seigle, 80 
francs ; avoines, 90 fr ; son, 60 fr.’; paille de 
froment, 12 francs ; foin 32 fr. le quintal ; 
KM paires de dindes, .100 à 150 fr. la paire ; 60 
paires..d’oies, 80'à 100 francs ; 510 paires' de 
poulets, 4p.à 55 francs la paire',.;,® paires de", 
canards', '28 à '35. fr. ' la ,'.p,aïre ; 300 .douzaines 
d’œuls, 9 à 10.50 la douzaine ; 600 kilos de 
beurre, 15 à 1-8.50 le kilo ; pommes de terre, 50 
francs le quintal ; 80 veaux gras, 10 à 11 fr. le 
kilo : 500 lapins privés, 18 à 28 fr. pièce ; la
pins de. garenne, 10 à 12 fr. ; lièvres, 30 à 45 
francs ; perdreaux 8 à 11 francs pièce ; viande 
de boucherie au kilo ; bœufs, 6 à 12 fr ; ra
cées, 6 à 11 francs ; veaux, 12 à 18 francs ; 
moutons, 10 à 16 fr. ; porcs, 11 à 16 francs.

DORNES. — On cotait ; dindes mâles, 130 à 
160 fr. la paire ou de 9 à 10 fr. le kilo ; dindes 
mâles, de 90 à 100 -fr. pièce ; dindonnes, 75 à 
100 francs la paire ; oies, 55 à 80 francs la paire; 
pintades, 28 à 32 francs la paire ; canards, Ko 
â 30 francs la paire ; poulets, 20 à 35 francs la 
paire ou 10 francs le kilo ; pigeons, 8 à 9 francs 
la paire ; lapins domestiques. 6 irancs le kilo ; 
lièvres, 10 à 12 francs le kilo ; lapins de garenne 
6 à 7 francs pièce ; perdrix, < à 9 francs pièce '; 
burre, 13 à 14 francs le kilo • œufs, 8 francs la 
douzaine. ; fromages du pays, 1 à 1,25 pièce ; 
pommes de terre, 5 francs le double décalitre ; 
blé, 132 francs ; seigle et avoine, 95 francs les 
100 kilos ; foin, de 100 à 120 francs ; pailles, 80 
à 90 francs- ies 500 kilos.

LOUHANS. — On cotait ; bœufs gras, 205 ft 
225 fr. les 50 kilos ;. vaches grasses, 180 à 200 
francs ; porcs gras, 340 à 350 fr. ; veaux de 
boucherie, 320- à 375 fr. ; moutons, 250 à 275 
fr. ; bœufs de trait, 3.800 à 5.200 fr. la paire , 
taureaux, 1.400 à 2.200 fr. la pièce ; vaches lai
tières, 1.700 à 3.000 fr. ; 'génisses, 1.600 à 3.300 
fr. ; vaches au veau, 1.700 à 3.400 fr • truies, 
pleines, 500 à 1.000 fr. ; nourrains, 210 à 260 
fr. ; cochons de lait, 120 à W fr. • beurre, 7.50 
à 8 fr. la 'livre ; œufs, 11 fr. la douzaine ; pi
geons, 9 à 11 fr. la paire ■ poulets gras vivants 
30 à 50 fr. pièce ; moyens, 20 à 29 francs ; pe
tits 14 à 19 fr. ; poule, 16 à 28 fr. ; dindes, 80 
à 150 fr. ; oies mortes, 6 6.75 ; canards sau
vages, 12 à 14 fr. ; bécasses. 14 à 15.50 ; grives 
2 fr. ; merles, 1.50. pièce.

SANCOINS. — On cotait : veaux amenés 
90, à 7.30 le kilo ; moutons, amenés 2Ï0, à 7.30 
le kilo ; porcs, amenés 52, à 6.50 le kilo • pou
lets 900 paires de 34 à 48 fr.- la paire ; oies, 
450 paires, de 55 à 90 fr. la paire • dindes, 140 
paires, de 110 à 140 fr.. la paire ;' lapins, 300 
pièces, de 16 à 34 fr. la pièce ; beurre, l.lOu 
kilos, de 13 à 14 -fr. le kilo ; œufs, 780 douz., 
de 8.50 à 9.00 la douzaine.

« RADIO-PARIS »
A 12 h. 45, radio-concert Lucien Paris : 1. 

Marche militaire (Scubert-Constantin) ; 2. Val
se de Roméo et Juliette, (Goun-od) ; 3. Liebes- 
lieci, solo de violon (Kreissler) ; 4. Danse maca
bre (Saint-Saëns-Moutonj a. Sérénade (Verhal- 
len) ; 6. Arabesque en ut (Schumann) solo de 
piano, Marcel Briolot ; 7. La belle Hélène, fan
taisie (Offenbach-Tavan) ; 8. Etoile de ma vie 
(Lao Silesu) ; 9. La source, solo de violoncelle 
(Davidoff) ; 10. Menuet (Boc-herini) ; 11. Rose 
Marie, fox trot (R. Friml) ; 12. Armenia, rap- 
sodie (Snoeck).

A 20 h. 30, radio-concert avec le concours de 
Mlle Aguttes, cantatrice et. de l’orchestre Rra- 
dio-Paris ;

1. Symphonie n" 3 (Beethoven) par l'orchcs- 
tre ; Radio-communiqué agricole ; 3. a) Nico- 
lette (Ravel ; b) -Tircis (Weckerlin) chant, Mlle 
Yvonne Aguttes ; 4. Dolly, suite d’orchestre (G. 
Fauré) orchestre Radio-Paris ; 5. a) Nelly (Rip) 
Planquette : b) Viens encore, inédit (Neyrol, 
Soler ; 6. Noëls anciens et modernes, avec le 
concours de Racliel de Ruy, de l’Odéon, Simo
ne Frégyl, des Folies Dramatiques ; en piano, 
Mme de Banville, 1er prix du Conservatoire de 
Bruxelles ; causerie par M. Pierre Letorey, 
compositeur de. musique ; 1. J’entends un 
grand bruti dans les airs (Les bergers) ; 2. Les- 
bourgeois de Châtre (Les marchands) ; 3. Mar
che des rois (Léo rois) ; 4. Noël du pauvret ( 17" 
siècle) ; 5. Voici la noël ( 18e siècle) ; 6. Lettre 
au petit Jésus ; 7, -Les trois gosses (E. Misse) ; 
8. Noël (A. Ilolmès ; 9. Petit Noël, duo (Au- 
dran).

VALEURS Cours 
da la ysille du jour

Banq. de France.. 
— Algérie... 
— Hat. Crédit, 
— Paris P.-Eas 
— Union-Paris.

Camp. Algérienne. 
Comp. Hat. Esc.. 
Crédit Com.France

— Lyonnais. •. 
— Mobilier Fr. 

Soc. Gin. Hoir-. 
Haiti Fonciers.. 
Suez act. [agitai. 
—Parts de Fond. 
— Soo. ' ‘ 
Est....
Lyon... 
M ... 
Nord...
Orléans. 
Santa FS 
Métro..
DistriMo) Eloc.
Comp. Gâr.Eleo.. 
Thomson............
Eisa. Bétâl. Cives. 
Tréfil. di Haïra..

Civil;

Banque Ottomane. 
Créd Fonc. Egypte 
Congo Sup. aux

Gr, Lacs Jfric. 
Riirate Bailways. 
Wagans-Litsord.. 
Centra Hining... 
Rio Tinte...... 
Azote..................
Lautaro..............
Pétrofina...........
Suer. Egypte Ord. 
Tabacs Ottomans. 
Bakou ................

ECOLE SUPERIEURE DES P. T. T.
A 15 heures, audition du carillon de Saint- 

Quentin (Aisne) par M. Gustave Catelon, doj-'en 
des Carillonneurs (émissions simultanée des 
stations radiotéhphoniques d'Etat : Tour Eiffel, 
Ecole Supérieure des Postes et Télégraphes, 
Lyon La Doua, Marseille, Toulouse).

Programme : à 15 heures, l’Heure sonne auto- . 
manquement ; air des Parisiens (Bellini) ; 1° 
Carillon de Sum'-Quentin (B. Jumentier) ; Son
nez cloches carillon (G. Cantelon); Bénédicité de 
Saint-Quentin (G. Cantelon) ; A Bruges (Marc 
Delmas) ; Branly-Radio (nommage au savant 
Branly) G. Cantelon ; 2” Le quart'sonne : air 
de Caïd (A. Thomas) ; Prélude- populaire de 
Noël (Cugnots et Loupiots) XXX ; Noël et chant 
d’Alsace-Lorraine d'après Maurice Boucher; Noël 
berrichon (Maurice " ' .............
I-Iolmès) 
(Adam; . .. ____  ____  . ... . ..
Clercs (Hérold) , Guillame l'ell ; Tyrolienne et 1 
pastorale (G. llossini) ; Carmen (pot pourri) Bi
zet ; Vieilles chansons françaises (XXX) • 4" Les 
trois-quarts sonnent : air des Cloches dé Corne- 
ville (Planquette) Le carillonneur continue sous 
le même titre. Chansons modegnes

A 20 h. 30, chronique théâtrale par M. Emma
nuel Glaser.

A 20 h. 45, causerie : « Courage et confian
ce », par M. Rossignol. 
Ligue pour la vie.

A 21 heures, soirée de gala ■ organisée par la 
Renaissance Française, avec le concours de 
Mmes Myriel-Perpignan, du théâtre de la Qaîte 
Lyrique, Louise Carmel, soiste des Grands Con
certs, Suzanne poehler, des chanteurs de Saint- 
Gervais, Marguerite Cliastel, pianiste, l’ensemble 
vocal Mmes Etesle, Wistz. Mathé et Chariot, ; 
MM. Vincent Sapena, fcxxvx, xxcxxxx uo xixjox.- 

mont, de Vallpmbrosa, organiste de l’église St- ( _ 1SM 
Gilles Saint-Leu, l’humdriste Georges Launay. । ingBst, sucr.Fr.l

Programme : 1” Noël (Adam), Mme- Carmel, I ' — Ï922. 
violon Mme Le Clerc Nlorlù.t-, orgue Mélodian Al. lniuit.TKt.BJh 
de Vallombrosa; 2“ La fête de Noël en Franche- ' 
Comté (Grospierre) M.»Henri de Rosemont ; 3" 
Noël ' français anciens (Louis Claude d’A'cquin, 
organiste du Roi. XVIII" siècle), orgue Mélodian, 
M. de Vallombrpsa- 4° Menuet (Beeihov'én) Mme 
Le Clerc-Morlot • 5” a) Berceuse (R. Chansardl) ; 
b) Le Messe de Minuit (Fontenailles) Mme Myriel 
Perpignan ; 6° Presto (Sçarlatti) ; b) Pasespied 
(Debussy) Mme Chastel ; 7° Le bruit des chants

Cours IÆ.... s Cours 
la veille du jour

MARCHE A TERME
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92-4 
845
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Courrières.........
Lens....................
Boléo...................
Penarraya............
Platine................
Dabrnrn............
Finant. Pétrole.. 
Pétroles Premiers 
Kullmann..........
Phaspli.de Safsa. 
Prod. Chim. Alais

(Peohinsy)... 
Messng. Earit... 
Transatlantique . 
Voitures..............
Caoutc. Inde-Chine 
Orasdi Back.... 
Say.....................
Union Europ. Ind.

& Finan.........
Busse Consolidé..
- 3% OS... 
- 5% m.. 
- 4% 19».

Tsrn Unifié..... 
- 5% 1914..

Banque Hexiqus..

CG5 
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405 

1300

77

453 
4 08

978
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85 50
1955 -.
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.“>4 9:
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PARQUET

1025 .. 1917 ..
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693 .. 6'37 -,

1787 .. IS08 ..
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- Fret... 

Holtbkiss............
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1855 .. 
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717 ..
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Fêtes de Noël 1925 et du Jour de l’An 1926 
Trains express supplémentaires de toutes classes

F' Le 24 décembre :
Elu,. Oeris-Austerlitz (dép. 19 h. 00) et Tou

louse Montauban (arr. 1 h. 51) avec rame 
directe pour Capdenac (arr. 6 h. 11).

2’ Les 24 et 25 décembre :
Entre Paris-Austerlitz (dép. 8 h. 27) et Bor- 

deaux-Saint-Jeàn (arr. 17 n. 18).
3’ Les 24 et 31 décembre :
Entre Paris-Quai d’Orsay (dép. 13 h. 00). Vler- 

zon (arr. 15 h. 59j et limoges (arr. 19 h. 24) avec 
correspondance sur Bourges (arr. 16 h. 57).

La location dans les, trains partant de Paris- 
Austerlitz s’effectuera à la gare de Paris-Aus- 
terlitz et à.celle de Paris-Quai d’Orsay,

Les voyageurs munis de biilets au départ de 
Paris-Quai d’Orsay et qui louent leurs places a 
cette gare ne paient pour cette location que 
2 fr. 45 en l’e et 2e classes et 1 fr. 40 en 3' 
classe.

La location dans le tram partant de Paris- 
Quai d’Orsay sur Limoges s’effectue aux condi
tions des tarifs en vigueur

LES GRANDES STATIONS P.-L.-M. 
DE SEJOUR D’HIVER

Combloux, 1.000 mètres, par la gare P.-L’.-M. 
de Salanches-Combloux y/ km. service régu
lier de corespondance par automobiles).

Le magnifique site de Combloux, avec se? 
terrasses face au Mont-Blanc, qui a laissé tant 
de souvenirs enthousiastes aux touristes d’été, 
va devenir une grande station de séjour d’hi
ver grâce au nouvel hôtel P.-L.-M., ouvert l'é
té dernier, qui offre tout le confort désirable.

Centre idéal de repos dans la calme splen
deur d’un des plus grands paysages des Alpes, 
Combloux offre aussi a ses hôtes amateurs de 
sport des pistes de luge, mie patinoire, de 
nombreuses promenades en ski.

C’est là un nouveau et superbe fleuron ajou
té par la Cie P.-L.-M. à la ceinture des stations 
d'hiver qui entoure (sur le versant français) le 
massif du Mont-Blanc, depuis Chamonix avec 
ses annexes d’Argentière et du Plànet jusqu’à 
Mégève et au mont d’Arbois par Saint-Gervais 
et le col de Voza.

Trains rapides de. Paris à Chamonix, places 
de luxe.

Oiiieiers
Ministériels

Et

Pas de changement dans la situation des 
avoines, large consommation à la ferme, offres' 
toujours faibles et grande diversité dans les 
qualités, surtout ' en sortes de printemps. Les 
noires du Centre et de Bretagne cotent de 103 
à 105 fr. ; les grises d'hiver, 100 fr. environ en 
Bretagne comme dans, le Centre avec offres en 
dimitiution ; bigarrées de Bretagne, 95 à. 96 ;. 
grise sue printemps, Beauce, Eure, Brie, loi à' 
101.50 en qualités saines ; blanches-jaunes 100 
à 101 ; blanches 102 à 103. En étrangères on a 
des « mixed feéd.» disp. Dunkerque de 92 à 94 
fr. Les Algérie valent 97 à 98 fr. quai Marseil
le.

ORGES
En orges, la situation reste aussi la même, 

• prix élevés. Les qualités saines et sèches sont 
toujours rares mais d’autre part la brasserie 
travaille peu. On continue à coter les Sarthe- 
Mayerme et Beauce 108 à 109 ; Gât.inais, 110 ; 
Berry, 110 à 112. En'escourgeons la demande 
reste régulière à 100 francs départ. ■ Les Algé
rie-Tunisie valent 97.50 disp. Dunkerque, 98 

^Janvier. Vente calme en malts, cours soute
nus : Afrique 160 ; escourgeons, 170 ; orges in

digènes 180 à 185.

de terre

Foires de la semaine

MARCHE DES INNOCENTS
■ La Saucisse rouge de Bretagne varie depuis 
1 '45 jouSqu’à 50 fr. départ ; autour de : 45 fr. 
! celle de Pontivy, 48 fr. celle de Concarneau, 50 
i francs celle Ce Quimperlé.

La « vraie » Saucisse-rouge du Poitou serait 
vendable sur Paris autour de 67 fr. départ ; 

' mais, pour ce,qui est.de cette même variété en 
provenance Ce la Haute-Vienne et de la Creuse, 

' il ne se pratique aucune chaire sur la Capitale.
A 44 fr., voire "43 fr. dépari, la Ronde jaune 

de la Vienne est quasi-invendab’e ici.
Signalons.- les prix suivants, dernièrement 

payés pour des fournitures à effectuer à de gros
ses Administrations parisiennes

Saucisse rouge de Bretagne 58 fr. ; Rondes 
jaunes , (à chair" jaune) 50 tr. par 100 kilos nus,- 
rendus domiciles dans Paris.

Des offres de véritable Flouck, pour plant, 
sont faites à raison de 52 tr. par 100 kilos départ 
Ille-et-Vilaine.

Disons qus ces offres restent la plupart du 
temps sans contre-partis, ce qui revient à dire 
jyue ce prix psi purement nominal.

DEMAIN SAMEDI
Allier. — Saint-Menoux, Saint-Pourçain-sur- 

Sioule.
Cher. — Neuvy-deux-Clocher's, Subrigny.
Nièvre. — Donzy, La Charité. Tannay.
Puy-de-Dôme. — Biîlom, Lezoux, Olliergues, 

Pouzol, St-Gerrriain-Lembron, Valbeleix.
Saône-et-Loire. — Cluny, Giviv, Joncy, Mes- 

vres, Mon.tmelarq, Prisse, S'aisy, St-Yan.
Yonne. — Chailley, St-Julien-du-Sault, Ton

nerre.
LUNDI 28

Allier. — Couleuvre, La Guillermie, Lapa- 
lisse, Le Montât, Louroux-de-Bouble, Lur- 
ey-Levy, Villefranche.

Nièvre. — La Noçle-Maulaix.
Puy-de-Dôme. — Ariane, Combronde, Ris, 

Saint-Germain-l’Her.
Saône-et-Loire. — Cuisëaux, Issy-l’Evêque, 

La Guiche, Navii'ly, Roussillon, Saint- 
Didier - sur - Arroux, Saint-Léger-sous-la 
Bussière, Sanvignes, Simard, X'erosvres, 
X’erzé.

Yonne. —■ Leugny, Prunoy.
MARDI 29

Cher. — Bourges, Culan.
Nièvre. — Anlezy, Clamecy, Larochemillay.
Saône-et-Loire. — Le Puley, Suin, Toulon- 

sur-Arroux, Varennes-Saint-Sauveur.
Yonne. — Chastehïix, Arthonnay.

MERCREDI 30
Nièvre. — Châtillon-en-Bazois.
Saône-et-Loire. — Autun, St-Bonnet-dë-Joux.
Yonne. — Courson, Neuvy-Sautour, Saint- 

Sauveur.
JEUDI 31

Allier. — Laprugne, Treignat, Vaumas.
Cher. — Les Bourdelins (cota. d’Ourouër), 

Saint-Amand.
Puy-de-Dôme. — Briffon.
Saône-et-Loire. — Crèches-sur-Saône, Dom- 

pierre-les-Ormes, Palinges, St-Marcel.
Yonne. — Qhabïls, Ancy-le-Franc,

:i%...................
3% AH..............
3%%AH.....
5 % 1915..........
4% 1911..........
4% 1918..........
5 % 1920..........
6 % 1920 ..........
Et. 4 % 1912... 
-5 % 1919... 
Bons Trésor 1922.

Boucher) ; Noël (Auguste , _ Sapt. 1923. 
Noël picard (G. Cantelon) ; Noël Oblig. décennales: 
Lu demie sonne • air du Pré aux I 1919-1929...

------------------ ..... ... ... — 1922-1932 .
Crédit Hat. 1919. 
— — 1920. 
- - 1924. 
- -1621. 
- Fiw. 1922. 
— <!ail. 1922.
— Jaw. 1923.
— Juin 1923.

’ Meurtlic et llcsallo 
, Mse (Recons.). 

vice-president de la. Hcrd 6%..........
Villa d'Aitert 6% 

' — Roims 1921.
— Verdun 6%. 
— Hulhousal922 

Forges Jeumont. 
Et.EloctB.-E... 
Eglises Rêvas... 
Brosse Hétallurgio

isiz. iviauie eu uuuriui, 1 „, ~
Ï-Jpnri dp Hrmp- ■ “3il. rivoS’Lillfi.• ténor, Henri _ue iwse । HoDinâreS||nril,.

’l - 1922.

— Alsac 6% 
— 1922. 

Métallurgie Sin.. 
Mines Lens 6%.. 
Saint-Scbain 1921 
liants Sin. 6 % • 
Bord Sut!.... (. 

Omnibus............
Tabacs des Pbilip. 
Ccmmentry Fcureli 

x v , - . — ----------- Fivns Lii'lo
s’éteint (Sîgurd) Rayer, M. Vincent Sapena,-ac- .'Sohneiiier 
-compagné par Mme Bissoil bépana ; 8" a) Des 
renseignements (J. Gascogne) ; b) L’homme uni
versel- (E. Raynaldy) -mono-i-ogues -par l’humoris
te Georges'Launay ; 9° Aaagio''(Carelli) Mlle.de 
Çampoema. avec, accompagnement d’orgu ; KF 
Ave .Maria Stella (Tiialouse:. In dulci Jubile (J. 
S. Bach) orgue mélodian M. de Vallombrosa ; 
11" Les roses d automne (Edmond Liïomme) ; 
Les roses de Normandie (Edouard Herriot) M. 
Henri de Rosemont ; 12" Noëls anciens harmo
nisés par Tiersot ; Noël des entants qui 'n’ont 
jjlns.de maison (Debussy) Mme Louise Carmel ;l 
1.3° Le musée burlesque (monologue de Ray-j 
naly) l’humoriste Georges Launay.

14. Le repos en Egypte (Noël-Gallon) ; La lé
gende du ver luisant (François Perpignan), I 
Mme Myriel Perpignan ; 15. Pièces sur des 
vieux noëls (P. S. Ilérard) a) Musette variée , 
b) Madrigal ; c) Impromptu ; d) Ronde, Mlle 
Marguerite Chaste! ; 16. Lé livre de la vie' (La
martine-Montagne) M. Vinvent Sépane ; 17. La 
peche à la ligne (Grosclaùde) l’humoriste Geor
ges Launay.
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Etudes de 
M’ Paul DUBOST, 

avoué à. Nevers, 
Place Carnot, 1 ;

de Me RIVOLLIER, notaire 
à Decize (Nièvre).

VENTE SUR LICITATION
En mairie de la commune 

de Saint-Ouën (Nièvre), parde- 
vant et par le ministère de 
M» Rivollier, notaire à Decize, 
commis à cèt effet.

EN UN SEUL LOT 
De

BATIMENTS d’HABITATION 
ET TERRES

Situés aux Essarts, commune 
de Saint-Ouën (Nièvre).

Dépendant .tant de la com
munauté de biens ayant existe 
entre M. et xMme DURANÇON- 
BILLARD, que de la succession 
de Mme DURANÇON, née 
Louise BILLARD.

L’adjudie-ation aura heu le 
dimanche dix-sept janvier 1926 
à quatorze heures et demie 
(heure légale).

Les frais de vente sont paya
bles en sus du prix d’adjudi
cation.

En exécution d’un jugement 
rendu sur requête, par le tri
bunal civil' de Nevers, en date 
du vingt-quatre septembre mil 
neuf cent vingt-cinq, enregis
tré.

11 sera aux requête, poursui
tes et diligences de : 1° Mon
sieur Louis DURANÇON, culti
vateur, demeurant aux Essarts 
commune de Saint-Ouën (Niè
vre) : 2° Monsieur Jacques 
DURANÇON, crémier, demeu
rant à Paris, rue Saint- 
Jacques, n° 249 ; 3’ Madame 
Marie DURANÇON, épouse as
sistée et autorisée de Monsieur 
Jean SAUTEREAU, et Monsieur 
Jean SAUTEP,EAÜ, cultivateur, 
agissant tant en son nom per
sonnel au besoin que pour 
l’assistance et l’autorisation de 
Madame .Marie DURANÇON, 
son épousé, demeurant ensem
ble à ’ Beaumont-Sardolles 
(Nièvre) ; 4" Madame Marie- 
Louise DURANÇON, épouse de 
Monsieur VOISIN, employé à 
la Compagnie des chemins de 
fer P. O., agissant tant en son 
nom personnel au besoin que 
pour l’assistance et l’autorisa
tion de la dame . son épouse, 
demeurant ensemble à Paris, 
rue Saint-Jacques, n6. 249 ; 5’ 
Monsieur Jean DURANÇON, 
cultivateur, demeurant aux 
Essarts, commune de Saint-

Ouën (Nièvre) : 6’ Madame 
Emilie-Marie CHARLOTON, em- 
pïoyée, demeurant à Paris, rue 
Le Regrattier, n” .11, veuve de 
Monsieur Louis DURANÇON, 
« agissant tant en son nom 
personnel -au besoin, que com
me tutrice naturelle et légale 
de Bernard-Louis DURANÇON, 
son fils mineur, né à Paris (14e 
ar,), le 17 août 1914, seul en
fant issu de son union avec son 
défunt mari ».

Pour 
domicile 
Me Paul 
tribunal 
meurant _  ____  ___, r___
Carnot, n’ 1 ; lequel est cons
titué, occupera et continuera 
d’ôcupér pour les consorts 
DURANÇON ci-dessus dénom
més et qualifiés, sur la pré
sente poursuite de vente et ses 
suites.

En présence de : Monsieur 
Louis BEAUGONIN, clerc de 
notaire, demeurant à Decize, 
« pris au nom et comme su
brogé tuteur ad hoc du mineur 
Bernard-Louis DURANÇON, en 
raison de l’opposition d’inté
rêts existant entre ledit mi
neur et Monsieur Jacques 
DURANÇON, subrogé tuteur, 
M. BEAUGONIN nommé à cet
te fonction par délibération du 
conseil de famille dufâit mi
neur, tenu sous la présidence 
de M. le juge de paix du V 
arrondissement de Paris, le 

premier décembre 1925.
Procédé le dimanche dix-sept 

janvier mil neuf cent vingt-six 
à quatorze heures et demie 
(heure légai’e), en mairie de la 
commune de Saint-Ouën (Niè
vre), pardevant et par le mi
nistère de M« Rivollier, notaire 
à Decize, commis à cet effet, à 
la vente aux enchères publi
ques, en un s.eul lot au plus 
offrant et dernier èïæfiërisseur 
et à l’extinction des feiix, des 
immeubles ci-après désignés, 
sur la mise à prix ci-après 
fixée.

DESIGNATION
Telle qu’elle résulte du cahier 

des charges.
lent. — Un Enclos, situé aux 

Essarts, commune de. Saint- 
Ouën (Nièvre), comprenant : 
un bâtiment d’habitation divi
sé en plusieurs pièces, grenier 
au dessus, cour et jardin, 
grange, écurie et toits à proxi
mité ; terre derrière ces bâti-, 
menst, appelée « La Vigne 
Aubiot » ou « Vigne au Briot », 
puits dans cette terre, le tout 
d’une contenance, y compris 
l’emplacement des bâtiments,

lesquels sus-nommés 
est élu en l’étude de 
Dubost, avoué près le 
civil de Nevers, de- 

en ladite ville, place

d’environ cinquante et un area 
vingt centiares, est limité au 
nord par la route d’Inîphy à 
La Machine, au midi par M. 
Dumont, au couchant par M. 
Adenot et au levant par M. 
Lavault.

Le tout figure au cadastre de 
ladite commune de Saint-Ouën, 
la maison sous ïe n" 141, sec
tion B, et le terrain sous les 
numéros 141 p, 141 p, 141 p, 
section B.

2ent. — Une pièce de terre, 
appelée « La Chaume », située 
aux Essarts, commune de 
Saint-Ouën, contenant environ 
vingt-quatre ares, est limitée 
au levant par M. Chopy, au 
midi par M. Morin, ait cou
chant par la rue de la Chaume 
et du nord par M. Claude Ma- 
gnien, est cadastrée section B., 
n" 55 p.

Sent. — Une autre pièce de 
terre, dite « Champ de Pau- 
tray », contenant environ un 
hectare, située également com
mune de Saint-Ouën et figurant 
au cadastre de ladite .commu
ne de Saint-Ouën, sous la sec
tion A, n" 220 p. Elle est li
mitée au levant "par M. Pleu- 
chot, au midi par M. Bordier, 
au couchant par M. Guyot et 
au nord par le chemin vicinal 
des Essarts au Grand-Vernèt.-

MISE A PRIX
_ Outre l’es clauses et condi

tions du cahier des charges, les 
immeubles -ci-dessus désignés 
seront criés et mis en vente en 
un seul lot, sur la mise à prix 
de cinq mille francs, fixée par 
le jugement sus-énoncé et daté.

. Fait et rédigé par l’avoué 
poursuivant soussigné â Ne
vers, le 24 décembre 1925.

Signé ; P. DUBOST.
Enregistré à Nevers, A. J,, 

le 24 décembre 1925. Reçu 
trois francs 60 centimes.

Signé ; POUVESLE. '
NOTA. — Tout amateur de

vra, Je jour de l’adjudication-, 
produire- son acte de naissan
ce, son acte de mariage ou son 
livret de famille. (Loi du l'r 
mars 1918).
MISE A PRIX : 5.000 Francs.

S’adresser pour avoir com
munication du cahier des 
charges, en l’étude de M« RI- 
VOLLIER, notaire à Decize, où 
il est déposé.

Et pour, les renseignements :
A M» P:-.;! DUBOST, avoué ' 

poursuivant la: Vente, à.Neyërt?, 
place. Carnot n” 1.

Et à Me RIVOLLIER, notaire 
à Decize, rédacteur et déposi
taire du cahier des charges, 

■commis pour la liquidation.
32.423
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AGENDA P.-L.-M. 1926

। Comme les années précédentes, l'agenda P.
■ L -M. pour 1926 a obtenu le plus grand succès 
i et le tirage s’épuise rapidement. Aussi l’on ne 
saurait trop engager les personnes désireuses 
de l’acqubrir a se hâter de se le procurer.

Cet ouvrage renferme, sous une reliure bleue, 
noir et or, des chroniques- rétrospectives et 
d’actualité, des contes, nouvelles, etc.. 16 illus- 

509 illustra-
TOUR EIFFEL

De 18 à 19 h. 05, journal parlé par T. S. F., 
programme : M. René .Pinon, Le fait politique 
du jour : Ce que représent le Noël par M. Vie- ■ 
tor Emilè Michelet ; La messe de minuit à ' 
Saint-Eustache, par M. André Dcjacour ; Le I 
réveillon, par M. Ch. A. Brouilhet ; Propos en 
l’air par M. Georges Delamare ; Promenades 
et visites, par M. J. Archambault ; Les inven
tions pratiques, par M. Maurice Gouineau, in- 
génieur, secrétaire général de Je sais tout ; 
L’actualité, musicale : Noëls des XVe, XIX' et 
XXe siècles, par Mme Louise Matha, cantatri
ce, soliste des Concerts Colonne et Lamou- 
reiix ; Les échos, par tous les collaborateurs.

Page musicale : Chacone de J. S. Bach, par 
M. René Devauv, violoniste, l'r prix <ie l’Eco
le Supérieure de Musique, et Mlle Alice An- 
drieq, pianiste.

De 19 h. 30 à 21 heures, radio-concert avec 
le concours de Mmes Silvia de Cala, cantatri
ce, Pépino Ruozzo, violoniste 1" prix du Con
servatoire ; Péraldi et Reine. Le Cerf, pa-nistes , 
M. Georges Martin, baryton et de l'orchestre 
des amis de la Tour.

Programme : Symphonie (Haydn) par l’or
chestre des amis de la Tour ; Sonate en ré 
mineur (Schubert), violon et piano Mlle Pépina 
Ruozzo et Mme Reine Le Cerf ; Rédemption 
(César Franck) par l'orchestre ; Noëls anciens 
en duo, chant et piano, Mme Silvia de Cala, 
M. Georges Martin et Mme Péraldi ; Adagio de 
la sonate du Clair de Lime (Beethoven) • Noël 
Dauphinois (Emile Chiza't) chant et orchestre, 
par Mme Silvia de Cala, M. Georges .Martin et 
l'orchestre ; Les maîtres chanteurs (Wagner), 
par l’orchestre des amis de la Tour.

LONDRES
A’ 10 h. 15 : « Le Salut de Cloches au jour de 

Noël » ; à 10 h. 25 : Lecture de la Bible • a 
10 h. 30 ; Musique d’orgue relayée de Sainte- 
Marie du Salut : à 15 heures ; Service reli
gieux du jour de Noël, relayé de la cathédrale 
de Centerburry ; à 17 h. 30 : Une. heure .pour 
les enfants ; à 18 h. 30 ; Musqiu de danse ; 
à 19 h. 15 : « Les vieilles coutumes de Noël », 
causerie ; à 19 h. 30 Musique de danse ■ à 2u 
h. 15 : « Cendres de roses », vaîse, orchestre 
(Arnold) ; Chant- de marins : à 20 h. 30 ; 
« Scènes Napolitaines », orchestre ; musique 
à 21 h. 15 : Chant, musique ; à 21 h. 35 : Mu
sique et chœur ; à 22 heures : Signaux horai
res de Greenwich, bulletin météorologique, nou
velles générales et locales ; à 2'2 h. 15 : ür- 
rtestre du restaurant New-Prince -, à 24 heu
res ; Orchestre Dno Parker, du Piccadilly._ __________ _—>------------------ —

CHEMINS DE FER DE PARIS A LYON 
ET A LA MEDITERRANEE

De Nice à Aix-Ies Bains-Mont Revariî 
ou vice-versa, en cars-limousines P.-L.-M.
Les services automobiles de la route d’hiver 

des Alpes que la Cie P.-L.-M. a organisés, l’an 
dernier, pour permettre aux touristes d’admirer 
la montagne sous sa parure hivernale, seront 
repris, cette année dans ies conditions suivan
tes ;

Le parcours de Nice à Aix-les-Bains se fera 
en trois étapes : Nice-Digne ; Digue-Grenoble ; 
Grenoble-Aix-les-Bains ou viceversa. au moyen 
dé cars-limousines, avec éclairage et chauffage 
intérieur.

Départs de Grenoble (place Grenette) pour 
Nice ; les lundi et jeudi au 14 décembre au zu 
décembre ;

Départs d’Aix-les-Bains pour Grenoble et Nice: 
les dimanche et mercredi uu 26 décembre au 13 
février ; les dimanche, mercredi et vendredi du 
14 février au 2s mai.

Départs de Nice (gare P.-É.-M. ou place Mas- 
séna) pour Grenoble et Aix-les-Bains-Mont Re- 
vard : les ’eudi et dimanche du 31 décembre 
au 17 février ; les jeudi, dimanche et mardi du 
18 février au 3U mat.

Étude de Me L. CROCHET 
avoué à Roanne rue du Lycée 70

PURGE D’HYPOTHEQUES 
LEGALES

Suivant jugement de l’audien
ce des criées du Tribunal civil 
de Roanne, du quinze juillet 
1924, enregistré, M. Paul BREU- 
GNOT, négociant, demeurant a 
Souppes (Seine-et-Marne), est 
demeuré adjudicataire au prix 
principal de six mille sept cents 
francs outre les charges, de la 
nue-propriété appartenant au 
sieur Emile-Francisque-Fernand 
GERT’NER, ci-devant négociant 
en parfumerie à Roanne, où il 
demeurait, rue de Cadore n’ 12 
et actuellement e-n faillite et 
sans domicile ni résidence con
nus, ayant, en dernier lieu, de
meuré à Cusset (Allier), rue du 
Général Foy, d’un immeuble 
dont ï’usufruit appartient sa 
vie durant à M. Camille Gertner 
chef de cuisine, demeurant à 
Nevers. ,

Cet immeuble d’un seul tène- 
ment se compose d’une maison 
d'habitation située à Nevers, 
rue des Chàilloux n' 33, cons
truite en pierres, chaux et sa
ble et' couverte en tuiles.

Cette maison est élevée d un 
rez-de-chausSée sur cave, de 
deux pièces et d’un étage, éga
lement de deux pièces avec gre
nier au dessus. Un jardin po
tager et d’agrément entoure 
celle maison. 'Dans le jardin se 
trouve une petite loge hangar, 
un poulailler et un puits avec 
une pompe. L’immeuble figure 
à la matrice cadastrale de Ne- 
vers sous ies numéros 234 , 234 
234 p. et 2-34 p. pour une su
perficie de 17 ares 25 centiares. 
Ce tènement est limité au le
vant par un chemin, au midi 
par M. Nedge, au couchant par 
M. Duvivicr et au nord par la 
rue.

Celte vente a eu lieu aux re
quête, 
de M. 
arbitre 
rànt à 
n- 76, ....----------- . .
de l’union des créancière de la 
faillite du sieur Emii’e-Francis- 
que-Fernand Gertner, sus-nom
mé, union prononcée à défaut 
de concordat par le jugement 
du Tribunal de Commerce de 
Roanne du 19 mars 1924, ayant 
pour avoué M° Crochet.

Copie collationnée de ce ,ju
gement d’adjudication a été dé
posé au Greffe‘du tribunal civil 
de Nevers, le sept novembre 
mil' neuf cent vingt-cinq, et 
le proqès-veiîbal de ce dépôt a 
été signifié à : 1° Monsieur le 
Procureur de la République près 
le tribunal civil de cette vilîe ; 
2” Monsieur Emile-Francisque- 
Fernand Gertner et Madame 
Jeanne - Marie Panneton, son 
épouse, domiciliée avec lui, 
mais également sans domicile 
ni résidence connus ; 3” Mon
sieur Jéàn-Baptiste Benassy, 
syndic sus-nommé, suivant ex
ploits enregistrés du seize dé
cembre 1925. dès huissiers Sou- 

ivay. ùe Nevers. Papon de Vichy 
KOTCTC® Islé® lel Salomon, de Roanne.| Ave(. d.5claratiotl qu.Hs aient 

Faites vous-même un litre de bon vin fortifiant à prendre telle inscription d’hy- 
>„ pothèque légale qu’ils àvise-

: i‘ont, dans le délai de deux 
mois sur l’immeuble vendu.

Et déclaration à Monteur le 
Procureur _ de la. République 

i le requérant ne connaissant pas

d’actualité, des contes, nouvelles, 
traitons hors texte en couleur, 
tiens dans le texte.

En vente, avec une pochette 
postales héhogravées, au prix de . ... ___ __
plaire, à l’agence de renseignements P.-L.-M. 
88, ru Saint-Lazare, à Paris, dans les bureaux 
de ville, gares, bibliothèques du réseau P.-L.-M. 
dans les agences de voyages et grands maga
sins de Paris, dans les principales librairies, 
etc...

MOTÈis ASYMCHROHES WHASES
NORMAUX do 1 à 100 G.V.

DISPONIBLES DANS NOS MAGASINS

de 12 cartes 
7 fr. l’exem-

M

0IE FSE TMSOMITO 
âgeiwe à CLEOMONT-FEIfôffl, 20, Bouievard Desaix 

Téléphone ; 4-51

APOLLO
î^anchaBt courbe

te seul rasoir efficace 
pour barbe forte

SE REPASSE
Indéfiniment fn vente perteul 0

Rasoir en éçrin avec 1-mes- 20- 
lames de rechange, tes six ■■ 10^

LF F^^CAlSj
Rasoir Apollo 20. r. Réaumur Paris

poursuites et diligences 
Jean-Baptiste Benassy, 
de commerce, ôemeu-

Roanne, rue Jean-Jaurès 
agissant comme syndic

de Quintonine dans un litre de vin de table. 
Instantanément Vous obtiendrez le meilleur for
tifiant pour tonifier le sang et guérir la faiblesse, 
le surmenage, l’anémie.'— Le flacon de Quin
tonine 3 fr. 25, pharmacie Reuillon et _______ r__ n_.
pharmacie Nouvelle, rue des Ardilliers, Nevers, près lé tribunal civil de Nevers.

| Lèche vin à La Charité. R '--1 ------ -------

tous ceux du chef desquels il 
pourrait être pris sur ledit im
meuble, des inscriptions d’hy
pothèque légale qu’iï ferait pu
blier cette signification, confor
mément aux avis du Conseil 
d’Etat des 9 mai et 1" juin 1907, 
et que les anciens propriétai
res étaient, notamment outre le 
vendeur Emile-Francisque-Rer- 
nand Gertner sus-nommé ; 1’ 
Monsieur Charles-Plîilippe-Emi- 
l'é Gertner, aïeul de ce dernier, 
en son vivant cordonnier, de
meurant à Nevers où il est dé
cédé le 13 novmbre 1920 et Ma
dame Marie-Joséphine Gauthe- 
rot, son épouse décédée elle- 
même à Nevers, le 14 décembre 
1899, pour avoir acquis cie^ 
époux Jacques Baudiot et Julie 
Amiot, propriétaires, demeurant 
ensemble à Nevers, suivant acte 
sous .--seings privés en date à 
Nevers du 6 septembre 1875, en
registré audit lieu les 16, mê
mes mois et année, folio 15, 
case 9, le sol sur lequel M. 
Charles-Philippe-Emile Gertner, 
a fait édifier les constructions 
de Ses deniers personnels, après 
j'a dissolution de la communau
té.

En conséquence, toutes l'es 
personnes qui pourraient avoir 
des droits d’hypothèque légale 
à faire valoir sur l’immeuble 
à faire valoir sur f’immeuble 
dont s’agit sont invitées à les 
faire inscrire au bureau des hy
pothèques de 'Nevers dans un 
délai de deux mois à peine de 
forclusion.

Signé : Crochet.
______________________ 52513 
Etude de M* PERRIN, notaire 

à Nevérs

République Française
Bureau des Domaines de N&vers

VENTE AUX ENCHERES 
PUBLIQUES

Le mardi 29 décembre 1925. à 
14 heures, à la caserne Pittié, 
à Nevers. de :

Outillage divers, 25 kif. ; fer 
de démolition 300 kil. ; cuivre 
rouge 28 kil. fonte de démoli
tion 150 kil. ; plomb de démo
lition 70 kif. ; bois de démoli
tion 100 kil, ; tuyaux en toile 
50 kil. : débris de drap et laine 
1.003 kil. ; vieux brodequins, 
948 kil. ; vieux cuirs et sabots 
113 kil. ; effets divers 64 kil. ; 
1 ïot d’outils (pelles et pioches).

Au comptant 9 % en sus pour 
frais.

Le Receveur des Domaines, 
Pouvesle.

CLERC aux inventaires et li
quidations, est demandé par M« 
SAFFROY, notaire à Auxerre 
(Yonne), 15, rue Hippolyte-Ri- 
bière. inscription de Ie’ fibre.

31.420 
------------------- ■■■■„; ________

agents
â’Wres

Cabinet de DUPLEK, 
ancien officier ministériel 
à Varennes -sur-AlIier.

INSERTION
à Nevè-rs, le 16 
enregistré. à 

le 22 décembre

PREMIERE
Suivant acte reçu par 

Perrin, notaire, 
décembre 1925, 
Nevers A. C., 
1925, folio 143, n” 969, les « Eta
blissements Daguin », société 
anonyme, au capital de un mil
lion "de francs dont ïe siège 
social est. à Paris, avenue de la 
République n" 13. ayant pour 
objet la construction, l’achat 
et la vente des machines outils 
et outill'age à bois et à métaux, 
ladite société régulièrement 
constituée ét publiée, ont vendu 
à M. François Jean Colinot, 
constructeur "mécanicien et Mme 
Marie-Louise Bertel, son épou
se, demeurant ensemble à Ne
vers. rue de la Chaumière n’ 14 
bis, le fonds de .commercé -de 
rriétàllurgisfe que ladite société 
possède à Nevers. rue Charles- 
Roy n° 3. comprenant : Le nom 
commercial, la clientèle et l'a
chalandage y attachés, le droit 
au bail des lieux ou est exploi
té ce fonds ainsi que la pro
messe de vente comprise audit 
bail et les différents objets mo
biliers et ïe matériel servant a 
son exploitation avec entrée en 
jouissance du 16 décembre 1925.

Les oppositions s’il y a lieu 
devront être faites dans les dix 
jours de la seconde insertion 
et seront reçues en l’étude de 
Me Perrin, notaire à Nevers, rue 
du Rempart, n” 20, où domicile 
est éï'u.

Pour première insertion ;
Perrin, 

_____________ 3'2560 
A céder, par suite de décès, 

J'ETUDE de M« BRIAND, no
taire à Billy-sur-Oisy.

S’adresser pour renseigne
ments à Mme BRIAND ou à M' 
ROBERT, notaire à Clamecy, 
gérant de l’étude. 32.087

A CEDER
FONDS DE MARCHAND 

DE VINS EN GROS 
au chef-lieu de canton Ailier. 
Ligne P.-L.-M. Bonne clientèle. 
Bénéfices annuels 60.060 francs.- 
Prix à débattre

S’adres. audit M. DUPLEIX.
32550

Suis acheteur DOMAINE de 
30 à 70 hectares.

Bureau du journal. 32.317

DE UNIEME INSERTION
Suivant acte sous seings pri

vés en date à Nevers du 
neuf décembre 1925, enregistré 
à Nevers, le 14 décembre 192-5 
(Ssons), M. Antoine-Pierre 
MEC1IIN, épicier-mercier, débi
tant et loueur en meublé, et 
Mme Reine PINDON, son épou
se, demeurant ensemble à Ne
vers, 19 bis, rue de la Rotonde, 
ont vendu â M. Marcel 
GAUDET, sans profession, de
meurant à Pont-Patin, commu
ne de Coulanges-lës-Nevers, 
avec entrée en jouissance è. 
partir' du jour de Pacte, le 
fonds de commerce d’épicerie- 
mercerie et buvette, avec deux 
chambres meublées, exploité 
par les vendeurs. 19 bis, rue de 
la Rotonde, à, Nevers, se com
posant de : 1’ ï’enseigne « bu
vette de la Rotonde », le nom 
commercial, la clientèle, l’a
chalandage, la licence d’ex- 
pi'oitation pour les vins, alcools 
et spiritueux ; 2’ le droit au 
bail ; 3” les différents objets 
mobiliers et le matériel ser
vant à son exploitation ; 4" et 
toutes les marchandises exis
tant en magasin et en cave.

Les oppositions devront être 
faites à peine de. forclusion 
dans les dix jours de la pré
sente insertion et seront reçues 
par ï’acquéreur, à Nevers," 19 
bis, rue de la Rotonde, au siège 
du fonds vendu.

Pour deuxième insertion : 
Marcel GAUDET.

32.193

Phaspli.de
est.de
Mlle.de
jjlns.de
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Etude de Me FERRIER, notaire, à Montmarault (Allier)

A VENDRE A L'AMIABLE, EN BLOG OU EN DETAIL

La Bonne Terre de La Brosse
locations

Située, commune de Saint-Boniiet-dé-Four. près de Montmarault 
à 3 k. de deux gares, ligne l’.-O, Moulina-Montluçon. et chemin 
de fer économique.

Comprenant :
1. LE MANOIR DE LA BROSSE, récemment restauré et pourvu 

de tout Je cm/rt. moderne (eau courante, chauffage central, 
Électricité) avec important commun.

2. LES DOMAINES DE LA BROSSE, composés chacun de bâti- 
•jnents d’habitation et d’exploitation en parfait état, cour, jardin, 
terres et prés;

Le tout d’une superficie de 118 hectares, environ, dont moitié 
en prés ou pacages de première qualité.

Droit au bail de longue durée d’un bel étang de 10 hectares 
attenant à la propriété.

Les Domaines sont exploités en métayage.
■Jouissance an gré des .acquéreurs. Grandes facilités de paie

ment. 5 % en sus des prix. .
Pour tous renseignements, s’adresser à :
M‘ Ferrier. notaire.
Et pour visiter et traiter à :

•M. L. Dufiôux. I. rue Delorme, à Moulins, (tel. 3-67).
M. Lemasson Ulysse. Bowle-d’Or, a Bourges (télph. 87), qui se 

rendront sur placé à la demande des amateurs. .
Et MM. BERNARD-LEVY Fils, .21, rue de Courcelles, à Paris 

(téléph. Inter-Elysées 61).______ _
A Etude de M« LEMAITRE, notaire à. Cressanges (Allier)

ON OFFRE
DOMAINE D’UCHAIN, com

mune de Pérassay (Indre), CO 
hectares environ, parfait état de 
culture, à. affermer en mé
tayage au 11 novembre 1926. 
Larges avances consenties.

ts’adres. à M. de RANCOURT 
à. Ivoy-le-Pré (Cher),31804

DOMAINE DU CHEZEAU, 
commune de Vijon (Indre), à af
fermer au 11 novembre 1925. 50 
hectares environ, très bon état 
cié culture.

S’adres. à M. de RANCOURT 
à Ivoy-le-Pré. (Cher)31803

Rentes

A VENDRE A L’AMIABLE. EN BLOG OU EN DETAIL

Le dorai® des Petits-Moussets
Situé' sur les communes de Cressanges et Bresnay.
Comprenant : bâtiments d’habitation et d’exploitation et cour, 

jardin, terres et prés. d’une superficie de 16 hectares environ.
Jouissance réelle : il novembre 1926. Facilités de paiement

5 % d’épingles en sus des prix.
Pour tons renseignements, S’adresser à M« Lemaître.
Et pour visiter et traiter, à : M. L. Dufloux, 1, rue Delorme, 

è.Moulins (téléph. 3-67).
Et MM. BERNARD-LEVY et FILS, 24, rue de Courcelles, a

Paris. __________ _ ________________  '
Etude de M” ’ BESSEYRE des HORTS, notaire à Beaulon (Allier).

A VENDRE A L’AMIABLE EN BLOC. PAR LOTS OU EN DETAIL

Le domaine des Naudins
Situé commune de La Chapelle-aux-Chasses (Allier).
Comprenant : bâtiments d'habitation et d'exploitation, cour, 

jardin, terres, prés et pacages ; superficie totale ; 93 hectares 
50 ares environ.

Bail à métayage — Entrée en jouissance 11 novembre 1.926
■ Les propositions d’échange seront examinées.

Faficlés de paiement 5 % d’épingles en sus des prix.
S’adresser pour tous renseignements, à M« Besseyre des Horts 

notaire.
Et pour visiter et trffler, à Mv L. Dufloux, 1. rue Delorme, 

à Moulins . (téléph. 3-67).
Et MM. BERNARD-LEVY et FILS, 24, rue de Courcelles, 8 

Paris (téléph. Inter-Elysées 6JJ.
Etude de M* PERON, notaire à La Guerche (Cher).

MAGNIFIQUE CAMION 3 
tonnes E. P. Renault, comme 
neuf, sur pneus 1085 x 185, 
gonfleur, phares, Magondeaux.

Pj-ix dérisoire. Visible chez 
MANCI1.LON, Nevers.

1 CAMIONETTE CHARRON 
11 HP. très bo» état, 5 roues 
Michelin, bons pneus, phare,s 
et Magondeaux.

1 MOTEUR industriel 3 HP., 
sur brouette, comme neuf.

BANCS DÉ SCIE à bûches, 
les mieux faits, les moins 
chers.

ATELIERS MECANIQUES 
RENAULT. Chazeuil, Chample- 
my (Nièvre). 32.403

10 HP. CITROEN, conduite 
intérieure, 3 places, état par
fait, essai sur place.

G. CHENU, à Aubigny-sur- 
Nére (Cher),_____________32.185

CHARRON 6 HP. 4 cylindres, 
2 places, bon état général.

CITROEN 5 HP., 3 places, fin 
1924.

Visibles jusqu’au 2 janvier. 
Bas prix, cause absence.

M. ROSE, à Rouy (Nièvre).
32539

CHEVAL DE CHASSE bai, 
1 m. 62, 6 ans, vite, adroit, 
sain et net.

Marquis de CANDOLLE, Mar. 
cilly-Cervon (Nièvre). . 32541

VICTORIA Labourdette, roues 
.caoutchoutées, COUPE Griffauit 
genre fiacre.

Marquis de CANDOLLE, châ
teau Marcillv, Cervon (Nièvre). 

32132

A VENDRE A L’AMIABLE. EN BLOG OU EN DETAIL

Plusieurs Maisons

BOIS DE CHAUFFAGE
A partir de 20 fr. le stère, mou

lée de toutes qualités. ;
S'adresser à. M. TAUPIN, â 

Coulanges jes-Nevers, pur Ne- 
vers. Téléph. 4.63 ' 31.355

Achats
On demande a acheter BOD 

TEILLES DE CHAMPAGNE 
VIDES à 0 fr. 45 la bouteille.

Faire offre 7, rue Creuse, Ne
vers. 25.659

sises à, La Ghapelle-Hugon. â usage de boulangerie, café, et 
une maréchalerie, grange, écurie, cour, jardin» et différentes 
pareeflles de terre'.

Pour tous renseignements et traiter, s’adresser à :
MM. BERNARD-LEVY et FILS, 24. rue de Courcelles. à, Paris, 

. (t®éph. Inter-Elysées 0-61) ou à leur bureau, 43, rue Lafayette, 
a. Nevers (téléph. 0-71).

Propriétés, Châteaux, Biaisons, Forêts
A VENDRE .

IMMEUBLE fi. usage com
mercial ou industriel, 1S00 m2 
couvert, cour et dépendances, 

i sis à Newers, quartier faubourg 
; fie Lyon.
I MAISON DE RAPPORT, 

F logements de 2 pièces, quar
tier’’de la Pique. Prix modéré.

" Nevers.
MAISON DE RAPPORT, 

; £ appartements et boutique, 
cour derrière, quartier com
merçant, Nevers.

LOCATURE, comprenant : 
) maison d’habitation, bâtiments 
j d'exploitation, et 6 hectares 
• environ, terres, prés et pâtu- 
, res, partie libre. Sis à Urzy.

DQMAINE de 57 hectares, 
- inégion du Morvan, 1/3 prés, 
( Bâtiments parfait état. Jouis- 
; sance mai 1926.

CHATEAU, 16 pièces, par
fait état, belles pièces de 

: réception, parc 4 hectares, ré- 
- serve" de 15 h. environ, dépen-

L L’AMIABLE
dances, sis bonne région Nor
mandie, à 15 km. de Caen.

CHATEAU, 20 pièces, bon 
état, confort. Parc et réserve 
20 hectares environ. Belle vue? 
Proximité gare express ligne 
Paris-Vichy.

SOLS DE BOIS, 150 hectares 
environ. Petites réserves. Tail
lis différents âges. Belle pous
se. Région Brinon-sur-Beu- 
vron.

FORET 950 hectares environ. 
Aménagement à 25 ans. Mai
son de ' garde, belle chasse, 
région Avali'on,

FORET 625 hectares environ 
en partie exploitée, belle chas
se. Pavillon de réserve. Proxi
mité communications fer et 
eâu.

BOIS 70 hectares, dont 50 
hectares bons à exploiter, 
âgés de 24 à 28 ans.

COUPE sur ’45 hectares, tail
lis et. surtaillis et 150 m3 futaies 
à. 5 km. gare P.-L.-M.

Pour tous renseignements,

M. VIRLOGEUX
s’adresser à :
Directeur de ï’Agence Immobi
lière du Centre, 9, rue. du 
Rempart, à Nevers. Tél. 2-21.

32.399

;Personnel
’ ON DEMANDE

BON COMPTABLE d’entré- 
prise pour l’éntiteprise Labaye 
et Teisseire à. Vichy. 32515

HOMME sérieux, 40 à 55 ans, i 
pouvant se charger de la véri- i 
fication de petites pièces de fon
derie, pour usine de Nevers.

Bureau du journal. 32455
véndëüfFde journaux

. S’adr. M. DUPRE, dépositaire 
du « Paris-Centre », 5, place du 
Lycée, Nevers. 32489

GENS DÉ MAISON 
ON DEMANDE

BON GARDE CHASSE, 6ge 
minimum 30 ans, connaissant 
bien son métier, bon piégeur, 
mais qualité essentielle exigée; 
très bon éleveur.

Logé, chauffé, jardin, prîmes 
sur animaux nuisibles et gi
bier abattu.

Inutile écrire si pas très bri- 
nes références.

Adresser correspondance à 
M. COLAS, garde chef, château 
Paray-le-Frésil, par Chevagnes 
(Allier), 3f.579

MENAGE, homme sachant 
conduire camion pour livraison 
farine, la femme cuisine et 
basse-cour.

Bureau du journal. 32554

“S.TOGKS”||
A. SAUJOT

13, Rue de Rémigny, NEVERS

CHAUSSURES ET CONFECTIONS |
VETEMENTS DE TRAVAIL | 

SOLDES EN TOUS GENRES !

CHâRBUES THWEOTM
ROULEAUX TOLE OU FONTE 
FAUCHEUSES MAC CORMICK 
BATELEUSES ET FANEUSES

PRIX INTERESSANTS

G1RAUÏ.T-LECAS
Masson THEVENIN, à Champlemy (Nièvre)

Agriculteurs
Achetez tous une TONNE SUR ROUES qui1 

vous servira pour remplir vos abreuvoirs, pour 
vos battages et pour conduire le purin sur 
vos récoltes (cet or liquide remplaçant les meil
leurs engrais) vous l'a. gagnerez ' ' rapidement 
grâce à son robinet combiné faisant à volonté 
le jet droit ou arroseur sur 2- mètres de lar
geur, de 700 litres galvanisés, 1.310 ■ fr. Egale
ment prix les plus réduits pour tout matériel' 
agricole, tel _güe Brabants, Cultivateurs, .Mo
teurs, Bancs de scie, Moulins, Applatisseurs, 
tôles ondulées pour toitures fii's ronces, etc.

Notice franco ; BELLEVILLE, Cr. de machines 
agricoles à Buzahçais (Indre).

Bois de Chauffage
Suis achet. tout essence, foute quantité.
MARTIAL 19. rue Saint-Jacques, Grenoble.

; LAPINS MALADES
| Gros ventre.anémie.coccldiose.dlarrhêe.e
L POÜDRE KLAPPA
i remède rad/ca! guër/t raDidemenr.
I Boîte: 5f-Franco:5150.les5 boîtes 25f

, g i band; SeN-slïonne) et toutes Pharmacies

^yVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVW Dépôt de la POUDRE KLAPPA. Phies : 
Bernamont, Nevers. ' Ravier. Luzy.

Arbres Fruitiers
Choix considérable 

toutes forces toutes formes toutes variétés
RCSiERS

Splendide collection en tiges et basses tiges 
ARBRES ET' ARBUSTES D’ORNEMENT

PLANTS POUR CLOTURE ET BOISEMENT 

eHeoRbierç 
pépiniériste à NEVERS

Téléphone 4-22

ReuHlon, Nevers.
Cocos, Cosne-s.-Loire. 
Mignot, Corbigny.
Morice, La Machine.
Pilgrain, Clamecy.
Patenôtre. Decize.

P.ollot, Prémery.
Roux, Entrains.
Armandin, Carré-les-T. 
Landrier, Coulanges-s-Y 
Débordes, Moulins. 
Lhostal, Moulins.

DEMANDEZ SON CATALOGUE

FABRIQUE D’ENGRAIS 

Clos d’Equarrissage de Decize 
M“ Ve«ï7 THGMAS

Faubonrg Saint-Privé, decize
Enlèvement rapide, par automobile de fous 

animaux morts ou hors d'-usage 
.Paiement comptant suivant les cours 
Télég. : THOMAS, Eqûarissage, Decize 

Téléphone : ’4, Decize

Amitear 
Voir les Nouvelles Carrosseries 

et Iss nouveaux modèles pratiques 
et confortables

Agence à :
â ET-POURÇAIN SUR-SIOULE (Allier)

Faites peindre vos voitures à la Carros
serie VINCENT, supérieurement outillée 
pour faire bon et beau travail dans mini
mum de îèmps — Tontes peintures au 
choix et pour tous vshiculr-s.

- ----- -- ---------------------------------------------- -----

Fourrures-Pelleteries
N'oubliez pag pour vos achats de ' ' 

ê FOURRURES de vous adresser à ,, 

0. PETIT-KEURÜD-DEJOUX " 
Nevere. 36. Avenue de la Gare, 36, Nevers

Maison de Confiance 
qui vu ses prix modérés 

vous donnera foute satisfaction
_________«J- e»—<------------------------------------- ---------- ——

es

GARAGE MODERNE
A LtUZY (fièvre)

«SIM

26’ année

rue du Commerce

BOURGESTéléphone 89.

Tout le monde reconnaît qu

Au Fouillis des Dames

Eue un Semnierce
PlEVEf?S

Automobiles RENAULT

Nouveaux
LLE

27.300
EN MAGASIN, LIVRABLES DE SUITE

VIN

PMVGSÏ-TnATlSCIML
Fourreur-Spécialiste

La Fayette, NEVERS Téléphone 1-42

CRAVATES, ECHARPES ET MANCHONS
Pour £)ames. Fillettes et Enfants

27, Roa nilÎBP, SOBUB

Vêtements de Dames, Modèles exclusifs

17.450
19.850

32.800
15.450
21.800
17.300

MYOPES
PRESBYT1

A iqut acheteur il sera offert un Superbe CALENDRIER. 
Le Magasin restera ouvert Dimanche 27. toute la Journée.

Naturel, 250 francs la. pièce de 215 litres.
Port, regie, fût compris. Ecb. 1 fr. 50. Raymond
GAUSSËN, Sommières (Gard). 29.620

rue du Cofntneree, NEVERS

Kolinsky, ■ Petit-Gris, etc

Succursale. 2. rue Fonlgiève 
à Clermont-Ferrand

Renard Argenté, bleu, Pékans, Uison Canada 
Hermine, Murmel, Putois, Astrakan

6 HP, Torpédo. 4 places ..................
6 HP. Conduite Intérieure, 4 places
10 HP. Torpédo série .......................
10 HP, Torpédo Lpxe ................. .

L’AUBUSSON 
rue du Commerce, 35, NEVERS

GRAINES. ENGRAIS, Prix : 
Jf. 200.000 fr. Loyer .1.200 fr. 

ans. 1.658

Représentants exclusifs pour !es arrondissements de Nevers, Château-Chinôn 
Cantons de La Guerche, La Charité, Prémery.

10 HP, Conduite Intérieure 5 places
6 HP. commerciale, 300 Kg ............
10 HP commerciale, 500 kg ...........
10 HP. châssis, charge 1.300 kg........

Téléphone 2-62.

DROGUERIE 
16.000 fy. Aff. 
fr. Loyer I.QOO. fr. 
la région.

QUINCAILLERIE

CRËTEAUX 
rue de (Rémigny, plEVEf^S

CONFECTIONS HOMMES Px . 30.000 fr 
Aff. 100.000 fr. bénéf. nets : 25.000 fr. Bail 
à volonté. Loyer 1.600 fr, rue la plus com
merçante. 3.620

VINS EN GROS, GRAINS EN GROS. Px.
125.0Ü0 fr, AU. vins 6 à 700 hectos. Grains 

200.001» fr.. beaux "bénéf. Bail à volonté, lÿ1!- 
le installation. 3.553

Ii. TOlBfiS, Successeur 
Spécialité de Bonneterie pour Enfants 

Ouvrages de Dames 
Le plus grand choix de Lains à tapisser 

de la région 
Lustrerie électrique, genre nouveau

L’OPTIQÜÇ 
est une scienc© 
w « Z.J" B» ■ es S B • g æ k iMUHa.»

ËNT. PEINTURE, Prix ;
.000 fr, bénéf..nets18.000

, sans concurrence-clans 
4.541

. Px. 20.000 fr.. bénéf.
.1 à volonté. Loyer 1:800 
pprès 45 .ans, très bien

Membre ie 1’ « A. »
______Téléphone : 3i.______

situé. ’ . 3.j

BOULANGERIE. Px. 55.000 fr. Aff. 3 
quintaux 1/2 sans portage, pâtiserie 18.250 
fr. par an. Bail 11 ans. Loyer 1.000 fr., 
quartier très populeux, bonne affaire.

H l’Oeeasion du Jour de l’Jipl
Grand choix de carabines et pistolets de tous modèles, canne-fusil, cannes dites de défense 

Matraque, cannes-épée. Le plus grand choix de colliers fouets, laisses et tout ce qui 
concerne les accessoires de chasse fourreaux, carniers. cartouchières, miroirs, etc.

PRIX DEFIANT TOUTE CONCURRENCE Téléphone 1-53 
ENTRETIEN DE FUSIL A L’ANNEE -:- REPARATIONS RAPIDES ET SOIGNEES

VIEUXfOUHNA ux 
C fr. 75 ?e kSogi*.

S’adresser au bureau du journal

TEINTURERIE, Px. à déljatlrc, Aff. 25 à 
30:000 frs. très bien située. 4 544

CAFE Px. 35.01» frs.’Aff. 50,000 frs. Bail 
15 .ans .I.nyi’r 701) fr. 2.677

HOTEL. CAFE. RESTAURANT COMP
TOIR. P-x. 80.000 fr. Aff. 150 à 200.000 fr.. 
henéf. nets : -40.01» fr. Bail 10 lins Loyer 
2:600 fr. centre ville, 12 chambres. 4.173 bis

CHAUSSURES REPARATIONS. Prix :
7.01» Ir. à. déb. Aff. 3(1.000 fr. bénéf. nets : 

8.000 fr. Bail 12 ans. Loyer 1.200 fr. sur pla
ce, commerçante. 4.205

INSTRUMENTS MUSIQUE Px. 20.000 fr. 
Aff. .30.000 fr. Loyer, 10.000 fr. rue princi
pale. ‘ 4.625

EPICERIE. Px. 40.000 fr. Aff. 130.000 fr. 
bénéf nets : 18 rnn p.. Bail 9 ans. Lover 800 
ï.. belle situation. 4.5:

GRAINS 
300.00(1 fr 
se retire aprè:

Le DENTOL <eau. pale, poudre, savon) est un dentifrice a la fois souverainement antisep. 
tique et doué du parfum le plus agréable. .

Créé d’après les travaux de Pasteur, il raffermit les gencives. En peu de purs. H donne 
aux dents une blancheur éclatante. 11 purifie l’haleine et est particulièrement recommanda 
aux fumeurs, il laisse dans la bouche une sensation de fraîcheur, délicieuse et persistante.

Le DENTOL se trouve dans toutes les bonnes maisons vendant de la partumerie et dans les 
ü"h fil'm 8.C16S 
onhrnii pour recevoir franco par poste uh délicieux coffret contenant un petit flacon 
bnUtlHU de DENTOL un tube de PATE DENTOL, une boîte de POUDRE DENTOL et 
une boîte de SAVON DENTIFRICE DENTOL, il suffit d’envoyer à la Maison Frère, 19. rue

JACOB, Paris, 1.20 en mandat ou iimbres-po sle, en se recommandant de « Paris-Centre ».

envous adressàfll 
â un Spécialiste, 
vous aurez fou-’ 
jours safisf action.

Et quantité d’autres fonds de toutes natures'à céder dans tout le Centre de la France 
dont la lis e sera adressée gratuitement à. toutes demandes. Il- suffira, d’indiquer le 
comptant dont on dispose. Je genre de commerce et la région préférée

Rien à payer par les vendeurs avant réalisation. ■ - 3251’

Agence Exclusive :

CITROEN
RÛLLAHD-PILAIHI

IB, Rue Ferdinpnd Gambon, NEVERS
on y trouve des Articles pour

ÉTRENNES UJT1L-ES
Sans concurrencé aucune. Eh plus, un Assortiment considérable de CONFECTIONS 

POUR DAMES des toutes dernières nouveautés.
En réclame : Gilets Fantaisie, à partir de 29 fr.. Combinaisons pour dames. 14,95 ",

Vareuses, à 33,95. Costumes Garçonnets, Barbotteuses. Robes Fillettes.
Cache-Cols. Chemises fantaisie peur hommes. Cravates. Chaussettes soie et fil, etc.,

Garagistes. 6 et 7, ®ae Tbiers - KSVEBS
Prix avec Pneus Confort

G. DEPALLE & P. MUS
OPTICIENS

FOOHPUOI aller chrtsr aibiirs
BANDAGES - CEINTURES 

BAS A VARICES, ETC, 
Alors qu’à F 

Herboristerie Moderne 
DECIZE (Nièvre) 

On trouve TOUT ce qui convient 
Ainsi que la Tisane de Longue Vie 

Contre la. Constipation (la boîte 2 fr. 50)

Etrennes Utiles GWDCjlOiXDE 
Hidea< Stores, Brise-bise, Jowre-lits, Tapis 

ENTIEREMENT FAIT A LA MAIN 

fARilE SPÈCIRLE DE OEÜTELL^iBnODEBIES 
mains et mécaniques
MEILLEUR MARCHÉ


